
Ministère
de l'Éducation
et de l Enseignement
supérieur

Québec
Direction de l'accès à l'information et des plaintes

Québec, le 4 février 2020

PAR COURRIEL

Objet : Demande d'accès aux documents administratifs
Notre dossier :16310/19-362

Madame,

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d'accès ainsi qu'aux précisions
que vous avez apportées le 16 janvier dernier, visant à obtenir les correspondances
générales transmises à l'ensemble des dirigeants des commissions scolaires par la
direction du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (cabinet du ministre
ou sous-ministre) pour la période du 1 eL mars 2019 au 7 j anvier 2020.

Vous trouverez ci joint les documents devant répondre à votre demande. Toutefois,
certains documents ou renseignements ne vous sont pas transmis, étant donné qu'il s'agit
de projets ou de renseignements dont la divulgation aurait pour effet de réduire l'efficacité
d'un programme ou d'un dispositif de sécurité destiné à la protection d'un bien ou d'une
personne. La décision de ne pas vous transmettre ces informations s'appuie sur les
articles 9 et 29 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »).
Vous trouverez en annexe copie des articles de la Loi mentionnés ci-contre.

Il est à noter également que des adresses de courriel ont été biffées, puisqu'elles
constituent des adresses personnelles et confidentielles, comme prévu aux
articles 53, 54, 56 et 59 de la Loi.
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Édifice Marie-Guyart
1035, rue De La 6hevrotière, 27°étage
Québec (Québec) G1 R SAS
Téléphone :418 528-6060
Télécopieur :418 528-2028
actes@education.gouv.gc.ca
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Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès
à l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

La responsable de l'accès a~ documents,

Ingrid Barakatt
IB/JC/jr

p. j. 174 pages

originale signée



De :Eric Blackburn <Eric.Blackburn@education.gouv.gc.ca>

Envoyé : 9 décembre 2019 16:58

À.
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Objet :Plan stratégique 2019-2023

Éducation
et Eneeigncme»t
suptrieur

t~uél~ec ~ ~~

Bonjour,

Le 4 décembre dernier, le ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur,
M. Jean-François Roberge, a déposé à l'Assemblée nationale le Plan stratégique
2019-2023 du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur.

Ce plan a notamment été élaboré en fonction des nombreux engagements
gouvernementaux en matière d'éducation et d'enseignement supérieur, mais aussi
de l'actuel contexte social marqué parla diversité des personnes et des besoins,
l'évolution démographique et les nouvelles technologies. Ces réalités posent des
défis importants, mais elles ouvrent également des voies de développement et
d'innovation qui peuvent enrichir la trajectoire éducative de tous les élèves et
étudiants.

Le plan stratégique s'articule autour de grands enjeux ministériels, soit l'inclusion et
la réussite de tous et la qualité des milieux de vie et d'apprentissage. La vision
proposée pour répondre à ces enjeux inclut, entre autres, l'engagement primordial
des différents partenaires du système éducatif et du milieu du loisir et du sport, et
ce, au bénéfice des clientèles des réseaux et de la population.

Je vous invite donc à prendre connaissance de ce nouveau plan stratégique, qui
orientera nos actions jusqu'en 2023 puisque vous serez tous interpellés dans vos
milieux respectifs.

Je vous prie d'agréer mes salutations les plus distinguées.

Eric Blackburn
Sous-ministre

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15e étage

Québec (Québec) G1R 5A5

Téléphone :418 643-3810



Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



Ministère
de !'Étlucation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec o
Bureau du sous-ministre

.~. ~ ..~

Québec, le 10 décembre 2019

Objet : Rencont~•e avec les associations de cadres rlu réseau des commissiofts
scolaires

Mesdames les Présidentes,
Messieurs les Présidents,

À la suite de nohe rencontre du 26 novembre dernier, je me permets de résumer les
éléments discutés et convenus entre nous.

Tout d'abord, le ministère de l'Éducation et de 1'Enseignement supérieur réitère
l'importance qu'il accorde aux cadres du réseau des commissions scolaires, et
nota~unent au rôle primordial de ceux-ci dans le fonctionnement quotidien et le
développement des établissements.

Ainsi, confoi7nément aux discussions tenues lors de notre rencontze, le Ministère
s'engage à réacüver ses échanges avec les représentants des associations au sein des
comités prévus au Règlement déterminant certaines conditions de travail des cadres
des commissions scolaires et du comité de gestion de Za taxe scolaire de l'île de
Montréal, et ce, dès le début de l'année 2020. Également, en collaboration avec les
représentants des cadres, le Ministère s'engage à poursuivre l'ensemble des travaux et
des mandats qui seront prévus à ces comités.

Je vous prie de recevoir, Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents, mes
salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et au~c relations du travail dans les réseaux,

fric B • eran

c. c. M11e Marie-Ève Simoneau, chef de service du personnel professionnel et de
soutien
M. Pascal Poulie, directeur général des relations du travail par intérim

1035, rue De la Chevrotière, 15~ étage
Québec (Québec) G7 R SAS
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur: 418 644-4591
www.education.gouv.gc.m



M/nlsfère
de l'Éducation
et de l'Enseignemenf
supérieur

Québec
Bureau de lasous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 17 mai 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Dans son discours d'ouverture, le premier ministre a été clair : la priorité du
gouvernement est l'éducation, et dans son budget annoncé en mars dernier, il favorise

la réussite des enfants. C'est dans cet esprit que le gouvernement souligne l'importance
d'appliquer, au cours de l'exercice financier 2019-2020, une gestion rigoureuse et
responsable des dépenses.

Par ailleurs, le gouvernement s'est engagé à réduire le niveau des effectifs
administratifs au cours de son présent mandat. À la demande du Secrétariat du Conseil
du trésor, le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur doit obtenir un
portrait de la composition des effectifs de votre organisation. Ce portrait devra être fait
en fonction de la consommation 2018-2019 ainsi qu'en fonction de la consommation
prévisionnelle 2019-2020. Le portrait vise à obtenir une vue d'ensemble de la
composition des effectifs par commission scolaire. À ce sujet, vous trouverez ci joint
les gabarits vous permettant de dresser ce portrait. Une fois cet exercice terminé, vous
devrez signer et retourner les documents en format PDF (document signé) et en format
Excel à l'adresse bsma.prtr@education.gouv.gc.ca. Le tout est attendu avant
le 28 mai prochain. Les documents reçus seront pax la suite transmis au secrétariat du
Conseil du trésor.

Pour toute question complémentaire, je vous invite à communiquer avec M"'e Marie-
Ève Simoneau à l'adresse Marie-Eve.Simoneau@education.gouv.gc.ca ou au 418
646-9000, poste 3403,

... 2
1035, rue De La Chevrotière, 15°étage
Québec (Québec) G1R SAS
Téléphone : 47 B 643-3810
Téléc~pieur:418 644-4591
www.edu m ti o n.g ouv.q c. ça



Bien que conscient de l'effort nécessaire pour répondxe à ces demandes durant une
période charnière de l'année, je demeure convaincu que je pourrai compter sur votre
habituelle collaboration afin que celles-ci soient traitées avec toute la diligence
qu'elles requièrent.

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et aux relations du travail dans les réseaux,

~~
Eric $,erQer

p~J•

c. c. Directrices et directeurs des ressources humaines des commissions scolaires



Ministère
de l'Éducation
et de l'Enseignemen!
supérieur

Québec ~ o
Bureau de lasous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 20 juin 2019

Mesdames les Directrices générales et

Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Le 17 mai dernier, je vous ai transmis un communiqué portant sur la réalisation d'un

portrait de la composition des effectifs de votre commission scolaire pour les

années 2018-2019 et 2019-2020. Ce communiqué était accompagné d'un document à

compléter à cet égard par votre organisation. De plus, le 23 mai dernier, je vous ai

transmis un courriel précisant certains éléments.

Par souci d'uniformiser l'information qui sera transmise au Secrétariat du Conseil du

trésor (SCT) et de vous aider à dresser le portrait demandé, le ministère de l'Éducation

et de l'Enseignement supérieur a procédé à la répartition des emplois par offre de

service, soit service direct ou indirect à la population et service administratif. Cette

répartition, jointe à la présente, a été réalisée à partir des plans de classification du

personnel des commissions scolaires en vigueur.

Je vous invite à dresser le portrait de vos effectifs en inscrivant les renseignements

demandés au document transmis précédemment et à retourner le tout en format PDF

(document signé) ainsi qu'en format Excel à l'adresse dgrt@education.gouv.gc.ca, et

ce, au plus tard le I S août 2019. Les documents reçus seront par la suite transmis

au SCT.

Vous remerciant de votre précieuse collaboration, je vous invite à écrire à cette même

adresse pour obtenir des précisions ou des renseignements additionnels.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

Le soin i istre adjoint aux politiques et aux relations du travail dans les réseaux,~.

V -
Eric Be

p. j, Répartition des emplois —Commissions scolaires

c. c. Directrices et directeurs des ressources humaines des commissions scolaires

1035, rue De la Chevrotière, 15°étage
Québec (puébec) G1 R SAS
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur : 47 8 6d4-4591
www.edu cation, g ou v.gcca



Ministère
de /'Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec o
Bureau dusous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 29 octobre 2019

Aux directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires

Objet : Application de l'article ZO de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs
des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que
des sociétés d'État (RLRQ, chapitre G-1.011)

Mesdames les Direcfirices générales,
Messieurs les Directeurs généraux,

La Loi sur Za gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des
réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d'Ëtat (RLRQ, chapitre G-1.011) vise
à renforcer les mécanismes de gestion et de contrôle des effectifs des organismes
publics, notamment pour suivre et encadrer leur évolution.

En vertu de l'article 20 de cette loi, chaque commission scolaire doit faire état de
l'application des dispositions prévues en matière de dénombrement des effectifs dans
son rapport annuel. Ce dernier doit notamment présenter le niveau d'effectifs et sa
répartition par catégories d'emplois.

Ainsi, pour la période du lei avri12018 au 31 mars 2019, vous devrez faire état de vos
effectifs par catégories d'emplois dans votre rapport annuel selon le modèle joint à la
présente. Ce modèle comprend également les données transmises par votre
commission scolaire au ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur pour
la période couverte.

De plus, vous devrez indiquer si ce niveau d'effectifs a respecté la cible fixée par le
ministre pour cette période et, dans la négative, mentionner l'ampleur du dépassement
ainsi que les moyens pris pour rectifier la situation.

... 2
1035, rue De La Chevrotière,l5• étage
Québec(Québe~ G1RSA5
Téléphone : 47 B 643-3810
Télécopieur :418 6444591
www.eduptfon.gouv.gc.a
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Comptant sur votre habituelle collaboration pour assurer les suivis nécessaires, nous

vous invitons à communiquer avec Mme Marie-Christine Gingras au 418 646-9000,

poste 3448, ou à l'adresse marie-Christine.gingras@education.gouv.gc.ca pour obtenir

des précisions ou des renseignements additionnels.

Je vous remercie de votre collaboration et je vous prie de recevoir, Mesdames les

Directrices générales, Messieurs les Directeurs généraux, mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et aux relations du travail dans les réseaux,

- '7

~~..~~ ~1 ~~
Éric B~gerc~n

p. j. Tableau de données

c. c. Directrices.et directeurs des ressources humaines des commissions scolaires

M. Eric Blackburn, sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement

supérieur
Mme Christine Denonunée, directrice des relations du travail, ACSAQ



LOI SUR LA GESTION ET LE CONTRÔLE DES EFFECTIFS
TOTAL DES HEURES RÉMUNÉRÉES

DU IERAVRIL 2018 AU 31 MARS 2019

(Code) Nom de la commission scolaire

AVRIL 2018 À MARS 2019

Heures travaillées
Heures

supplémentaires
TOWI d'heures
rémunérées

Nombre d'employés
pour la période

visée

1 Personnel d'encadrement

2 Personnel professionnel

3 Personnel infirmier

4 Personnel enseignant

5 Personnel de bureau, technicien et assimilé

6 Agents de la paix

7 Ouvriers, personnel d'entretien et de service

8 Étudiants et stagiaires

Total



Minlst&re
de %Éducation
et de i Enseignement
supérieur

Québec o
Bureau du sous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 29 octobre 2019

Au~c directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires

Objet : Application de l'article ZO de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs
des minis[~res, des organismes et des rëseaux du secteur public ainsi que
des sociétés d'État (RI,RQ, chapitre G-1.011)

Mesdames les Directrices générales,
Messieurs les Directeurs généraux,

La Loi sur Za gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des
réseaux du secteurpublic ainsi que des sociétés d'État (RLRQ, chapitre G-1.011) vise
à renforcer les mécanismes de gestion et de contrôle des effectifs des organismes
publics, notamment pour suivre et encadrer leur évolution.

En vertu de l'article 20 de cette Ioi, chaque commission scolaire doit faire état de
l'application des dispositions prévues en matière de dénombrement des effectifs dans
son rapport annuel. Ce dernier doit notamment présenter le niveau d'effectifs et sa
répartition par catégories d'emplois.

Ainsi, pour la période du 1" avri12018 au 31 mars 2019, vous devrez faire état de vos
effectifs par catégories d'emplois dans votre rapport annuel selon le modèle joint à la
présente. Ce modèle comprend également les données transmises par votre
commission scolaire au ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur pour
la période couverte.

De plus, vous devrez indiquer si ce niveau d'effectifs a respecté la cible fixée par le
ministre pour cette période et, dans la négative, mentionner l'ampleur du dépassement
ainsi que les moyens pris pour rectifier la situation.

... 2
1035, rue De 1a Chevrotl~re, 15~ ébge
Québec (Quéhe~ G1 R SAS
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur: 418 644-4591
www.eduatlon.gouv.gc.ca



Comptant sur votre habituelle collaboration pour assurer les suivis nécessaires, nous

vous invitons à communiquer avec Mme Marie-Christine Gingras au 418 646-9000,

poste 3448, ou à l'adresse marie-Christine.girigras@education.gouv.gc.ca pour obtenir

des précisions ou des renseignements additionnels.

Je vous remercie de votre collaboration et je vous prie de recevoir, Mesdames les

Dûectrices générales, Messieurs les Directeurs généraux, mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et a~ relations du travail dans les réseaux,

' ~~ ~

Éric Bergerôn'

p. j. Tableau de données

c. c. Directrices et directeurs des ressources humaines des commissions scolaires

M. Eric Blackburn, sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur



LOI SUR LA GESTION ET LE CONTRÔLE DES EFFECTIFS

TOTAL DES HEURES RÉMUNÉRÉES

DU IERAVRIL 2018 AU 31 MARS 2019

(Code) Nom de la commission scolaire

AVRIL 2018 À MARS 2019

Heures travaillées
Heures

supplémentaires
Total d'heures
rémunérées

Nombre d'employés
pour la période

visée

1 Personnel d'encadrement

2 Personnel professionnel

3 Personnel infirmier

4 Personnel enseignant

5 Personnel de bureau, technicien et assimilé

6 Agents de la paix

7 Ouvriers, personnel d'entretien et de service

8 Étudiants et stagiaires

Tota



Ministère
de !'Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec
Bureau du sous-ministre

PAR COURRIEL

Québec, le 30 octobre 2019

Aux directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires

Objet : Application de l'article 20 de la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs
des ministères, des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que
des sociétés d'État (RLRQ, chapitre G-1.011)

Mesdames les Directrices générales,
Messieurs les Directeurs généraux,

La Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, des organismes et des
réseaux du secteurpublic ainsi que des sociétés d'État (RLRQ, chapitre G-1.011) vise
à renforcer les mécanismes de gestion et de contrôle des effectifs des organismes

publics, notamment pour suivre et encadrer leur évolution.

En vertu de l'article 20 de cette loi, chaque commission scalaire doit faire état de
l'application des disposirions prévues en matière de dénombrement des effectifs dans
son rapport annuel. Ce dernier doit notamment présenter le niveau d'effectifs et sa
répartition par catégories d'emplois.

Ainsi, pour la période du 1" avri12018 au 31 mars 2019, vous devrez faire ëtat de vos
effectifs par catégories d'emplois dans votre rapport annuel selon le modèle joint à la
présente. Ce modèle comprend également les données transmises par votre
commission scolaire au ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur pour

la période couverte.

De plus, vous devrez indiquer si ce niveau d'effectifs a respecté la cible fixée par le
ministre pour cette période et, dans la négative, mentionner l'ampleur du dépassement
ainsi que les moyens pris pour rectifier la situation.

... 2
1035, rue De la Chevrotière,l5~ étage
Québec(Québe~ G1RSA5
Téléphone :418 6d3-3810
Télécopieur :416 644-4591
www.ed ucation.gouv.gc.m



Comptant sur votre habituelle collaboration pour assurer les suivis nécessaires, nous
vous invitons à communiquer avec Mme Marie-Christine Gingras au 418 646-9000,
poste 3448, ou à l'adresse marie-Christine.gingras@education.gouv.gc.ca pour obtenir
des précisions ou des renseignements additionnels.

Je vous remercie de vôtre collaboration et je vous prie de recevoir, Mesdames les
Directrices générales, Messieurs les Directeurs généraux, mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et aux relations du travail dans les réseaux,

.,

~~_. -;, ~
Eric Bergeron

p. j. Tableau de données

c. c. Directrices et directeurs des ressources humaines des commissions scolaires
M. Eric Blackburn, sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
M`"e Sophie Laberge directrice des relations du travail, FCSQ



LOI SUR LA GESTION ET LE CONTRÔLE DES EFFECTIFS

TOTAL DES HEURES RÉMUNÉRÉES

DU lERAVRIL 2018 AU 3Y MARS 2019

(Code) Nom de la commission scolaire

AVRIL 2018 À MARS 2019

Heures travaillées
Heures

supplémentaires
Total d'heures
rémunérées

Nombre d'employés
pour la période

visée

1 Personnel d'encadrement

2 Personnel professionnel

3 Personnel in£rmier

4 Personnel enseignant

5 Personnel de bureau, technicien et assimilé

6 Agents de la paix

7 Ouvriers, personnel d'entretien et de service

8 Étudiants eY stagiaires

Total



Johanne Carrier

De: Patrice Hamelin

Envoyé: 17 janvier 2020 16:03

À: Patrice Hamelin

Objet: Besoin informationnel relatif à la planification des travaux -Maternelles 4 ans

~eueation
~~ns~ipnrmcne

Qu~Uec
De :Éric Bergeron <Eric.Bergeron@education.~ouv.gc.ca>

Envoyé : 26 mars 2019 16:40

À : d~phares@csphares.gc.ca; ouelletsv@cspavsbleuets.gc.ca; Christine.fortin@cslsi.ac.ca: ~endronr@csdm.gc.ca:

richard poirier@csdufer.gc.ca; racineer@csvdc.gc.ca; ~irardmarc@csvt.gc.ca; iohanne.allard@csrsa~uenav.gc.ca;

d~capitale@cscapitale.gc.ca; d~cspi@cspi.gc.ca; fernand.pare@cshbo.gc.ca: mlaplace@csbaieiames.gc.ca;

morel.kathlvn@csd~s.gc.ca: d~essb@essb.Qc.ca; Direction générale CSMM, Service <d~csmm@csmm.gc.ca>;

d~durov@csdurov.gc.ca; dlemaire@csener~ie.gc.ca; provencherc@csrs.gc.ca; d~enerale@csdessommets.gc.ca;

helene.mea~her@c~tsim.ac.ca: deslilas.fournier@cschic-chocs.gc.ca; jeanmarc.ieanC~cscotesud.pc.ca:

d~samares@cssamares.gc.ca; desroches~@csrdn.gc.ca; millaire.claudine@cspn.gc.ca; stephen.pi~eon@cgsb.qc.ca;

rbuttars@nfsb.gc.ca; jean-claude.bouchard@cspo.gc.ca; dgcscv@cscv.gc.ca; eric.lariviere@cslt.gc.ca;

direction.~enerale@csob.gc.ca; ds csnavi~ateurs.gc.ca; YmVolcv@cslaval.gc.ca; mdominiaue taillon@csmv.pc.ca;

~absolonne@swlauriersb.gc.ca: mchechile@Ibpsb.gc.ca; jacvnthe.bond@csionquiere.gc.ca;

martine.vallee@cscharlevoix.gc.ca; christian.pleau@csdecou.gc.ca; d~@csdps.gc.ca; Martial.Gaudreau@cshc.gc.ca;

dominic.bertrand@csmb.gc.ca; ds@csdraveurs.gc.ca; marius-richard@csmcn.gc.ca; baucoin@csdesiles.gc.ca:

sracette@rsb.gc.ca; bedardv@csrn.gc.ca; isabelle.~elinas@csda.ca; jean-francois.lachance@cssmi.gc.ca; d en cs-

soreltracv.4c.ca; dir~enerale@csbf.Qc.ca; d~@etsb.gc.ca; d~@csfl.gc.ca: alain.ouellet@csestuaire.gc.ca;

direction.~enerale@csbe.gc.ca; direction.~enerale@cslaurentides.gc.ca; LUC.LAPOINTE@csp.gc.ca;

direction.d~@csdeschenes.gc.ca; dirgen@cskamloup.Qc.ca; mctardif@csportneuf.gc.ca; vannick.rov@csharricana.gc.ca;

~odbouti@csdla.gc.ca; d~@csrl.net; d~csa@csappalaches.gc.ca; caroline.dupre@cssh.gc.ca; cadi@csdhr.pc.ca;

sproulx@cstrois-lacs.gc.ca; johane.croteau@csriveraine.gc.ca: mdubeau@wQsb.gc.ca; amatheson@emsb.Qc.ca

Cc : ~uvlaine.tremblav@csda.ca; nc~sa@csappalaches.gc.ca: Bavard.Maryse@csbaieiames.gc.ca;

pascal.lamonta~ne@csbe.4c.ca; ihamel@csbf.gc.ca; paQuet.nancv@cscapitale.gc.ca; Pierrette.laliberte@cgsb.pc.ca:

france.chevrefils@cscharlevoix.pc.ca; beaure~ardy@csduroy.gc.ca; daniel.dumaine@csdeschenes.gc.ca;

Caroline.charrette@cschic-chocs.gc.ca; Bernier.odette@cscv.gc.ca; Pierre.cote@cscotesud.gc.ca;

mariepierre.lamarche@csdecou.gc.ca; Denisst-once@csdraveurs.gc.ca; Nancv.doddri~e@essb.gc.ca;

pauwi@etsb.gc.ca; rbover@csenersie.gc.ca; cdenommee@emsb.gc.ca; Karl.du~uav@csestuaire.Qc.ca;

iohanne.moreau@csdufer.gc.ca; pelletierv@csfl.gc.ca; Brochu.michelCa~csd~s.gc.ca; richard.leblanc@cshbo.gc.ca;

Julie.Morin@cshc.gc.ca; loisellek@csdhr.gc.ca; Marvline.Lambert@csharricana.gc.ca; minoel@csdesiles.gc.ca;

alexandra.cormier@csionquiere.gc.ca; reshum@cskamloup.gc.ca; iosee.beaule@cslt.ac.ca: crousselC«)cslaval.gc.ca;

pierrette.laliberte@cgsb.ac.ca: diane.smith@essb.gc.ca; pauwi@etsb.gc.ca; awatson@emsb.gc.ca;

ibrennan@Ibpsb.gc.ca; cmcintvre@nfsb.gc.ca; hcoupal@rsb.pc.ca; fbadin@swlauriersb.gc.ca; tkharvati@wgsb.qc.ca;

fourniermc@csdla.gc.ca; iacinthe.~irard@cslsi.4c.ca; lagointei@cslaurentides.pc.ca; jbrennan@Ibpsb.gc.ca;

chantal.giasson2@csmb.gc.ca; svlvie cote@csmv.pc.ca; Guénette, Marie-Pierre <mq~uenette@csmm.gc.ca>;

landrvi@csdm.gc.ca; annick.dupuis@csmcn.gc.ca; denis.bourbeau@csnavi~ateurs.gc.ca; cmcintvre@nfsb.gc.ca;

bergeron.isabelle@csob.gc.ca; nathalie.avon@csp.gc.ca; tremblavnadia@cspavsbleuets.gc.ca;

rock bouffard@csphares.gc.ca; plouffe.manon@cspn.gc.ca; josee-dumouchel@cspi.gc.ca;

ebouchard@csportneuf.gc.ca; lucie.plouffe@cspo.gc.ca; erick.~abourv@csdps.gc.ca; samsond@csrs.gc.ca;

drh@csrl.net: Jocelvn.ouellet@csrsa~uenav.pc.ca: dubords@csriveraine.gc.ca; helene.coupal@rsb.gc.ca;

trahana@csrdn.ac.ca; boutinv@csrn.gc.ca; chantal.lan~elier@cssh.gc.ca: audrev.du~as@cssamares.gc.ca;



nathalie.dennenv@cssmi.gc.ca: ~reschner@swlauriersb.gc.ca; Chantal.larouche@esdessommets.gc.ca;
~endroncar@cs-soreltracv.gc.ca; slalonde@cstrois-lacs.gc.ca; pascale.lapierre@csvdc.gc.ca; lavertuif@csvt.gc.ca;
tkharyati@wgsb.qc.ca
Objet :Besoin informationnel relatif à la planification des travaux -Maternelles 4 ans

Ëducetion
et FnscipnemcRt
supérieur

Québec

Mesdames,
Messieurs,

La présente vise à obtenir votre diligente collaboration dans le cadre des travaux ministériels relatifs au
déploiement des maternelles 4 ans.

Nous souhaiterions obtenir, d'ici le mercredi 27 mars 15h, le nombre d'enseignants ayant quitté pour la
retraite, au cours des 3 dernières années, dans votre commission scolaire. Vous pouvez transmettre les
informations demandées à Mme Stéphanie Bérubé à l'adresse courriel suivante
stephanie.berube@education.~ouv.gc.ca

Nous sommes conscients du bref délai imparti à cette demande. Toutefois, nous sommes assurés que vous
traiterez celle-ci avec célérité, comme vous le faites couramment afin de nous aider à trouver les meilleures
solutions possible.

En vous remerciant pour votre habituelle collaboration.

Éric Bergeron

Sous-ministre adjoint
Politiques et relations du travail dans les réseaux
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec (Québec) G1R 5A5

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



~Ainistère
de I'Éduwtion
et de !'Enseignement
supérieur

Québec o
Bureau du wus-ministre

Québec, le 17 octobre 2019

Objet : DépôE du guide PERCOS pouf- la collecte du 30 septembre 2019

Madame,
Monsieur,

Le préseni communiqué a pour objet de vous informer que le Guide de la déclaration
du personnel des commissions scolaires (PERCOS) pour la collecte du 30 septembre
2014 est actuellement disponible en format PDF sur le site extranet du PERCOS à
l'adresse http://www.education.gouv.gc.ca/percos.

Pour y accéder, vous aurez besoin des codes d'accès suivants:

Vous devez vous référer à la synthèse des modifications, à la section 03 du guide,
pour connaître le détail des modifications qui s'appliquent à la collecte du 30
septembre 2019. ll est également conseillé de consulter le registre de la mise à jour,
qui se trouve au début du guide.

Je vous rappelle que les dates d'échéance sont le 6 décembre 2019 pour la transmission
des dossiers valides et le 10 février 2020 pour la transmission des dossiers cohérents.

Afin de respecter les orientations ministérielles en lien avec le développement durable,
veuillez noter que les versions imprimées du guide ne sont plus fournies. Les nouvelles
versions sont donc systématiquement déposées sur le site extranet du PERCOS.

Pour toute information à ce sujet, veuillez communiquer avec Mm` Suzanne Lavoie,
coordonnatrice des services informatiques au numéro 418-646-9000, poste 3461 ou
par courriel àl'adresse percos-pilotage@education.gouv.ge.ca.

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et
aux relations du travail dans les réseaux,

Éric Bergeron

1035, rue De La Chevrolière, 7 5• étage
Québec(Québed GiR5A5
Téléphone :418 643381Q
Télémpteur :478644-4591
www.eduotion.gwvgcca



Ministère
de l'Éducation
et de I'Ense~gnemenf
supérieur

Québec
Bureau dusous-ministre

PAR TÉLÉCOPIEUR
PAR COURRIEL

Québec, le 10 décembre 2019

Mesdames,
Messieurs,

Nous sommes heureux de vous informer de la nomination de M. Pascal Poulin à titre
de directeur des relations du travail des commissions scolaires à la Direction générale
des relations du travail (DGRT) du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement
supérieur. De plus, M. Poulie assumera l'intérim en tant que directeur général â la
DGRT.

M. Poulie a déjà oeuvré au Ministère de 2012 à 2018 à titre de directeur des relations
du travail du personnel enseignant, directeur général des services de soutien aux élèves
à l'Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire (ÉPEPS) puis,
finalement, à titre de directeur des relations du travail des commissions scolaires. Plus
récemment, M. Poulie était directeur de la coordination de la négociation au
Secrétariat du Conseil du trésor.

À l'aube du début des négociations pour le renouvellement des conventions collectives
dans le réseau de l'éducation, l'expérience et le pazcours de M. Poulie seront des atouts
considérables pour ia direction générale.

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées.

Le sous-ministre adjoint aux politiques et aux relations du travail dans les réseaux,

Éric Be 7 n

1035, rue De la Chevrotière,l5` étage
Québec (QuéherJ G1 R SAS
Téléphone : 41 B 643-3810
Télécopieur :418 644-4591
www.educaUon.gouv.gcn



Ministère
delÉduraSan
e! de %Enseignement
.supérieur

QÜil~ec ~ ~
Bureau de ta sous-ministre

Que%ec, le 1 eC aoeît 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs Ies Directeurs généraux des commissions scolaixes,
Mesdames Ies Directrices et
Messieurs Ies Directeurs d'établissements d'enseignement privés,

La présenté vise à vous informer de la mise en ligne de l'InslYuction annuelle du ministre
2019-2020 — ~a formation gënéYale des jeunes : l'éducation préscolaire, l'ensezgnement
primaire et l 'enseignement secondcrire.

Ce documeni peut être consultë sur le site VJeb du ministère de l'Éducation et de
l'Enseignemeni supérieur, ensuivant les liens ci-dessous

• version française :Instruction annuelle 2019-2020

• version anglaise :Instruction annuelle 2019-2020

L'Instnzction annuelle 2019-2020 a été élaborée dans un souci d'allégement, afin de n'y
consigner que ce qui relève des pouvoirs du ministre. Les élëments d'information
complémentaire ont été supprimés, mais sont présentés dans un document
d'accompagnement. I3ormis cette formule allégée, le conienu de l'édition 2019-2020
s'inscrit dans la continuité de I'~diiion précédente.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes seniii~mments Ies meilleurs.

Lasous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire
et à l'enseignemeni primaire et secondaire,

j~' /

Anne-Marie Lepage

Québec iVfontréal
1035, rue Oe la Chevrotière,l S~ étage 600, rue Fullvm, 9°étage
Québec (Québet~ G7 R SAS Mantréai {Québec] H2K 4C1
Téléphone : 4t8 643-3810 Téléphone :514 8T3-4792
Télémpieur:4186444591 Télécopieur: 514873-1082
www.eduotion.gouvgcca



Louise Tanguay

À: Lucie Cachante
Objet RE: Sondage complémentaire provenance des enfants

De :Anne-Marie Lepage BSMA
Envoyé : 1 octobre 2019 16:37
À : d~phares@csphares.gc_ca; ouelletsv@cspavsbleuets.gc.ca; christine.fortinCâcslsi.gc.ca; ~endronrCa~csdm.gc.ca;
richard_poirierC~csdufer.ac.ca; LUC.LAPOINTE@csp.gc.ca; racineer(a)csvdc.gc_ca; ~irardmarcC~csvt.gc.ca;
johanne_allardCc~csrsa~uenav.gc.ca: d~capitale@cscapitale.ac.ca; d~durovC~csdurov.gcca; eric.lariviereC~cslt_gc.ca:
marin-cvr@csmcn.gc.ca: Isabelle.~elinasC«~csda.ca; dgcsmm@csmm.gc.ca: dlemaireC«~csener~ie.gc.ca;
provenchercCa~csrs.ctc.ca: d~enerale@csdessommets.gc.ca: deslilas.fournierCa~cschio-chocs.gc.ca;
d~samaresC~cssamares.gc_ca; desrochesgCa~csrdn.ac_ca; bellavance.iulieC~cspn.ac_ca; stephen.pi~eon(a~cgsb.qc.ca;
rbuttarsC~nfsb.gc.ca; Martial.Gaudreau(~cshc.gc_ca; jean-claude.bouchardCa~cspo.ac_ca; dgcscvCu~cscv.gc.ca;
denis.rossi~nolCa~cshbo.pc.ca: direction.~enerale(a~csob.ac.ca; YmVolcv@cslaval.gc_ca; cad~C~csdhr.gc.ca;
mdominique taillon(a~csmv.gc.ca: morel.kathlvnC~csd~s.gc.ca; ~absolonne@swlauriersb_gc.ca; mdubeauC~wgsb.qc.ca;
cfinn@Ibpsb.gc.ca; iacvnthe.bond(«)csionquiere.pc.ca: martine_vallee@cscharlevoix.pc.ca;
christian.pleauC~csdecou.gc.ca; d~C~csdps.ac.ca; mctardifC~csportneuf.gc.ca; dominic.bertrandCa~csmb.ac.ca;
d~@csdraveurs_gc_ca; baucoinC~csdesiles_ac_ca; blondine@csriveraine.ac.ca; d~essb@essb.gc.ca: sracetteC~rsb.gc.ca;
dgcspiCu@cspi.gc.ca; bedardvC«~csrn.gc.ca: jeanmarc.ieanCc~cscotesud.gc.ca: d~@csnavi~ateurs.gc.ca;
nathalie_ioannetteC«~cssmi.gc.ca; d~@cslaurentides.gc.ca; den@cs-soreltracv.gc.ca; d~(a~etsb.ac.ca; _dg@csfl.gc.ca;
alain.ouellet@csestuaire.gc.ca: direction_~enerale@csbe_gc_ca; adesruisseauxC«~csbf.gc.ca;
lirection_d~C~csdeschenes.pc.ca; dir~en@cskamloup.gc.ca; yannick_rov@csharricana.gc.ca; ~odbouti@csdla.gc.ca:

~̀- Îaplace.michel(u)csbaieiames_gc.ca; d~@csrl.net; dgcsa@csappalaches.gc.ca; caroline.dupre@cssh.pc.ca:
sproulx(a~cstrois-lacs.gc.ca; amathesonCa)emsb.pc.ca
Cc : Steven Colpitts <Steven.Colpitts@education.~ouv.ac.ca>
Objet :Sondage complémentaire provenance des enfants

AUX DIRECTIONS GÉNËRALES DES COMMISSIONS SCOLAIRES

Le 30 août dernier, je vous demandais de nous transmettre de l'information concernant la provenance des
enfants inscrits dans vos classes de maternelle 4 ans. Je vous remercie pour votre collaboration et la rapiditë de
votre retour.

L'analyse de vos réponses nous amène à vouloir ra.~ner un peu plus le portrait de la provenance des enfants. Je
fais de nouveau appel à votrë collaboration pour nous transmettre des données complémentaires qui nous
permettraient de connaître plus précisément la provenance des enfants.

Ainsi, avant d'entrer en maternelle 4 ans, les enfants inscrits fréquentaient les services suivants
Service de garde reconnu
o Centre de la petite enfance (CPE)
o Milieu familial(RSG)
o Garderie privée subventionnée
o Garderie privée non subventionnée

■ Service de garde non reconnu
Ex.: jardin d'enfants, organisme communautaire, milieu familial non reconnu, etc.



■ Hors réseau
Ex.: à la maison, avec les bands-parents, etc.

L'envoi de vos données est attendu par le biais du formulaire disponible à l'adresse suivante

http://bit.ly/provenance2019-2020

Je compte sur votre habituelle diligence dans le traitement de cette demande d'ici le jeudi 10 octobre 2019.

Cordialement,

Anne-Marie Lepage
Sous-ministre adjointe
Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, lSe étage
Québec, Québec G1R 5A5
Téléphone :418 643-3810
Anne-marie.lepageC~education.gouv, qc. ça

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer Peupéditeur.



Ministère
de /éducation
et de I~nseignement
supérieur

Québec
Bureau du sous-min'~stre

PAR COURRIER ÉLECTROTTIQUE

Québec, le 3 octobre 2019

Mesdames les Dixecfxices générales et
Messieurs Ies Directeurs généraux des commissions scolaires,

Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs
des établissements d'enseignement privés,

Depuis 2013, le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur propose chaque
annëe une thématique dans le bui d'encourager les organisations à lutter confire la violence et
l'intimidation à l'école. La thématique de cetie année favorisera notamment un déploiement
à plus grande échelle du Plan d'action numérique en éducation et en enseignement
supérieur, tout en assurant l'arrimage, la bonification et la complémentarité des actions
ministérielles déjà initiées et transmises au réseau scolaire.

Afin de permettre a~ écoles d'élaborer une planification annuelle en cohérence avec la
thématique suggérée par le Ministère, pour les deux prochaines années scolaires, soit
l'année 2019-2020 et l'année 2020-2021, le Ministére propose une thématique plus générale
s'intitulant «Socialiser à l'ère du numérique ». Le slogan de l'année scolaire 2019-2020,
découlant de cette thématique biennale, est le suivant : «Être conscient jusqu'au bout
des pouces ».

Cette approche se veut cohérente avec les orientations pour un climat scolaire positif,
bienveillant et sécuritaire. Elle s'appuie sur les données probantes de la recherche et permet
de respecter les critéres d'efficacité reconnus en matière de prévention. Les contenus c1e cette
première année sont développés selon une approche préventive et permettront d'abordez
différentes notions, telles que la responsabilité individuelle et collective, 1'équilibre,
l'éthique, le respect de soi et des autres en tenant compte de différents contea~tes, qu'ils
soient réels ou virtuels. En guise d'appui, le Ministère mettra à votre disposition ainsi qu'à
celle de vos écoles, du rnatëriel et des outils pédagogiques au courant de l'année scolaire.

Nous vous prions d'agréer l'e~ression de nos sentiments les meilleurs.

Anne-Marie Le age
Sous-ministre adjointe
à l'éducation prëscolaire
et à l' enseignement primaire et secondaùe

,~

Sylvain Përigny
Sous-ministre adjoint
à la gouvernance des technologies,
des infrastructures et des ressources

Québec Mocrtréal
1035, rue De La Chevrotière,l5°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec(Québe~ G1RSA5 Morrtréa((Qué6ec) H2K4L7
Tétéphone:478643-3810 7éléphone:514873-4792
Télécopiear:418644-459t Télécopieur: 514873-1062
www.edumtion.gouv.gcca



Mlnf~t8ro
da PEtluratlon
et da J'EnseJpnement
s7rpQ~teur

(~Ué~t',C ~r ~
Bureau de la sous-ministre adjointe à l'éducation préscotaice
et à renseignement Qrimaire et secondaire

''~:,,.

PAR COURRIER ÉLECTROI~IIOUE

Québec, le 3 septembre 2019

Aux directMces générales et aux directeurs générau~c des commissions scalaires
Aux directrices et aux directeurs des éiabIissements d'enseignement primaire privés

Mesdames,
Messieurs,

Le ministère de la•`San'té èt des Services sociaux (MSSS) a publié le cadze de
référence Pmgrauune québécois de brossage supe~tisé des dents avec un dentifrice

~̀--.- fluai~é en service de garde éducatif à l'enfance et à l'école primaire, en contin~rité avec
les objectifs du Programme national de santé publique 2015-2025

Ce cadre de référence vise à soutenir le dëploiement du prograxnrne et la création
d'environnements favorables aux saines habitudes de vie en matière de santé
buccodentaire en contexte scolaire. Des outils ont également ëté développës à ce
sujet : un guzde sur le brossage des dents chez Ies enfants powr les parents, un
calendrier de brossage des dents pour les enfants e~ une affiche destinée à récole. Le
cacïre de référence est dispozaible sur le site Web du MSSS dans la section
« Publications », à 1'endroit de recherche prévue à cet effet.

Les intervenants en santé dentaire publique (dentiste-conseil et hygiéniste dentaire)
sont dispônibles pote accompagner le réseau scolaire et offrû de la formation basée
sur les meilleures pratiques en matière de santé buccodentaire auprès des jeunes à
l'école. Nous vous invitons à communiquer avec vof~e direc#ion de santé publique
pour profiter de son expertise à cet effet.

... 2
~:..m..,

Québec
ÉdiRce Marie~Guart
1035, rue De ta Q~evtoi[ère, t5` étage
QuéDec(Quéhed G1RSA5
Téléphone : At8 643.3810, poste 3600
Télécoplevr: 418 644-4591
www.education.gouvgcca



Nous comptons sur voue Habituelle collaboration afin d'assurer la mise en place

d'environnements favorables aux saines I~abit~ides de vie en matière de santé

buccodentaire en contexte scolaire.

Vous renierciailt, veuillez agréer, Mesdames, Messietus, l'expression de nos
sentûnents les meilleurs.

La sons-minishe adjointe,

Aiule-Marie Lepage

Le directeur national de santé publique
etsous-ministre adjoint de la
Dûectioi~ générale de la santé publique
du ministère de la Santé et des Service sociaux,

l-
Horacio Arruda, M.D., FRCPC

N/Réf.: l 9-SP-00581



~:4:~~
de /~dacation
et de l~i~seignemrnt
supérieur

Québec ~
Bureau de.la sous-ministre

Québéc, le 5 avril 2019

Mesdames les. Directrices générales et
Messieurs les Directeurs génézaux
des commissions scolaires,

Conformément a~ax dispositions de I'arCi:cle 472 de la. Loi sur l'ins~#on publique
(chapitre 1-1:3.3), je vous soumets, aux fms dé consultations, les docwnents suivants

~ un document contenant ions les xenseïgnements concernant l' atout de mesures
et les modifications ïmportantés apportées à des meswres existantes pour
.'année scolaire 2019-2U20 (fonctionnement ei investissements);

• le projet de règles budgétaires amendées du transport scolaize pour les années
scolaires 2017 2018 à 2021-2022; et

• le projéi de document Renseignements spécifiques à l'année
scolaire ZOI9-2020.

Les paramètres de consaltation dé votre commission scolâire sont déjà dispoiublés selon
la procédure habïtuelle, ainsi que la liste du personnel enseignant xetenue pour le calcul
du coîi~ ~ubventiormé par enseïgnant selon les données du système PERÇÔS.

Je vous invite à faire parvenir à la Direction générale du financement vos commentaires
sur ces projets de refiles budgétaires, au plus #ârd le 12 avri12019, à l'adresse. suivante
financement@educa#ion.gouv:ge.ca.

Je vôi~s prie d'agréer l'e~ression de mes sentiments les meilleius.

~.a sous mmisire adjointe à l'éducation préscolaire
et à I'enseignement primaize et secondaire,

f

Anne Marie-Lepagé

P•J• 3

Québec Montreai
1035, rue De !a {hevroU8re,15~ étage 600,:nre Fülium, 9~ étige
Québec(Qué6et~ GtRSAS Môh6fal(Québèc} H2K4L1
Féléphoae : 47 8643-3810 Téléphone :514 873-4792
Félécopieurr418644-4591 Téfétopieur:3148Z3-1082
www.education.gow.gçra



Ministère
de t~ducatlon
et de I~nseignemenf
supérieur

Québec ~ ~
Bureau de la snus-ministre

Québec, le I 1 mazs 2019

Mesdames Ies Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux
des commissions scolaires

J'ai le plaisir de vous annoncer que notre gouvernement a réintroduit le fartage des
suzplus relatifs au transpozt scolaire entre le gouvernement et les commissions scolaires,
et ce, en cohérence avec l'une des recomumandations du Vérificateur général du
Que`~bec (VG~ dans son rapport de 2010 pour accroître la performance de la gestion de
ce service.

À cet effet, Ies règles budgétaires amendées de~ transport scolaire pour les années
scolaires 2017-2018' à 2021-2022 ont été amendées. Ces nouvelles règles ont été
approuvées par le Conseil du trésor.

Ainsi, pour l'année scolaire 2018 2019, la mesure 20130 —Ajustement de la subvention
pour le lransport.scolaire àla suite de l'analyse du xapport financier vise à nouveau le
partage des surplus à parts égales entre le gouvernement et les commissions scolaires.

Je suis persuadée que la réintroduction de cet incitatif vous incitera â poursuivre vos
efforts pour accroître 1a performance de ce service.

Je vous prie d'agréer l'expxession de mes sentiments les meilleurs.

La sous-mini.slxe adjointe à l'éducation préscolaire
et â l'enseignement primaire et secondaire,

_ __
Anne-Marie Lepage

Québec Morrtréal
035, rue De la Chevrotière,l5~ étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec G7 R SAS Montréal {Qué6e~ H2K 4L1
Téléphone :418643-3810 Téléphone :514 873-4792
7élécopieur:418fi44-4591 Télécopieur:514873-7082
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Louise Tanguay

De: Anne-Marie Lepage BSMA
Envoyé: 13 août 2019 15:44
.. Anne-Marie Lepage BSMA
Objet: Suivi au déploiement des classes de maternelle 4 ans et rentrée scolaire

Aux directions générales des commissions scolaires

Chers collègues,

Les préparatifs vont bon train au Ministère comme dans les commissions scolaires pour assurer une rentrée des élèves

réussie en 2019-2020. Parmi ceux qui prendront le chemin de l'école, nous comptons cette année nos nouveaux élèves

des classes de maternelle 4 ans. Nous constatons que le déploiement annoncé es# en bonne voie de réalisation et que

les parents sont au rendez-vous!

Le momentum de la rentrée scolaire imminente fera en sorte que certains parents s'intéresseront davantage à

l'inscription de leurs enfants de 4 ans en maternelle. le compte sur votre habituelle collaboration pour vous assurer que

le personnel de votre centre administratif fasse preuve de sa courtoisie habituelle pour bien accueillir ces nouveaux

parents qui, pour plusieurs, feront alors leurs tout premiers pas avec le milieu scolaire. Merci de vous assurer de

prendre en charge ces parents en cette période où le personnel des écoles n'est pas encore de retour de vacances pour

assurer le suivi de leur inscription.

Pendant la période estivale, l'équipe ministérielle a eu l'occasion d'échanger avec plusieurs commissions scolaires,

particulièrement depuis une rencontre d'information sur la maternelle 4 ans qui s'est tenue le 11 juillet dernier.

• Au total, 42 personnes étaient présentes, représentant 37 commissions scolaires .

• 93 %des participants se sont dits satisfaits ou très satisfaits de la présentation et du contenu.

Lors de cette rencontre, trois thèmes étaient à l'ordre du jour
o Survol du guide Maternelle 4 ans à temps plein —Objectifs, limites, conditions et modalités (pour 2019-

2020)
o Financement de la maternelle 4 ans
o Projet de loi visant à rendre universel l'accès à la maternelle 4 ans

Notez que si votre équipe du préscolaire a manqué cette session d'information, vous pouvez la visionner sur le site du

Ministère, dans la section Maternelle 4 ans (la présentation et l'enregistrement sont disponibles au bas de la page,

respectivement sous les sections Documents et Liens). Pendant cette rencontre, les participants ont eu l'occasion de

poser leurs questions par clavardage. D'autres ont joint les membres de l'équipe ministérielle pour échanger sur

certaines questions à la suite de la rencontre. Parmi les questions les plus fréquentes, citons les suivantes

Q : À partir de combien d'enfants peut-on faire la demande pour subdiviser un groupe en deux?

R : Une école qui a au moins 12 élèves inscrits et qui dispose des ressources humaines et du local pour accueillir

un groupe supplémentaire peut faire la demande de subdiviser son groupe en deux. Le financement sera ajusté
en conséquence (2 groupes de 6 enfants et plus)

Q : Si mon groupe est actuellement complet à 17 élèves et que d'autres parents sont intéressés à inscrire leur

enfant, puis-je !es placer sur une liste d'attente?
R : La commission scolaire devrait permettre à tous les parents admissibles au service de pouvoir y inscrire leur

enfant. Une liste d'attente devrait être un moyen exceptionnel si on ne dispose pas de locaux pour ouvrir un
autre groupe. Il est encore possible de faire la demande pour des groupes supplémentaires.



Q :J'ai un groupe où 7 élèves sont inscrits, et j'aimerais pouvoir joindre des parents qui n'ont pas d'autres
enfants dans mon école, quelles sont les stratégies que je peux utiliser?

R :Les stratégies varient selon les besoins des milieux, certaines commissions scolaires ont fait appel aux

organismes communautaires ou CLSC pour faire connaître leurs services, d'autres ont ciblé certains milieux

géographiques, d'autres encore ontfait la promotion auprès des familles des écoles qui offrent de la maternellE
4 ans. Il n'y a pas de recette unique.

Q :J'ai une classe de maternelle 4 ans à demi-temps que j'aimerais pouvoir transformer en maternelle 4 ans à

temps complet. Est-ce possible?
R :Certaines commissions scolaires ont fait ce choix organisationnel dans quelques écoles. Ce choix est possible

à condition de rencontrer les conditions et modalités de la maternelle 4 ans à temps complet {IMSE élève ou

école).

Q :J'ai quelques familles admissibles intéressées à la maternelle 4 ans, mais je n'ai pas assez d'enfants pour
faire un groupe exclusif de maternelle 4 ans. Puis-je les jumeler avec des enfants de maternelle 5 ans?

R :Oui, il est possible de créer une classe multiprogramme avec 3, 4 ou 5 élèves de 4 ans. Toutefois, s'il y a 6
élèves ou plus de 5 ans dans la classe, le financement de ces derniers se fera par élève, selon les règles

budgétaires habituelles en lien avec la maternelle 5 ans. La classe recevra toutefois le financement pour la

ressource additionnelle et le volet Parents.

Je vous rappelle également qu'un formulaire intitulé Déclaration des classes :maternelle 4 ans à temps plein en ~019-

2020, est disponible en continu sur le portail Collectelnfo_ Si ce n'est déjà fait, je vous prie de valider l'information se

trouvant dans ce formulaire et de fournir une mise à four du nombre d'inscriptions dans l'ensemble de vos classes de
maternelle 4 ans d'ici le 19 août.

En terminant, je vous souhaite bien du plaisir à préparer cette rentrée scolaire et vous rappelle que le personnel de
l'équipe de la Direction de la formation générale des jeunes (DF61-mat4tpmd@education.gouv.gc.ca) est toujours
disponible pour vous accompagner ainsi que vos équipes afin de réussir ensemble le déploiement de ce service à la

population. N'hésitez pas à faire appel à eux pour toute question en suspens, ils se feront un plaisir de vous épauler.

Bonne rentrée,

ces-. -~~
Anne-Marie Lepage
Sous-ministre adjointe
Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec, Québec GiR 5A5
Téléphone :418 643-3810
Anne-marie.lepape@ education. gouv. qc. ça



Minîstè►e
de l~ducafion
et de I~nseignement
wpérieur

Québec ~ ~
Bureau de la sous-minisfre

Québec, le 14 juin 2019

~~.~ 33 5 5 ~

Mesdames les Directrices générales,
Messieurs les Directeurs génézaux des commissions scolaires du Québec,

À partir de l'année. scolaire 2019-2020, veuillez noter que le Programme de petits
déjeuners offerts a~ ëlèves de l'éducation préscolaire ét de l'enseignement primaire en
milzen défavorisé ne sera plus financé par l'entremise des règles budgëtaizes de
fonctionnement des commissions scolaires, mais plutôt par le biais d'une aide financiére
versée par le Minisière au Club des petits déjeuners. Les écoles auront ainsi accès aux
services selon les mêmés modalités qui avaient cours dans le cadre des règles budgétaires
d$ fonctionnement (15016).

Ainsi, toute nouvelle demande devra. être acheminée directement au Club des petits
déjeuners selon le processus proposé sur le site Web de l'organisme
(www.breakfastclubcanada.org/fr/coin-des-ecoles/demande-de-soutiens. Vous y
retrouverez également l'information concernant les critères d'admissibilitë aux services.

Toutes les demandes de financement ayant reçu une acceptation du Ministère seront
soutenues financièrement par ce dernier pour l'année scolaire 2018-2019. Le soutien
financier sera assuré par le Club des petits déjeuners les années subsëquentes.

Il sera toujours possible pour une école de collaborer avec un partenaire Ioca1 autre que le
Club des petits dëjeuners pour la mise en place d'un programme de petits déjeuners dans
son établissement. La demande de financement devra aussi être acheminée au Club des
petits déjeuners à l'adresse ci haut mentionnée.

Pour toutes informations complémentaires, n'hésitez pas à communiquer avec l'équipe
responsable du dosszex au Ministère à l'adresse cour~riel suivante
Petitsdejeuners(a,éducation. ouv.gc.ca.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentixnenis les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation prëscolaire
et â l'enseignement primaire et secondaire,

AnnJ~ e-Mané ~ ge
Québec Montréal
1X35, rue De 1a Chevrotière, l5~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Qaébe~ G1 R SAS Moniréai (Québec H2K 4Lt
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418644-4591 Télécopieur: 514873-t 082
www.education.gouvgcca



Ministère
de %Éducation
et de /Enseignement
supérieur

Québec m ~
Bureau deiasous-ministre

Québec, le 15 août 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs gënérauac des commissions scolaires,

Par la présente, j'ai le plaisir de vous informer que les conseillers du Réseau pour le
développement des compétences des élèves par I'intégiation des technologies (RÉCIT) sont
invités à participer à la prochaine fornnation conjointe ~t collaborative du RÉCIT, qui aura lieu
à Beaupré dans la région de Québec, du 16 au 18 octobre 2019.

Tenue chaque année, cette rencontre vise la concertation régionale et nationale afin d'offrir le
meilleur soutien possible aux enseignants en matière d'utilisation des technologies et ressources
numériques pour l'enseignement et l'apprentissage. Lors de ces trois journées, l'expertise des
conseillers du RÉCIT sera mise en commun. Le Plan d'action numérique en éducation et en
enseignement supérieur ainsi que le Cadre de référence de 1a compétence nwnérique dévoilés
au printemps dernier par le ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur,
M. Jean-François Roberge, orienteront les réflexions. Comment exploiter le numérique comme
vecteur de valeur ajoutée dans Ies pratiques d'enseignement et d'apprentissagé? Le RÉCIT, par

-- son mandat d'accompagnement, ytravaille activennent.

Je compte sur votre collaboration pour assurer le succès de cette rencontre afin que tout le réseau
du RÉCIT puisse bënéficier de cette occasion de partage d'expertise et de projets au profit des
enseignants et des élèves.

Je vous invite aussi à nous faire part des noms et des coordonnées des conseillers du RÉCIT de
votre commission scolaire pour l'année 2019-2020, afin de mettre à jour la liste du personnel
qui æuvre dans le réseau du RËCTT. Veuillez transmettre ces renseignements à NIm` Céline
Ga11et, coordonnatrice du RÉCIT, de la Direction des ressources didactiques, à l'adresse
courriel suivante : drd@education.gouv.gc.ca.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire
et à l'enseignement primaire ei secondaire,

Anne-Marie Lepage

c. c. Monsieur Christian Rousseau, directeur général des ressources et encadrements
pëdagogiques

Québec Montréal
1035, rue De La OievroGère,15~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec) G7 R SAS Mo~éal (Québec H2K 4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-3788
Télécopieur: 418644-4591 Télécopieur:51 4 873-1 082
www.education.gow.gcn



Ministère
de lTdrrcation
et de !'E»seignement
supérieur 0 ~

Quëbec a a
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 16 juillet 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs générau~c
des commissions scolaires,

Certaines allocations ont étë octroyées à la fm de l'année scolaire 2018-2019. Dans
certains cas, les commissions scolaires n'ont pu effectuer les dépenses répondant aiix
objectifs de ces allocations au cours de l'année scolaire visée.

En règle générale, les subventions de fonctionnement sont accordées pour une année
scolaire et ne peuvent être reportëes à une année scolaire subséquente. Toutefois, pour
certaines allocations, les reports à l'année scolaire suivante sont possibles pour les
projets autorisés, et ce, pour autant que les lettres d'annonces ou tout autre document
officiel relatif aux projets concernés rencontrent les stipulations prévues aiix normes
comptables pour le secteur public.

Les stipulations doivent comprendre :.

• des clauses de finalité par lesquelles le ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur précise les fins auxquelles doivent servir les
ressources ixansfërées (exemple :les ressources doivent servir à l'exécution d'un
type particulier de programme);

• des clauses temporelles par lesquelles le Ministère précise le moment auquel les
ressources transférées doivent être utilisëes (exemple :une période d'utilisation
au cours de l'année scolaire 2018-2019 et 2019-2020);

• des clauses de reddition de comptes par lesquelles le Ministère précise
explicitement comment il veillera de manière continue au respect des conditions
de la subvention par le bénéficiaire, et indique les conséquences du non-respect
de la subvention. Elles peuvent comprendre la récupération des sommes reçues
ou l'imposition d'une autre sanction équivalente {exemple :une mention précise
d'une réduction correspondante lors d'un futur financement).

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, 75°étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec) Gt R SAS Montréal (Québec H2K 4U
T@léphone :418 643-3870 Téléphone : St4 873.4792
Télécapieur:478644-4591 Télécopieur: 514873-1082
www.educaGon.gouv.gcta



Afin qu'une alloca#ion puisse faire l'objet d'un report je vous rappelle que la

commission scolaire doit avoir reçu du Ministère un document relatif à cette allocation

(lettre d'autorisation ou convention d'aide financière), dans lequel sontmentionnées les

stipulations citées précédemment. Ii appartient à la Direction des ressources financières

des commissions scolaires de s'assurer que le report des subventions respecte les normes

comptables applicables.

Afin d'avoir le portrait complet des allocations de fonctionnement pour lesquelles le

report à l'année scolaire 2019-2020 est possible, je vous invite à prendre connaissance

du tableau ci joint.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Lasous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire

et à l'enseignement primaire et secondaire,

Anne-Marie Lè`page

p• j. 1



Lucie Lachance

De: Anne-Marie Lepage BSMA
Envoyé: 17 septembre 2079 08.43

dgcsmm@csmm.gc.ca; dgphares@csphares.gc.ca; dg@csfl.gc.ca;
dirgen@cskâmloup.gc.ca; ouelletsy@cspaysbleuets_gc.ca; christine.fortin@csisj.gc.ca;
johanne.allard@csrsaguenay.gc.ca; jacynthe.bond@csjonquiere.gc.ca;
martine.vallee@cscharlevoix.gc.ca; dgcapitale@cscapitale.gc.ca;
christian.pleau@csdecou.gc.ca; dg@csdps.gc.ca; mctardif@csportneuf.gc.ca;
dgduroy@csduroy.gc.ca; dlemaire@csenergie.gc.ca; Martial.Gaudreau@cshc.gc.ca;
provencherc@csrs.gc.ca; dgenerale@csdesso~mets.gc.ca; dgcspi@cspi.gc.ca;
gendronr@csdm.gc.ca; dominic.bertrand@csmb.gc.ca; dg@csdraveurs.gc.ca; jean-
claude.bouchard@cspo.gc.ca; dgcscv@cscv.gc.ca; denis.rossignol@cshbo.gc.ca;
eric.lariviere@cslt.gc.ca; bedardy@csrn.gc.ca; yannick.roy@aharricana.gc.ca;
direction.generale@csob.gc.ca; godbouti@csdla.gc.ca; alain.ouellet@csestuaire.gc.ca;
richard.poirier@csdufer.gc.ca; màrio-cyr@csmcn.gc.ca; mlaplace@csbaiejames.gc.ca;

. baucoin@csdesiles.gc.ca; deslilas.fournier@cschic-chocs.gc.ca; dg@csrl.net;
jeanmarc jean@cscotesud.gc.ca; dgcsa@csappalaches.gc.ca;
direction.generale@csbe.gc.ca; dg@csnavigateurs.gc.ca; YmVolcy@cslaval.gc.ca;
Isabelle.gelinas@csda.ca; dgsamares@cssamares.gc.ca; nathalie joannette@cssmi.gc.ca;
desrochesg@ardn.gc.ca; dg@cslaurentides.gc.ca; bellavancejulie@cspn.gc.ca;
dgen@a-soreltracy.gc.ca; caroline.dupre@cssh.gc.ca; cadg@csdhr.gc.ca;
mdominique taillon@csmv.gc.ca; LUC.LAPOINTE@csp.gc.ca; racineer@csvdc.gc.ca;
morel.kathlyn@csdgs.gc.ca; girardmarc@csvt.gc.ca; sproulx@cstrois-lacs.gc.ca;
blondinp@csriveraine.gc.ca; adesruisseaux@csbf.gc.ca; direction.dg@csdeschenes:gc.ca;
stephen.pigeon@cgsb.qc.ca; dgessb@essb.gc.ca; dg@etsb.gc.ca; sracette@rsb_gc.ca;
gabsolonne@swlauriersb.gc.ca; mdubeau@wgsb.qc.ca; amatheson@emsb.gc.ca;
mchechile@Ibpsb.gc.ca; rbuttars@nfsb.gc.ca

Cc: Geneviève Moisant Christian Rousseau

Objet: Demande d'information prioritaire concernant les jeux vidéo dans les écoles

AUX DIRECTIONS GÉNÉRALES DES COMMISSIONS SCOLAIRES

'Bonjour,

Il est de plus en plus question dans les médias d'écoles qui rneïtent en place des projets liés à la pratique de

jeux vidéo. Afin de permettre au Ministère d'avoir une meilleure connaissancé de ces initiatives, je vous

demanderais de bien vouloir nous indiquer si des écoles de votre commission scolaire adoptent ou non de tels

projets.

)ans l'affirmative, vous êtes invités à nous transmettre les précisions suivantes pour chacune des écoles

LL~ concernées

1. le nom de l'école;

2. pour chaqué projet

• le type de projet :projet pédagogique particulier (p. ex. de type profil), activité parascolaire, ou

autre (veuillez préciser);

• le niveau des élèves visés;

• le nombre d'élèves visés;



• le nombre approximatif d'heures par semaine consacrées à la pratique de jeux vidéo.

Vous êtes de plus invités à joindre toute documentation jugée pertinente, le cas échéant, notamment
concernant la mise en oeuvre du projet et la nature des mesures d'encadrement, en particulier celles
consacrées à la prévention de la dépendance.

Bien vouloir répondre à la présente demande d'ici le jeudi (19 septembre) à midi, à l'adresse suivante
deps@education.~ouv.gc.ca. Veuillez s.v.p. répondre même si la réponse est négative.

Si vous avez des questions au sujet de la présente demande, vous pouvez vous adresser à la Direction des
encadrements pédagogiques et scolaires, à l`adresse ci-dessus.

Je vous remercie de votre collaboration,

Anne-Marie Lepage
Sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire
et à l'enseignement primaire et secondaire

2



Ministère
de ~~ducaLian
et de /enseignement
svpériear D

QÜ~~~C dal ~

Bureau de la sous-ministre

Québec, le 18 novembre 2019

Mesdames Ies Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Objet : Ajustements â l'épreuve obligatoire de mathématique de 6° année

La présente a pour but de vous informer que des modifications seront apportëes à
l'épreuve obligatoire de mathématique de 6` année du primaire.

À très court terme, certains ajustements seront apportés aux épreuves de janvier et de
juin 2020. Deux situations d'application seront retirées. Ainsi, l'épreuve comportera
quatre situations d'application au lieu de six, un questionnaire et une

t, situation-problème. Par conséquent, son administration se déroulera sur quatre jours
plutôt que sur cinq jours. De plus, davantage de temps sera accordé â tous les élèves
pour la réalisation de chacune des tâches et des précisions seront apportées auY outils
de correction. Un horaire modifié sera transmis aux organismes scolaires sous peu.

Il est à noter que différents travaux seront menés au cours de la présente année scolaire
afin d'étudier cette épreuve et d'apporter des ajustements plus importants en vue de
l'année 2021. Ainsi, des consultations et des mises à l'essai seront effectuëes dans le
milieu scolaire au cours des prochains mois, ce qui permettra au ministère de
l'Éducation et de l'Enseignement supérieur de recueillir des données qui
contribueront à une prise de décision éclairée quant à l'évolution de cette épreuve.

... 2

Édifice Marie-Guyart,l5~ étage
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Nous comptons sur votre collaboration habituelle pour informer les personne
s

concernées par l'administration de cette épreuve. Le Document d'information
 sur

l'épreuve de mathématique sera. diffusé sur le site du Ministère au cours du mois de

novembre.

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs_

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire

et à ]'enseignement primaire et secondaire,

~~j ~~~
Anne-Marie ~epage
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Bureau du sous-ministre

"̀  Québec, le 18 octobre 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs générai des commissions scolaires,

La mesure 23 du Plan d'action numërique en éducation et. en enseignement supérieur
(PAN) vise â mettre en placé tm dossier numérique unifié de l'élève qui le suivra tout aü
long de son pazcours éducatif. Les bénëfices d'un tel dossier ont clairement été exprimés
par les milieux lors des diverses consultations sur le numérique tenues durant l'élaborafion
du PAN. Celui-ci permettra un meilleur accompagnement des elèves, favôrisera la
concertation entre les intervenants et des transitions harmonieuses durant le parcours
éducatif des élèves.

Soucieux de répondre aux besoins des miliezzx tout en intëgrant certains acquis, le
Ministère souhaite savoir où et comment les renseignements d'un élève sont conservés
actuellement et de quelle façon ils sont partagés entre Ies intervenants et les organisations.
Votre contribution est sollicitée pour dresser un portrait informationnel juste des moyens
existants dans votre organisation quant à la consignation des renseignements sur un élève.

Vous pourrez répondre à nos interrogations en remplissant le formulaire déposé sur lé
portail CollecteInfo dans les prochains jours. Cette collecte alimentera les réfle~cions autour
de la solution proposée pour regrouper les informations d'un élève dans un dossier
numérique.

Parallèlement à cette collecte, des consultations avec des utilisateurs potentiels du dossier
unifié seront menées pour permettre de bien circonscrire Ies besoins et de prioriser des
actions concrètes.

... 2

Québec
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Le dossier unifié de l'élève sera déployé de façon graduelle. Dans un premier temps, il sera

organisé selon le cheminement habituel des élèves, allant du préscolaire au secondaire. La

portée du projet sera étendue prob essivement par des arrimages avec la petite enfance et

l'enseib eurent supérieur.

Nous vous prions d'ab éer, Mesdames les Directrices générales, Messieurs les Directeurs

généraiix des commissions solaires, nos salutations distinb ées.

La sous-ministre adjointe à l'éducation
préscolaire et à l'enseignement primaire

et secondaire,

Lesous-ministre adjoint à la gouvernance des
technologies, des infrastructures et des

ressources et dirigeant réseau de
l'information,

~ ~+
Anne-Manage Syli~ain Péri



Louise Tanaua

De: Anne-Marie Lepage BSMA
Envoyé: 78 septembre 2019 09:06
À: dgphares@csphares.gc.ca; ouelletsy@cspaysbleuets.gc_ca; christine.fortin@cslsj.gc_ca;

~~~ gendronr@csdm.gc.ca; richard.poirier@csdufer.gc.ca; LUC.LAPOINTE@csp.gc.ca;
racineer@csvdc.gc.ca; girardmarc@csvt.gc.ca; johanne.allard@csrsaguenay.gc.ca;
dgcapitale@cscapitate_gc_ca; dgduroy@csduroy_gc.ca; eric.lariviere@cslt.gc.ca; mario-
cyr@csmcn_gc.ca; mlaplace@csbaiejames.gc.ca; Isabelle.gelinas@csda.ca;
dgcsmm@csmm.gc.ca; dlemaire@csenergie_gc_ca; provencherc@csrs.gc.ca;
dgenerale@csdessommets.gc_ca; deslilas.fournier@cschic-chocs.gc.ca;
dgsamares@cssamares.gc.ca; desrochesg@csrdn.gc_ca; bellavanceJulie@cspn.gc.ca;
stephen.pigeon@cgsb.qc.ca; rbuttars@nfsb.gc.ca; Martial.Gaudreau@cshc.gc.ca; jean-
claude.bouchard@cspo.gc.ca; dgcscv@cscv_gc.ca; denis.rossignol@cshbo.gc.ca;
direction.generale@csob.gc.ca; YmVolcy@cslaval.gc.ca; cadg@csdhr.gc_ca;
mdominique_taillon@csmv.gc.ca; morel.kathlyn@csdgs.gc.ca;
gabsolonne@swlauriersb.gc.ca; mdubeau@wgsb.qc_ca; cfinn@Ibpsb_gc.ca;
jacynthe.bond@csjonquiere.gc.ca; martine.vallee@cscharlevoi~cgc.ca;
christian_pleau@csdecou.gc.ca; dg@csdps.gc.ca; mctardif@csportneuf_gc.ca;
dominic.bertrand@csmb.gc.ca; dg@csdraveurs.gc.ca; baucoin@csdesiles.gc.ca;
blondinp@csriveraine.gc.ca; dgessb@essb.gc_ca; sracette@rsb.gc.ca; dgcspi@cspi.gc.ca;
bedardy@csrn_gc.ca; jeanmarc jean@cscotesud.gc.ca; dg@csnavigateurs.gc.ca;
nathalie joannette@cssmi.gcca; dg@cslaurentides.gc.ca; dgen@cs-soreltracy.gc.ca;
dg@etsb.gc_ca; dg@csfl.gc.ca; alain.ouellet@csestuaire.gc.ca;

_, direction.generale@csbe.gc_ca; adesruisseaux@csbf.gc.ca;
direction.dg@csdeschenes.gc.ca; dirgen@cskamloup.gc.ca;
yannick.roy@csharricana.gc.ca; godbouti@csdla.gc.ca; dg@arl.nefi
dgcsa@csappalaches.gc.ca; caroline.dupre@cssh.gc.ca; sproulx@cstrois-lacs_gc.ca;
amatheson @emsb.gc_ca

Cc: Stéphanie Vachon; Eric Blackburn
Objet: URGENT réponse requise pour 11 h ce matin : journée pour le climat du vendredi 27

septembre 2019

~~.~s~oh
et ~trsrgttcsmcrrr
sa~,pErrrrrr

AUX DIRECTIONS GÉNÉRALES DES COMMISSIONS SCOLAIRES

Bonjour,

L'annonce de manifestations en soutien au climat le 27 septembre prochain a conduit les commissions scolaires à devoir

-_,- ~se positionner quant au maintien des cours en cette journée. À Péchelle provinciale, il est important d'obtenir un

portrait précis de toutes (es régions.

le suis désolée de faire appel à nouveau à votre collaboration, et surtout de le faire avec un sr court délai, mais ces

informations sont précieuses et requises ce matin.

Bien vouloir nous indiquer si votre commission scolaire

Option 1: maintiendra les cours (ce qui peut inclure des activités particulières à l'intérieur du cadre scolaire);



Option 2 : tiendra une journée pédagogique (préciser le nombre d'écoles s.v.p.).

Merci de répondre à la présente demande ce matin même, d'ici 11 h, à l'adresse suivante : depsCa~ed~cation.gouv.ac_ca.

De plus, je vous serais reconnaissante de nous tenir informés en continu de tout développement ultérieur concernant

cette journée dans votre commission scolaire. Cela nous permettra de demeurer au diapason et d'effectuer la

coordination d'information au niveau gouvernemental, au besoin.

Je vous remercie de votre très précieuse collaboration,

Anne-Marie Lepage
Sous-ministre adjointe
Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire
Ministère de I~ducation et de I~nseignement supérieur
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec, Québec G1R 5A5
Téléphone :418 643-3810
Anne-marie./epageCa~education,gouv, qc, ça

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ?

AVIS IMPORTANT.

Ce courriel est à usage restreint S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.



A7inistére
de /éducation
et de l~nseàgnernen!
supérieur 0 ~

Quêbec ,~ ~
Bureau dusous-ministre

Québec, le 21 octobre 2019

Mesdames les Direci~rices génërales et
Messieurs les Directeurs générai des commissions scolaires,

Objet : Ajustements à l'épreuve obligatoire de mathématique de 6e année

La présente a pour but de vous informer que des modifications seront apportées à
I'ëpreuve obligatoire de mathématique de 6e année du primaixe afin d'en rëduire la
durée de passation.

À trés court terme,~un premier ajustement sera apporté aux épreuves de janvier 2020
et de juin 2020, soit le retrait de deux situations d'application. Ainsi, l'épreuve
comportera quatre situations d'application (au lieu de six), ur~. questionnaire et une
situation-problème. Elle sera donc administrée sur une période de 4 jours. Un haraire
modifié sera~transmis aux organismés scolaires sous peu.

Par ailleuxs, différents travaux seront menës au cours de la prësente année scolaire
afin d'étudier cette épreuve et d'apporter des ajustements plus importants en vue de
l'année 2021. Notamment, des consultations et des mises à l'essai seront effectuées
dans le milieu au cours des prochains mois, ce qui permettra au ministère de
l'Éducation et de l'Enseignement supérieur de recueillir des données qui
contribueront à une prise de décision éclairée quant à l'ëvolution de cette épreuve.

Nous comptons sur votre collâboration habituelle pour informer les personnes de votre
milieu qui sont concernées par l'administration de cette épxeuve. Le Document
d'infôrmation sur l'épYeuve de mathématique sera diffusé sur le site du Ministère
d'ici novembre.

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe â l'éducation présoolaixe
et à l'enseignement primaire et secondaire,

Aiwe-Marie Lepage

Édfice Marie-Guyart,l5~ étage
1035, rue De La Chevrotière
Québec (Québec) GI R SAS
Téléphone : 41$ 643-3810
Télécopieur:418 644-4591
www.education.gouv.gcca



Ministère
de J~aluration
et de l~nseignement
srfpérieur

Québec o é
Bateau dé la sous-ministre

_ _,_ Québec, le 26 juin 2019

Mesdames .les Directrices générales $t
Messieurs Ies Directeurs généraux des commissions scolaires,

Comme vous le savez, le 7 juin 2019 a été sanctionnée la Loi visant à préciser la portée du
droit â Za gratuité .scolaire et à permettre l'encadrement de certaines contributions
financières pouvant être exigées, qui modifie la Loi s~ l'ins(=uction publique (RLRQ,
c.I-13.3). Le Règlement relatif à Za gratuité du matériel didactique et à .certaines
contributions financièrespouvant être exigées a été édicté ce même jour.

Afin de faire connaître ces nouveaux encadrements qui entreront en vigueur dès le
1" juillet 2019, ieMinistère apréparé unaide-mémoire présentant de façon concrète ce qui
est visé. par la gratuité scolaire et ce qui ne l'est pas. Ce document est joint à la présente
et il est également accessible à l'adresse suivante

hitp:Uwww.education.aouv.gc.ca/parents-et-tuteurs/references/frais=scolaires/

Comme il a été convenu avec les membres du comité MEES-Paztenaires lors de laz~encontre
qui s'est tenue le 14 juin, dernier, nous vous invitons à diffusez ce document afin que
l'ensemble des. acteurs du réseau scolaire, de même que les parents, puissent prendre
connaissance des renseignements qui s'y retrouvent

De plus, je vous informe que des renseignements complémentaires sont accessibles dans
la section consacrée au dossier de Ta gratuité .et des frais scolaires sur le site Intemet du
ministère de l'Éducaxion ~et de l'Enseignement supérieur qui se trouve à l'adresse
indiquée çi-haut

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments des meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire
et à l' enseignement primaire et secondaire

Anne-Marie Lepage

p. j. 2

Québec Montréal
1035, rue De La Q~evrotiére,l3°étage 6D0, rue Fuilum, 9~ étage
Québec(Québecj G1RSA5 MontréaltQuébec} H2K4U
Tëléphone :418.643-3810 Télëphone :514 873-3788
Télécopieur, 478644-4591 Télécopieut:514.873-1082
www educaGongouv.gcca
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Bureau de lâ sous-ministre

Québec, le 27 mai 2019

Mesdames les Directrices génërales et Méssieurs Ies Directeurs généra
des commissions scolaires,
Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs d'établissements
d'enseignement privé au secondaize,

Objet :Nouveau service de consultation des résultats d'apprentissage et des
diplômes obtenus, destiné aux élèves de la formation générale des jeunes
(FG~, de la formation générale des adultes (FGA) et de la formation
professionnelle (FP} des secteurs public, privë et gouvernemental

Mesdames,
Messieurs,

En avril 2018, un projet pilote a dëmontré que la création d'un dôssier scolaire en
ligne permettait aux élèves d'avoir accès à leurs résultats d'apprentissage de façon
simple et rapide.

Dans le cadre dù déploiement du Plan d'action numérique en éducation et en
enseignement supérieur, l'une des initiatives du ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supërieur est la mise enplace de ce service, qui pezmettra aux élèves
de la FGJ, de la FGA et de la FP de co~asulter leurs résultats d'apprentissage ainsi
que les cliplômes obtenus.

Nous sollicitons donc votre collaboration pour inviter Ies élèves à créer leur compte à
partir du site education.gouv.gc.ca. Une fois sur cette page, il lever suffira de cliqûer
sur Services en ligne, puis de sélectionner Dossier scolaire de l'élève en ligne. Leur
numéro de dossier et leur code permanent seront alors exigés. Certains élèves qui ne
possèdent pas ces renseignements pourraient s'adresser â vous pour les obtenir.

Il est essentiel que les élèves de la FGJ crëent rapidement Leur compte. Ils pourront
ainsi, dès le 5 juillet, obtenir leurs xésultafis grâce au service en ligne et s'assurer

' qu'ils ont obienu leur diplôme d'études secondaires. Les élèves en situation d'échec
~° en sezont donc infomaés en temps réel et pourront itinnaëdiatement s'inscrire au cours

d'été. Quant a~ élèves de la FGA et de la FP, ces derniers pounroni créer leur
compte au moment qu'ils jugeront opportun, •ëtant donné que la formation se fait en
continu

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 7 5~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec(Québe~ 67RSA5 Monfréai(Québe~ H2K4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur. 418 644-4591 Télétopiear. 514 873-1062
www.ed u~tion.gouv.gcca
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Vous trouverez ci joint dei lettres types qui vous aideront à informer vos clientèles
du nouveau service.. La première est destinée a~ élèves et la seconde, auY parents. .
Nous vous invitons également à partager cette information avec les enseignants et à
la mettre en ligne sur le site Web de votre organisation:

Votre collaboration est zequise et grandement appréciée pour promouvoir la mise en
place de ce service et d'en assurer le succès.

Je vous ,prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes sentiments Ies
mei~l.leurs_

Lasous-ministre adjointe à l'ëducation préscolaire
et à l'enseignement primaire et secondaire,

Anne-Marie Lepage

p. j. 2



Minlsière
de !'Éducation
et de l'Enseignement
supérieur ~ ~

Québec ~ o
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 28 juin 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Le Ministère a mis sur pied à l'automne 2017 le comité de liaison des bibliothécaires
scolaires. Je profite de cette communication pour vous remercier d'avoir soutenu cette
initiative et souhaite vous informer des intentions ministérielles afin de poursuivre les
trava~.

Je vous rappelle que le comité, composé de neuf bibliothécaires issus de diverses
commissions scolaires, a pour mandat de convenir des meilleures pratiques en
bibliothéconomie scolaire et vise leur intégration dans le milieu en y faisant circuler
information et expertise. Depuis janvier 2018, six rencontres ont eu lieu et ont été
coordonnées par la responsable du dossier des bibliothèques scolaires à la Direction des
ressources didactiques.

Le Ministère reconnaît le travail essentiel du comité de liaison et souhaite aller de l'avant
en mettant en place certaines recommandations des membres qui émanent des échanges,
et qui sont propres à assurer la saine gestion et le développement pédagogique des
bibliothèques scolaires.

Pour mener à bien les différentes réalisations qui seront entreprises, le comité de liaison
en appellera à la collaboration de vos bibliothécaires scolaires. Il ne s'agit pas pour vous
de leur octroyer du temps de travail supplémentaire, mais seulement d'autoriser qu'ils
participent à même leur horaire actuel à certaines initiatives du comité de liaison pour
lesquelles ils seront sollicités; il est permis d'estimer que quelques heures par mois
suffiront. Ainsi, chacun des neuf représentants régionaux siégeant déjà au comité de
liaison, actuellement transmetteur d'information, agira désormais comme animateur de ce
grand réseau de partage et d'échange avec la coordonnatrice. Ce temps consacré à
l'extérieur du comité sera donc profitable pour toute la communauté.

Votre soutien atm bibliothécaires, de même que celui de vos équipes de direction,
contribueront grandement à la réussite d'une telle démarche. L'instauration d'une culture
de réseau, fondée sur une pratique de partage, permettra non seulement une meilleure
gestion de la bibliothèque, mais surtout un plus riche engagement de celle-ci dans la vie
pédagogique de l'école, pour le plus grand bénéfice de tous les élèves du Québec.

... 2
Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 15°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G7 R 5A5 Montréal (Québec H2K 4Li
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www.ed uotion.go u v.gc.ca
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Les membres du comité de liaison travaillent présentement à définir les bases de ce
réseau et informeront sous peu tous les bibliothécaires de la manière de soutenir les
efforts de réseautage. Si vous avez des questions, vous êtes invités à communiquer avec
la responsable du dossier des bibliothèques scolaires à la Direction des ressources
didactiques par courriel à l'adresse marie-helene.charest(çr~,education.touv_gc.ca.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire et
à l'enseignement primaire et secondaire,

~ ry 1
Anne-Mariage



Ministère
de l'Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec ~ o
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 28 juin 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Le 30 mai 2018, le Ministère rendait public son Plan d'action numérique en éducation et
en enseignement supérieur, dont la mesure 17 annonçait l'engagement du Ministère à
déployer le prêt de livres numériques en bibliothèque scolaire. Je souhaite, par la
présente, vous informer des différentes étapes du prôjet et solliciter votre collaboration
pour la phase de déploiement restreint prévue durant l'année scolaire 2019-2020.

Voici l'échéancier retenu

Année 2018-2019 : phase de développement
Le Ministère, grâce à un partenariat avec Bibliopresto, développe la plate-forme
technologique, en plus de négocier les conditions d'utilisation des livres numériques en
milieu scolaire avec les ayants droit.

Année 2019-2020 : phase de déploiement restreint
Le Ministère procède au déploiement restreint dans des écoles préalablement choisies.
Bien que la plateforme soit alors fonctionnelle, certains ajustements restent nécessaires
durant cette période.

Année 2020-2021 : phase de déploiement complet
Le Ministère procède au déploiement complet, la plateforme devenant accessible dans
tout le réseau, et les conditions d'utilisation des livres numériques ayant été déterminées.
Bibliopresto demeure engagé à titre de gestionnaire de la plateforme de prêt.

Le Ministère entend recruter quinze commissions scolaires choisies dans différents
milieux, dont la vôtre. Votre participation consiste uniquement à permettre à votre
personnel impliqué dans le déploiement restreint d'y consacrer du temps à même la tâche
de travail. Ce temps pourra être utilisé, entre autres, pour la formation et
l'accompagnement des utilisateurs de la plateforme. D'ailleurs, Bibliopresto développera
et assurera la coordination d'une communauté de pratique pour soutenir les participants.
Quelques classes seulement, dans un ou deux de vos établissements, seront sollicitées,
cela pouvant concerner notamment du personnel de bibliothèque, d'informatique,
d'enseignement et, évidemment, de direction d'école.

Québec Montréal
1035, rue De la Chevrotière, 15°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418644-4591 Télécopieur: 514873-1082
www.education.gouv.gcca
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Nous avons déjà sondé votre personnel de bibliothèque ou de direction dans certains cas
afin de mesurer l'intérêt de vos intervenants de première ligne. La discussion et l'accueil
ont été dans tous les cas très positifs, étant entendu qu'ils étaient exprimés sous réserve de
votre approbation. Il vous est donc loisible d'aborder au besoin ce sujet avec votre
personnel de bibliothèque.

Nous souhaitons avoir complété et confirmé notre sélection finale au mois de juin, de
manière à laisser aux gestionnaires scolaires tout le temps nécessaire pour intéb er ce
projet à l'organisation du travail de la prochaine année scolaire. Je vous saurais donc gré
de répondre aussi rapidement que possible à cette demande.

Il est possible que cette présentation succincte ait suscité chez vous quelques
questionnements. Pour toute information supplémentaire, je vous demande de vous
adresser à madame Marie-Hélène Charest, à la Direction des ressources didactiques, soit
par courriel, à marie-helene.charest@education.gouv.gc.ca, soit par téléphone au numéro
418 643-3534, poste 2235.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire et
à l'enseignement primaire et secondaire,

~ ry+
Anne-Mariage
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Québec, le 28 juin 2019

Madame la directrice générale,

Le 30 mai 2018, le Ministère rendait public son Plan d'action numérique en éducation et
en enseignement supérieur, dont la mesure 17 annonçait l'engagement du Ministère à
déployer le prêt de livres numériques en bibliothèque scolaire. Je souhaite, par la
présente, vôus informer des différentes étapes du projet et solliciter votre collaboration
pour la phase de déploiement restreint prévue durant l'année scolaire 2019-2020.

Voici l'échéancier retenu

Année 2018-2019 : phase de développement
Le Ministère, grâce à un partenariat avec Bibliopresto, développe la plate-forme
technologique, en plus de négocier les conditions d'utilisation des livres numériques en
milieu scolaire avec les ayants droit.

Année 2019-2020 : phase de déploiement restreint
Le Ministère procède au déploiement restreint dans des écoles préalablement choisies.
Bien que la plateforme soit alors fonctionnelle, certains ajustements restent nécessaires
durant cette période.

Année 2020-2021 : phase de déploiement complet
Le Ministère procède au déploiement complet, la plateforme devenant accessible dans
tout le réseau, et les conditions d'utilisation des livres numériques ayant été déterminées.
Bibliopresto demeure engagé à titre de gestionnaire de la plateforme de prêt.

Le Ministère entend recruter quinze commissions scolaires choisies dans différents
milieu et un établissement d'enseignement privé, le vôtre. Votre participation consiste
uniquement à permettre à votre personnel impliqué dans le déploiement restréint d'y
consacrer du temps à même la tâche de travail. Ce temps pourra être utilisé, entre autres,
pour la formation et l'accompagnement des utilisateurs de la plateforme. D'ailleurs,
Bibliopresto développera et assurera la coordination d'une communauté de pratique pour
soutenir les participants. Quelques classes seulement seront sollicitées, cela pouvant
concerner notamment du personnel de bibliothèque, d'informatique, d'enseignement et,
évidemment, de direction d'école.

--- 2
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2

Nous avons déjà sondé la responsable de votre bibliothèque, afin de mesurer l'intérêt. La
discussion et l'accueil ont été positifs, étant entendu qu'ils étaient exprimés sous réserve
de votre approbation. Il vous est donc loisible d'aborder au besoin ce sujet avec votre
responsable.

Nous souhaitons avoir complété et confirmé notre sélection finale au début du mois de
juin, de manière à laisser aux gestionnaires scolaires tout le temps nécessaire pour
intégrer ce projet à l'organisation du travail de la prochaine année scolaire. Je vous
saurais donc b é de répondre aussi rapidement que possible à cette demande.

Il est possible que cette présentation succincte ait suscité chez vous quelques
questionnements. Pour toute information supplémentaire, je vous demande de vous
adresser à madame Marie-Hélène Charest, à la Direction des ressources didactiques, soit
par courriel, à marie-helene.charest@education.gouv.gc.ca, soit par téléphone au numéro
418 643-3534, poste 2235.

Je vous prie d'agréer, Madame la directrice générale, l'expression de mes sentiments les
meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire et
à l'enseignement primaire et secondaire,

~ rY'
Anne-Mari~abe



MinisYérc
de l'Fduvlion
et àclEnscignemen2
Supérieur ~ ~

Québec ~ o
Bureav ae W wusministre

Queôec, le 30 avri12019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs Ies Directeuzs générais des commissions scolaires,
Mesdaznes les Directrices etMessienrs les Directeuzs d'établissements d'easeignement
privé au primaire et au secondaire,

Objet : Appel à la vigilance du personnel des écoles concernant la confidentialité des
épreuves ministérielles

À la suite de canulars survenus lors de la passation des épreuves ministérielles des
dernières années, je m'adresse à vous pop¢ sollicitez votre vigilance et vos intetvenf3ons
afin d'aceroitre, dans votre milieu, la sécurité et le respect de la. conüdentialité entourant
les épreuves ministérielles obligatoires et uniques. Je vous invite à mettre en place des
actions concrètes visant à sensibiliser votre personnel au respect des consignes relatives à
l'administration et à la confidentialité des épreuves ministérielles.

Dans uri contexte o~l tout se médiatise à une vitesse fulgurante et où les so~sces
d'infozmation sont multiples, il faut mettre tous les moyens en place pour assurer de bien
m;n4,,,;sez les risques, et ce, dans I'intézêt de nos élèves. I,a qualité eY la validité de leurs
résultats en dépendent

Dans cette période cniciale de passation d'épreuves ministérielles pour notre réseau, votre
collaboration est requise pour tout mettre en saure aün de vous assurer que les
intervenants de vos établissements soient bien au fait des consignes de sécurité relatives
aux épreuves ministérielles, depuis vos directions d'établissement, jusqu'au personnel qui
administrera et corrigera Ies épreuves. Je compte sua vous pour Ieur zappeler qu'il est
interdit de transmetlze toute information relative à mne épreuve ministérieIle à guiconque
n'est pas directement concerné paz son acImmistration_ Il s'agit d'une question d'éthique
professionnelle qui mérite d'étre soulevée et d'une responsabilitépartagée.

La di$usion et l'administration des épreuves mznistérielles ayant déjà débuté, il est
primordial de vous assurez que les épreuves soient placées en lieu sûr, dès leuz réception
et d'insister sur lem con5dentialité tout au Ions da processus : au moment de la
préparation des élèves, lors de l'administration des épreuves dé méme que lors de la
cosection de celles-ci paz les enseignants.

... 2

QuE6ec Modal
7035. tue po U mevroti2tt, 75•lpge 600. Ne Wllum, 9'f~ge
pué0ec (Québed GtRSAS ldwrtr~l (puEbed N2K4U
Tfkphone:4186433820 TflEphone:514 813-4792
Télia~piatr.418644i597 TAkoytacr:514873-70ffi
wrr++.sdug6on.gouvqca



7e compte sur votre rigueur et sur votre collabozation pour assurer le succès de ces
opérations essentielles à la valeur et à l'équité de la certification des études en formation
générale des jeunes du Québec.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Lasous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire
et à l'enseignement primaire et secondaire,

Affie- ~ge

p. j. 2
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Ministère
del~ducation
et de Î Enseig»emenf
supérieur

Québec
Bureaa de la sous-ministre

Québec, le 30 septembre 2019

Mesdames les Directrices gënérales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,
Madame la Directrice générale du Conseil scolaire
des Premières Nations en éducation des adultes,
Madame la Directrice du Centre de développement de la formation
et de la main-d'oeuvre Huron-Wendat,
Mesdames les Directrices et Messieurs les Directewrs
des établissements d'enseignement privés,

7'ai le plaisir de vous annoncer la diffusion du document Services et programmes
d'études :Formation générale des adultes 2019-2020.

Ce document, publié sur une base annuelle, vise à fournir de l'information
constante et à jour sur les services et les programmes d'études de la formation
générale des adultes, dans une perspective de soutien au réseau scolaire.

Quelques modifications ont été apportées au document pour l'année 2019-2020

— Section 7.2 : information mise à jour relative à la fermeture des codes de cours
de l'ancien curriculum en formation de base diversifiée pour 2019-2020 et
pour 2020-2021.

Il est possible de consulter le document sur le site Web du ministère de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur, à l'adresse suivante : www.education.gouv.gc.ca.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducarion préscolaire
et à l' enseignement primaire et secondaire,

,
~

Anne-Marie Lepage

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevroti~re,15°étage 600, rue Fullum, 9• étage
Québec(Québe~ 67RSA5 Montréal(Québe~ H2K4L1
Téléphone :418 643-3870 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418644-4591 Tétécopieur:5 7 4 873-1082
www.edumtion.gouv.gcca



-~~~~;~
Ministère
de lTducation
ef de !'Enseignement
supérieur

Québec â ~
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 17 juillet 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,
Madame la Directrice générale du Conseil scolaire
des Premières Nations en éducation des adultes,
Madame la Directrice du Centre de développement de la formation
et de la main-d'oeuvre Huron-Wendat,
Mesdames Ies Directrices et Messieurs Ies Directeurs
d'établissements d'enseignement privés,

J'ai le plaisir de vous annoncer la diffusion du document Services et programmes
d'études : Foination générale des adultes 2019-2020.

Ce document, publié sur une base annuelle, vise à fournir de l'information constante
et à jour sur les services et les programmes d'études de la formation génërale des
adultes, dans une perspective de soutien au réseau scolaire.

Quelques modifications ont été apportëes au document pour l'année 2019-2020

— Section 7.2 : information mise à jour relativement à la fermeture des codes de
cours de l'ancien curriculum en formation de base diversifiée pflur 2019-2020 et
poux 2020-2021;

— Annexe N : mise à jour des codes liés aux dispositifs de reconnaissance des
acquis scolaires et extrascolaires pour 2019-2020;

— Annexe V :ajout des codes des nouveaux cours du second cycle du secondaire;

— Annexe VI :retrait des codes de certains cours de l'ancien curriculum du second
cycle du secondaire.

Il est possible de consulter le documeni sur le site Web du ministère de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur au www.education.gouv.gc.ca.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire
et à l'enseignement primaire et secondaire,

~~ ~r'
~~~~

Anne-Mane Lepage

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevro6ère,15~ étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec) G1 R SAS Montréal (Québec) H2K 4U
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418644-4591 Télécopieur: 514873-1082
www.edumtion.gouv.gcca
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Lettre pour chrono, stp_

Merci

Lucie Lachance
2 mai 2019 14:52
Louise Tanguay
TR: Services offerts aux enfants de.4 ans -bannière promotionnelle
cspq-matern4ans-FB-anime-1200x630-02.g if

Lucie Lachance
Adjointe administrative
Éducation préscolaire et enseignement primaire et secondaire
Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

_ _.035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec, Québec GiR 5Â5

.Téléphone :418 643-3810
Lucie.lachance@education.gouv.gc.ca

De :Anne-Marie Lepage BSMA

Envoyé : 23 avril 2019 13:35
À : dgphares@csphares.gc.ca; ouelletsy@cspaysbleuets.gc.ca; christine.fortin@cslsj.gc.ca; gendronr@csdm.gc.ca;
richard.poirier@csdufer.gc.ca; LUC.LAPOINTE@csp.gc.ca; racineer@csvdc.gc.ca; girardmarc@csvt.gc.ca;
pjoycey@csdulittoral.gc.ca; johanne_allard@csrsaguenay.gc.ca; dgcapitale@cscapitale.gc.ca; dgduroy@csduroy.gc.ca;
dgcspi@cspi.gc.ca; fernand.pare@cshbo.gc.ca; eric.lariviere@cslt.gc.ca; mlaplace@csbaiejames.gc.ca;
dgessb@essb.gc.ca; dgcsmm@csmm.gc_ca; dlemaire@csenergie.gc.ca; provencherc@csrs.gc.ca;
dgenerale@csdessommets.gc.ca; deslilas.fournier@cschic-chocs.gc.ca; dgsamares@cssamares.gc.ca;
desrochesg@csrdn.gc.ca; millaire.claudine@cspn.gc.ca; stephen.pigeon@cgsb.qc.ca; rbuttars@nfsb.gc.ca;

Martial.Gaudreau@cshc.gc.ca; fean-claude.bouchard@apo.gc.ca; dgcscv@cscv.gc.ca; direction.generale ~a csob.gc.ca;

jeanmarc.jean@cscotesud.gc.ca; YmVolcy@cslaval.gc.ca; mdominique taillon@csmv.gc.ca; morel.kathlyn@csdgs.gc.ca;

gabsolonne@swlauriersb.gc.ca; mdubeau@wgsb.qc.ca; mchechile@Ibpsb.gc_ca; jacynthe.bond@csjonquiere.gc.ca;
martine.vallee@cscharlevoix.gc.ca; christian.pleau@csdecoû.gc.ca; dg@csdps.gc.ca; mctardif@csportneuf.gc.ca;
iominic.bertrand@csmb.gc.ca; dg@csdraveurs.gc.ca; marias-richard@csmcn.gc_ca; baucoin@csdesiles.gc.ca;

-sraeette@rsb.gc.ca; bedardy@csrn.gc.ca; dg@csnavigateurs.gc.ca; isabelle.gelinas@ada.ca; jean-

francois.lachance@cssmi.gc.ca; dg@cslaurentides.gc.ca; dgen@cs-sôreltracy_gc_ca; dirgenerale@csbf.gc.ca;

dg@etsb.gc.ca; dg@csfl.gc.ca; alain.ouellet@csestuaire.gc.ca; direction.generale@csbe.gc.ca;

direction.dg@csdeschenes.gc.ca; dirgen@cskamloup.gc.ca; yannick.roy@csharricana.gc.ca; godbouti@csdla.gc.ca;

dg@csrl.net; dgcsa@csappalaches.gc.ca; caroline.dupre@cssh.gc.ca; cadg@csdhr.gc.ca; sproulx@cstrois-lacs.gc.ca;

johane.croteau@csriveraine.gc.ca; amatheson@emsb.gc.ca

Cc : Steven Colpitts <Steven.Colpitts@education.gouv.gc.ca>

Objet :Services offerts aux enfants de 4 ans -bannière promotionnelle

Mesdames les Directrices générales et



Messieurs les Directeurs généraux

des commissions scolaires,

Chères et chers collègues,

Conformément aux engagements pris par le gouvernement du Québec, le dernier budget provinci
al a confirmé

l'augmentation des ressources consacrées au programme de maternelle 4 ans.

Comme vous le savez, le déploiement de la maternelle 4 ans pour l'année 2019-2020 est en cours. L'object
if est de

renforcer notre capacité à intervenir tôt dans le parcours des enfants pour favoriser leur réussite scolaire.
 Je tiens

d'ailleurs à vous remercier de votre excellente collaboration à la mise en oeuvre de ce projet.

Dans le but d'informer les parents sur l'ensemble des services éducatifs offerts à leurs jeunes enfants, et plus

particulièrement demieux faire connaître le service de maternelle 4 ans, une bannière promotionnelle sera mise en ligne

dans les prochains jours sur différentes plateformes Web (voir en pièce jointe}. Celle-ci mènera à une page d'information

où les parents seront invités à communiquer avec leur commission scolaire pour s'informer de la possibilité d'inscrire le
ur

enfant à la maternelle 4 ans. (Lien Web : quebec.ca/flans). Les responsables des communications de votre commissi
on

scolaire seront également informés de cette action et invités à partager l'information, notamment par l'entremise des

réseaux sociaux.

Cette activité de sensibilisation pourrait susciter de l'intérêt et un volume accru de demandes d'information. Je compte

sur votre collaboration habituelle pour y répondre et vous en remercie.

Cordialement,

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire

et à l'enseignement primaire et secondaire,

~-.~ ~~
Anne-Marie Lepage

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement !

AVIS IMPORTANT.

Ge courriel est à usage restreint S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur.
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Mnislère
de l~dugtion
et de l~nseignemeM
wpërieur

Québec ~ â
Bureau de la sous-ministre

Québec, 30 mai 2019

Mesdannes les Directrices gënérales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Mesdames les Directrices et
Messieurs les Directeurs d' ëtablissements d'enseignement privés,

Objet :Horaire des sessions d'examen pour l'année scolaire 2019 2020

Pour faciliter l'organisation d.es sessions d'examen de l'année scolaire 2019-2020, je
vous transmets l'horaire officiel des sessions d'examen de décembre 2019,
janvier 2020, mai juin 202Q et juillet 2020.

De façon générale, les horaires officiels pour l'annëe scolaire 2019-2020 sons en
continuité avec ceux de la présence année scolaire. Cependant, vous pourrez observer
que certaines épreuves pour la session d'examen de juin 2020 ont été devancées en
raison de journées pédagogiques, du temps de cozrection requis par le personnel
enseignant et des échéances imposées pour la transmission des rësultats. Les enjeux
critiques relatifs à la passation, à la correction et aux traitements des résultats
d'épreuves de sanction pour les élèves font en sorte que la dernière épreuve
ministérielle de la 4` secondaire sera. administrée le 18 juin 2020.

Nous invitons les organismes scolaires à planifier, sur les jours restants au calendrier
scolaire, des épreuves institutionnelles portant sur d'autres apprentissages du
curriculum et dont la correction ainsi que les traitements de résultats sont entièrement
effectués localement

Québec Montréal
1035, cue De la ChevroGère,15~ étage 60~, rue Fullum, 9~ étage
Québec(Qué6ec) G1RSA5 Montréal(québe~ N2K4U
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:478644-4597 Tétécopieur:514873-1082
www.eduotiongouvgc~

...2
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Enfin, la session d'examen faisant suite aux cours d'été est maintenue dans la
dernière semaine de juillet 2020 considérant les exigences que vous rencontrerez
dans l'organisation scolaire 2019-2020 à la suite de la diffusion à la mi-août des
résultats de la reprise des épreuves.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les me~Ieurs.

La.sous-ministre adjointe à l'ëducation préscolaire
et à l'enseignement primaire et secondaire,

=~~~n~~

Anne-Marie Lepage



Ministère
de %Éducation
et de l~nseignement
wpérieur

Québec m o
Bareau de la sous-ministre

Québec, le 2 avri12419

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généra
des commissions scolaires francophones,
Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs génëra~
des commissions scolaires anglophones,
Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs
des établissements d'enseignement privés francophones,
Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs
des établissements d'enseignement privés anglophones,

Objet : Travaux menés pour l'amélioration contiune de l'épreuve obligatoire
de mathématique de la 6e année du pz imaire

Dans une perspective d'amélioration continue des épreuves ministézielles, le
ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur a entrepris des travai~ visant
à exainiuer la possibilité de réduire la durée de l'ëpreuve obligatoire de mathématique
de la 6e année_

Pour mener â bien ces travaux, le Ministère prévoit effectuer des mises à l'essai en
salle de classe afin de recueillir des donnëes sur différents modèles de tâches en
mathématique pour les élèves de ce niveau. Par la suite des analyses seront effectuées
afin d'éclairer la prise de décision relative à cette épreuve.

Par la présente, je tiens à vous informer de la démarche entreprise tout en faisant appel
à votre collaboration. Dans ce contexte, au cours des prochains mois, l'équipe
ministérielle sollicitera. des milieu variés afin de réaliser ces travaü~c. Je vous
remercie à l' avance pour votre collaboration.

Je vous prie d'agrëer mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre adjointe à l'éducation préscolaire et
à l'enseignement primaire et secondaire,

Anne-Marie Lepage

Édifice Marie-Guyart, 15° étage
1035, rue De La Chevrotière
Québec (Québec) GiR5A5
Téléphone :418 643-3810
Télécopieur: 418 644-4591
www.education.g ouv.gcca



Ministère
del~ducation
et de /enseignement
supérieur

Quêbec ~
Bureau dusous-ministre

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE

Québec, le 3 octobre 2019

Mesdames les Directrices générales ei
Messieurs les Directeurs génézaux des commissions scolaires,

Mesdannes les Directrices et Messieurs les Directeurs
des établissements d'enseignement privés,

Depuis 2013, le ministère de l'Éducation at de l'Enseignement supérieur propose chaque
année une thématique dans le but d'encourager les organisations à lutter contre la violence et
l'intimidation à l'école. La thématique de cette année favorisera notamment un déploiement
à plus grande ëchelle du Plan d'action numérique en éducation et en enseignement
supérieur, tout en assurant l'arrimage, la bonification et la complémentarité des actions
ministérielles déjà initiëes et transmises au réseau scolaire.

Afin de permettre aux écoles d'élaborer une planification annuelle en cohérence avec la
thématique suggérée par le Ministère, pour les deux prochaines années scolaires, soit
l'année 2019-2020 et l'année 2020-2021, le Ministère propose une thémafiique plus générale
s'intitulant « Socialiser à l'ère du numérique ». Le slogan de l'année scolaire 2019-2020,
découlant de cette thématique biennale, est le suivant : «Être conscient jusqu'au bout
des pouces ».

Cette approche se veut cohérente avec les orientations pour un climat scolaire positif,
bienveillant et sécuritaire. Elle s'appuie sur les données probantes de la recherche et permet
de respectez les critères d'efficacité reconnus en matière de prévention. Les contenus cle cette
premièze année sont développés selon üne approche préventive et permettront d'aborder
différentes notions, telles que la responsabilité individuelle et collective, l'équilibre,
l'éthique, le respect de soi et des autres en tenant compte de différents contextes, qu'ils
soient réels ou virtuels. En guise d'appui, le Ministère mettra. à votre disposition ainsi qu'à
celle de vos écoles, du matériel et des outils pédagogiques au couzant de l'année scolaire.

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne-Marie Le age
Sous-ministre adjointe
à l'éducation préscolaire
et à l'enseignement primaire et secondaire

,~

Sylvain Périgny
Sous-ministxe adjoint
à la gouvernance des technologies,
des infrastructures et des ressources

Québec Montréal
1 Q35, rue De La Chevro6ère,15~ étage 600, rue Fullum, 9°étage
Qué6ec(Quéhec~ G1RSA5 Montréaf(Qué6ec) H2K4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418644-459t Télécopieur:5t4873-1082
wuvw.edumtion.gouv.gcm
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

PAR COURRIEZ

Québec, le 1 e` février 2019

Madame,
Monsieur.

La 25e édition de la Semaine des enseignantes et des enseignants se tiendra

du 3 au 9 février 2019 sur le thème Merci!.

Cette semaine se veut une occasion privilégiée de souligner l'engagement des

enseignantes et des enseignants en éducation ainsi que leur contribution à la société

québécoise. Vous le savez, les enseignantes et les enseignants accompagnent nos
jeunes, les aident à grandir, à développer leur esprit créatif et à devenir des citoyens

actifs. Au quotidien, iis leur permettent d'atteindre leur plein potentiel en leur

transmettant le goût d'apprendre et de se surpasser!

Je souhaite que ce thème suscite dans l'ensemble de la population québécoise des

actions inspirantes pour souligner le travail des enseignantes et enseignants de nos

établissements scolaires. Nous qui les côtoyons de près ou de loin, prenons

quelques minutes pour les remercier de leur travail exceptionnel. Ils méritent
pleinement notre reconnaissance.

À cet effet. vous trouverez ci joint une carte interactive à personnaliser. Je vous
invite à la partager pour que tous puissent leur dire «Merci! ».

Je vous prie de recevoir, Madame. Monsieur. mes salutations distinguées.

ay~i~.o~-•y~

JEAN-FRANÇOIS ROBE E

Québec MoMréai

1035, rue De la Chevrotiére, ib' étage 600, rue Fullum. 4° étage

Québec (Québec) G1R SAS Montréal (Québec) H2K 4Lt

Téléphone :418 644-0664 Téléphone : 57 4 873-4792

Télécopieur :418 643.2640 Télécopieur :514 873.1082

ministre@education.g ouv.q c.ca
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Normande T. Larose

De: Stéphanie Vachon

Envoyé: 14 mars 2019 09:15
À: 'champagne.carole@csdgs.gc.ca'; jean-frencois.lachance@cssmi.gcca';

'edith.pelletier@csdessommets.gc.ca'; 'laplace.miches@csbaiejames.gc.ca';

'normand.lessard@csbe.gc.ca'; 'andre.chamard@cscotesud.gcca';
'dlemaire@csenergie.gc.ca'; 'guillemette.alain@csob.gc.ca'; jlavallee@csbf.gc.ca';
'lucien.maltais@csdeschenes.gc.ca'; 'deslilas.fournier@cschic-chocs.gc.ca';

'mdugas@csphares.gc.ca ; 'nancy.lapointe002@cssamares.gc.ca';
'christine.fortin@aisj.gc.ca'; 'racineer@csvdc.gc.ca'; 'dg@etsb.gcca';
'Yannick.Roy@csharricana.gc.ca ; 'mdominique taiilon@csmv.gc.ca'; 'dg@csrl.neY;
'DESROCHESG@ardn.gcca'; 'stephen.pigeôn@cgsb.qc.ca';

'lapointe.pierre@cscapitale.gc.ca ; 'marins-richard@csmcn.gc.ca'; 'bedardy@csm.gc.ca';

'dgcsa@csappalaches.gc.ca'; 'manondufour@csdraveurs.gc.ca'; 'marie-

claude.asselinC csdps.gc.ca'; 'sproulx@cstrois-laa.gc.ca'; 'luc.gaivani@csduroy.gc.ca';

'richard.poirier@csdufer.gcca'; 'godbouti@csdla.gc.ca ; 'ouelletsy@cspaysbleuets.gc.ca ;

'miliaire.Claudine@cspn.gc.ca';'SRacette@rsb.gc.ca'; jéan-claude.bouchard@cspo.gc.ca; 

'alain.ouellet@csestuaire.gc.ca'; 'gendronr@csdm.gc.ca'; 'morel.kathlyn@csdgs.gc.ca';

'gabsolonne@swiauriersb.gc.ca'; 'mchechile@Ibpsb.gcca'; 'mdubeau@wgsb.qcca';
'isabelle.gelinas@ada.ca'; 'caroline.dupre@cssh.gc.ca'; 'dg@csnavigateurs.gc.ca';

'dgcsmm@csmm.gc.ca'; 'pjoycey@csdulittoral.gc.ca; 'lachapeliecla@cs-soreltracy.gc.ca';

'eric.blackburn@csdhr.gcca'; johanne.allard@csrsaguenay.gc.ca';

'Iuc.Iapointe@csp.gc.ca'; 'martiai.gaudreau@cshc.gcca'; 'helene.meagher@cgtsim.gc.ca';

'mctardif@csportneuf.gc.câ; 'amatheson@emsb.gc.ca'; 'bellemare.daniel@cscv.gc.ca';

johane.croteau@csriveraine.gcca'; 'natascha joncas@essb.gc.ca';

'dirgen@cskamloup.gcca'; 'antoine-elkhoury@cspi.gc.ca'; 'girardmarc@csvt.gcca';

'ProvencherC@csrs.gc.ca'; 'ymvolcy@cslaval.gc.ca'; 'eric.lariviere@csltgc.ca'; 
'dgCa~afl.gc.ca';'baucoin@adesiles.gc.ca; jacynthe.bond@csjonquiere.gc.ca';

'dufourdb@cslaurentides.gc.ca ; 'christian.pleau@csdecou.gc.ca';

'dominic.bertrand@csmb.gc.ca'; 'dg@cscharlevoixgc.ca'; 'femand.pare@ahbo.gc.ca'

Objet Correspondance de la sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

(grève et climat)
Pièces jointes: lettre DG -enjeux climatiqûes.pdf

Importance: Haute

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint une correspondance de la sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, madame

Sylvie Barcelo, concernant le sujet mentionné en objet.

Nous comptons sur votre habituelle collaboration pour en informer les directions d'établissement.

Salutations,

~té~hmtie ~irclzar~

Secrétaire générale et directrice du Bureau de la sous-ministre

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15E étage
Québec (Québec) G1 R 5A5
Téléphone :418 643-3810



Ministère
de /Tducation
et de ! ënseignemen!
supérieur

Québec
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 13 mars 2019

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généraux
des commissions scolaires,

Nous avons appris l'intention de plusieurs élèves québécois de participer au mouvement
international de sensibilisation aux enjeux climatiques et à sa journée de mobilisation qui
est prévue le vendredi 15 mars prochain.

Sans nier l'importance des motivations à l'origine de ce mouvement, nous communiquons
avec vous pour vous faire part des préoccupations du ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur quant aux responsabilités des COmmiec10I1S scolaires
concernant le respect des heures de classe et la sécurité des élèves.

Comme vous le savez, la Loi sur l'instruction publique prévoit que la commission
scolaire établit le calendrier scolaire des écoles en tenant compte de ce qui est prévu au
régime pédagogique (art. 238). Le Réôime pédagogique de l'éducation préscolaire, de
l'ensei~ement primaire et de l'enseignement secondaire prévoit que le calendrier
scolaire de l'élève comprend l'équivalent d'un maximum de 200 journées dont au
moins 180 doivent être consacrées aux services éducatifs (art. 1~.

La Loi prévoit également les devoirs et responsabilités de la commission scolaire et des
parents dans l'établissement d'un milieu d`apprentissage sain et sécuritaire (art. 75.1 et
art. 210.1). Dans cet esprit, il est entendu que les différents acteurs scolaires et les faznilles
se partagent les obligations et les responsabilités qui concernent la sécurité des élèves. En
outre, soulignons que l'article 18.1 de la Loi prévoit que l'élève doit adopter un
comportement empreint de civisme et de respect envers le personnel de la commission
scolaire ainsi qu'envers ses pairs. Il doit contribuer à l'établissement d'un milieu
d'apprentissage sain et sécuritaire. À cette fin, il est tenu de participer aux activités de
l'école qu'il fréquente concernant le civisme, la prévention et la lutte contre
l'intimidation et la violence.

Ainsi, il importe que les parents soient dûment informés que l'activité de mobilisation
du 15 mars 2019 n'est pas une iniriative des milieux scolaires et qu'elle n'est pas non plus
encadrée par le personnel des écoles.

Québec Montrfal
1035, rue De la QievroUAre, 15' Rage 600, rue Fullum, 9~ Mage
puébec (QuébeQ GiR5A5 MOMréal @uébecJ H2K 4L1
Téléphone:418643.3810 7éliphone:514873-x792
Télécopieur:418644~591 Télkopieur: 514873.7082
www.eduoGon.gouv.gc.a
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Par ailleurs, nous souhaitons rappeler que les encadrements pédagogiques offrent toute la

latitude nécessaire pour aborder les questions climatiques à l'intérieur du cadre scolaire.

À cet effet, la Loi confère au personnel enseignant le choix des interventions

pédagogiques (matériel, activités, etc.) qu'il convient d'utiliser en fonction des besoins

des élèves qui leur sont confiés.

En outre, le Pro~amme de formation de l'école québécoise soulève, par

les cinq domaines généraux de formarion, un ensemble de grandes questions auxquelles

les jeunes sont confrontés. Aussi, les intentions pédagogiques décrites dans le domaine

Environnement et consommation permettent aux milieux scolaires de haiter des enjeux

climatiques avec les jeunes par les apprentissages prévus dans les différentes disciplines.

Nous vous demandons de diffuser ces informations auprès des directions d'établissement

qui relèvent de votre responsabilité.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministr

Sylvie Barcelo, ASC



Ministère
de I Éducation
et de l~nseiynement
supérieur

Québec o
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 21 mars 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Depuis l'annonce du ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
du 18 février 2019, au sujet du nombre de classes de maternelle 4 ans à temps plein
autorisées pour l'année scolaire 2019-2020, la période des inscriptions à ce service
est amorcée.

Dans le but de donner progressivement accès à ce service éducatif à un plus grand
nombre d'enfants, la promotion de l'offre des commissions scolaires devrait joindre un
large bassin de parents, et ce, sans égard aux services dont leur enfant pourrait
actuellement bénéficier.

Je vous rappelle cependant que l'enfant devra avoir atteint l'âge de 4 ans avant
le 1 eT octobre 2019 et être issu d'un milieu défavorisé, comme le prescrit le ministre dans
les Objectifs, limites, conditions et modalités 2019-2020. Il importe de préciser que la
définition de milieu défavorisé a été élargie afin d'offrir la possibilité à un plus grand
nombre d'enfants d'y avoir accès.

En terminant, je tiens à vous remercier de votre collaboration au cours des dernières
semaines dans le cadre de la planification du déploiement de la maternelle 4 ans à temps
plein. Votre diligence a permis de fournir rapidement aux parents une liste des écoles
pressenties pour 1a prochaine année scolaire. Pour les commissions scolaires qui ont
signalé vouloir revoir à la hausse leur nombre de classes autorisées, je vous assure qu'un
suivi sera assuré à cet effet au cours-des prochaines semaines.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre,

-~,

Sylvie Barcelo, ASC

Qu@bec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, t5° étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4Lt

Téléphone :418 643-3870 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur:418644-4597 Télécopieur:514873-1082
www.ed ucation.gouv.gc.ca
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de 1`Enseignemer~t supérieur

Que^bee, le ~,~ mars 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Mesdames les Directrices et
Messieurs les Directeurs des établissemenis d'enseignement privés,

En août dernier, le ministère de l'Ëducation et de l'Enseignement supérieur
annonçait 1a mise en place, pour l'année scolaire 2018-2019, d'un projet pilote
prévoyant des conditions élargies d'accès a~ programmes ëducatifs qui ëtaient
jusque-là uniquement accessibles aux élèves ayant un diagnostic de déficience
intellectuelle moyenne à sévère ou profonde.

L'un des objectifs poursuivis par ce projet pilote est d'ëvaluer les impacts sur le
développement d'un élève dont les besoins correspondent à ces programmes malgré
l'absence de diagnostic de déficience intellectuelle moyenne à sévère ou profonde
de suivre un des trois programmes éducatifs réservés à ces clientèles. Afin d'obtenir
des données suffisantes et pertinentes sur Ies impacts d'un. changement de
programme sur la progression des élèves, le projet sera reconduit
jusqu'en 2020-2021.

Il sera donc possible d'insczire de nouvelles écoles au projet pilote pour la rentrée
scolaire 2019-2020. Nous vous invitons â nous transmettre les coordonnées du
représentant choisi à l'adresse das@education.gouv.gc.ca, avant le 10 juillet 2019

nom et prénom du représentant;
• adresse courriel; .
• nom de votre commission scolaire;
• corps d'emploi du représentant (coordonnateur en adaptation scolaixe, conseiller

pédagogique, directeur des services éducatifs, etc.);
• nom des écoles ayant choisi d'o~ir à un élève n'ayant pas de diagnostic de

dëficience intellectuelle moyenné à sévère ou profonde un des trois programmes
éducatifs réservés à cés clientèles.

... 2

Québec Montréal
1 D35, rue De la Oievrotière,l6°étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec] G7 R SAS Montréal (Québec H2K 4U
Téléphone : 47 8 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Téléwpieur :514 873-7 082
ministre@edutation.gouv.gcca
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Une dei~ième évaluation des retombées de ce projet pilote est prévue au
printemps 2020, La prolongation du projet pilote permettra aux commissions
scolaires d'organiser les services de manière à répondre a~ besoins des élèves et
au Ministère de colliger davantage de données permettant d'évaluer les impacts du
projet sux la progression des ëlèves et sur la tâche des enseignants sur une plus
longue përiode.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguëes.

Le ministre,

AN-FRANÇOIS ROBERGE



Minish?re
de i~ducaUon
et de t Enseignement
supérieur

Québec o
Bureau de la was-ministre

Québec, le 29 mars 2019

Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs générauac
des commissions scolaires.

En raison de leur nature. certains programmes d'études professionnelles permettent de
produire des biens et des ser~rices. lesquels peuvent générer des revenus pour les centres

de formation professionnelle. La présente consiste en un rappel des bonnes pratiques
concernant ces revenus autonomes générés par Ies travaux de vos élèves.

De façon générale, les locaux et les équipements des centres de formation professionnelle

doi~•ent être prioritairement utilisés aux fins pédagogiques de la formation initiale. Ils

peuvent cependant être offerts. avec compensation, pour d'autres utilisations, à

l'exception de l'exploitation d'une entreprise commerciale. De plus, les produits et les

services offerts ne peuvent concurrencer directement les entreprises du secteur privé.

Plus spécifiquement, la vente des produits et des services réalisés par les élèves doit se
limiter à la production requise pour l'apprentissage et la mise en oeuvre des compétences

du programme d'études. II ne faut donc pas faire d'achats en fonction de la clientèle

attendue, mais plutôt d'accepter une clientèle selon les besoins de formation.

Les travaux effectués par les élèves peuvent contribuer à la production de certaines

entreprises privées. Par exemple, ils peuvent être liés à la transformation ou à

l'aménagement des ressources naturelles. Le ministère de l'Éducation et de

l'Enseignement supérieur a donc attribué une valeur à la production effectuée par les

élè~~es qui est incluse au financement octro}~é pour les programmes d'études concernés.

... 2

Québec Montréal

1035, rue De La C~evrotiAre, 75• étage 600, rue Fullum, 9' étage

Oué6ec (Ouébed G1RSA5 Montreal (Qué6eq HZK4L7

Téléphone :418 643.3810 TélépAone :514 873-4792

Télécopieur:478644-4591 Téiémpieur. 514873.7082

www.education.gow.gc.ca



Enfin. comme pour la t'ente de produits et de services, les ententes conclues a~~ec des
entreprises privées doivent se limiter à la production requise pour l`apprentissage et la
mise en oeuvre des compétences du programme d'études. Ainsi, il est nécessaire d'estimer
le volume des travaaK requis en fonction d'un nombre réaliste d'inscriptions anticipées.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre.
~~

/~_----~

Sylvie Bazcelo. ASC

p•J~ (1)



Normande T. Larose

De: Stéphanie Vachon
Envoyé: 2 avril 2019 10:42

À: 'diane.nauit@cshbo.gc.ca'; 'champagne.carole@csdgs.gc.ca'; jean-
francois.lachance@cssmi.gc.ca'; 'edith.pelletier@csdessommets.gc.ca';
'laplace.miche)@csbaiejames.gc.ca'; 'normand.lessard@csbe.gc.ca';
jeanmarcjean@cscotesud.gc.ca'; 'dlemaire@csenergie.gc.ca';
'guillemette.alain@csob.gc.ca; jlavaliee@csbf.gc.ca';
'lucien.maltais@csdeschenes.gc.ca'; 'desiilas.fournier@cschic-chocs.gc.ca';
'mdugas@csphares.gc.ca'; 'nancy.lapointe002@cssamares.gc.ca';
'christine.fortin@cslsj.gc.ca'; 'racineer@csvdc.gc.ca'; 'dg@etsb.gc.ca; 
'Yannick.Roy@csharricana.gc.ca'; 'mdominique taillon@csmv,gc.ca; 'dg@csri.neY;

'DESROCHESG@csrdn.gc.ca'; 'stephen.pigeon@cgsb.qc.ca';

'lapointe.pierre@cscapitale.gc.ca'; 'marius-richard@csmcn.gc.ca'; 'bedardy@csrn.gc.ca';

'dgcsa@csappalaches.gc.ca'; 'manondufourC~csdraveurs.gc.ca'; 'marie-
claude.asselin@csdps.gc.ca; 'sprouix@cstrois-lacs.gc.ca'; 'luc.galvani@csduroy.gc.ca'; 
'richard.poirier@csdufer.gc.ca'; 'godbouti@csdla.gc.ca'; 'oueiletsy@cspaysble~ets.gc.ca';

'millaire.claudine@cspn.gc.ca'; 'SRacette@rsb.gc.ca'; jean-claude.bouchard@cspo.gc.ca'; 
'alain.ouellet@csestuaire.gc.ca'; 'gendronr@csdm.gc.ca'; 'morel.kathlyn@csdgs.gc.ca';

'gabsolonne@swlauriersb.gc.ca'; 'mchechile@Ibpsb.gc.ca'; 'mdubeau@wgsb.qc.ca';

'isabelie.gelinas@csda.ca'; 'caroline.dupre@cssh.gc.ca'; 'dg@csnavigateurs.gc.ca';

'dgcsmm@csmm.gc.ca'; 'pjoycey@csdulittoral.gc.ca'; 'lachapeilecla@cs-soreltracy.gc.ca';

'eric.blaekburn@csdhr.gc.ca'; johanne.allard@csrsaguenay.gc.ca';

'luc.lapointe@csp.gc.ca'; 'martiai.gaudreau@cshc.gc.ca'; 'helene.meagher@cgtsim.gc.ca';

'mctardif@csportneuf.gc.ca'; 'amatheson@emsb.gc.ca'; 'bellemare.daniel@cscv.gc.ca';

johane.croteau@csriveraine.gc.ca'; 'nataschajoncas@essb.gc.ca';

'dirgen@cskamloup.gc.ca'; 'antoine-eikhoury@cspi.gc.ca'; 'girardmarc@csvt.gc.ca';

'ProvencherC@csrs.gc.ca'; 'ymvolcy@csiaval.gc.ca'; 'eric.lariviere@cslt.gc.ca';

'dg@csfl.gc.ca'; 'baucoin@csdesiles.gc.ca'; jacynthe.bond@csjonquiere.gc.ca';

'dufourdb@cslaurentides.gc.ca'; 'christian.pleau@csdecou.gc.ca';

'dominic.bertrand@csmb.gc.ca'; 'dg@cscharlevoix.gc.ca'; 'fernand.pare@cshbo.gc.ca'

Objet: Correspondance de la sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

(rappel des règles applicables aux revenus autonomes)

Pièces jointès: lettre DG.PDF

Bonjour,

Vous trouverez ci-joint une correspondance de la sous-ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, madame

Sylvie Barcelo, concernant le sujet mentionné en objet.

Salutations,

~U~cfhmn~~ ~~,~•l~nu

Secrétaire générale et directrice du Bureau de la sous-ministre

Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15E étage
Québec (Québec) G1 R SAS
Téléphone :418643-3810
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 29 mars 2019

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents des commissions scolaires,

Depuis l'année scolaire 2017-2018, les données socioéconomiques utilisées par le
ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur pour calculer les indices
de défavorisation, soit l'indice du seuil de faible revenu (SFR) et l'indice de milieu
socioéconomique (IMSE), sont extraites du Recensement canadien de 2016. Ces
données portent sur la situation des familles québécoises ayant au moins un enfant
âgé de 0 à 18 ans, en provenance de l'une ou l'autre des 3 680 unités de la carte des
unités de peuplement du Ministère. Les indices annuels des écoles sont regroupés
en rang décile pour situer la place relative de l'école parmi l'ensemble des écoles
publiques, et ce, pour l'enseignement primaire et secondaire.

Les Ententes nationales régissant les conditions de travail du personnel enseignant
prévoient une liste des écoles (bâtiments) situées en milieux défavorisés de rang
décile 9 ou 10'. Cette liste accorde aux écoles primaires visées des ratios
maître-élèves moins élevés en raison de leur défavorisation.

Au moment de renouveler les Ententes nationales 2015-2020, les résultats du
Recensement canadien de 2416 n'étant pas disponibles, il a été convenu avec les
organisations syndicales de baser la liste des écoles en milieu défavorisé sur
l'IMSE 2015-2016 provenant du Recensement canadien de 2006,1a mise à jour de
la liste devant être assurée par le Ministère une fois les données du Recensement
canadien de 2016 disponibles.

... 2

Annexe XLVI Entente nationale E6 2015-?020 (FAE)
Annexe 46 Entente nationale EI (FSE)
Annexe XXIII Entente nationale ES 2015-2020 (APEQ)
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À l'automne 2018, les données du Recensement canadien 2016 étant connues, le
Ministère a établi la liste des écoles situées en milieu défavorisé. Les représentants
du Comité patronal de négociation des commissions scolaires francophones
(CPNCF) ont informé les organisations syndicales nationales de la situation. De
plus, la Direction des indicateurs et statistiques du Ministère a été invitée, comme
cela avait été le cas par le passé, à présenter aux organisations syndicales, entre
autres choses, la méthodologie utilisée par le Ministère pour établir la liste.

Vous pouvez consulter la liste des écoles situées en milieux défavorisés établie et
mise à jour par le Ministère à l'adresse suivante
http: //wwtiv. educafion.gouv. yc. ça/references/indicateurs-et-statistiques/indices-
de-defavorisation/.

Cette liste s'applique, aux fins de l'organisation scolaire 2019-2020, à toutes les
commissions scolaires.

Dans le but d'atténuer les incidences de l'actualisation des nouveaux indices sur les

allocations, le gouvernement a annoncé. dans le cadre du Budget 2019-2020, qu'il

bonifiait l'enveloppe liée aux indices de défavorisation et en améliorait la

répartition. Ainsi, pour soutenir la réussite et la persévérance des clientèles
vulnérables se trouvant en milieu défavorisé, une bonification totalisant 12 M$
permettra des améliorations aux modalités de répartition des sommes entre les
écoles visées. Ces nouvelles modalités seront connues prochainement, lors du

lancement des consultations portant sur les règles budgétaires des commissions

scolaires pour l'année scolaire 2019-2020.

Je vous prie d"agréer mes salutations distinguées.

Le ministre,

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 15 avril 2019

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents
des commissions scolaires,
Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs
des établissements d'enseignement privés,

Depuis mon entrée en fonction, j'ai à maintes reprises affirmé l'importance de la
qualité des diplômes que l'on décerne. ceux-ci devant refléter la vraie réussite de
l'élève qui l'obtient. Ii importe de conjuguer exigence et bienveillance avec
constance afin de pousser les élèves à se dépasser et d'aider ceux qui éprouvent des
difficultés à réussir malgré celles-ci. En autre, ïe maintien de la confiance dans un
système scolaire juste et performant passe nécessairement par une évaluation des
apprentissages qui reflète réellement ce succès. Pour ce faire. 1a note attribuée à
l'élève se doit d'être juste et équitable, qu'e11e soit attribuée par l'enseignant ou par
le système de correction des épreuves ministérielles.

Afin de donner suite â cet engagement, et à l'approche de la session d'examens de
fin d'année, je confirme qu'à partir de maintenant, les notes de 58 % et de 59
obtenues dans une matière dont les unités sont requises pour la sanction des études
ne passeront plus systématiquement à 60 %. Par le fait même, j'incite les écoles,
les commissions scolaires et les établissements d'enseignement privés à agir dans
le même sens.

Cette décision repose sur la nécessité d'appliquer le seuil de réussite déterminé au
Québec de 60 %, de refléter réellement le succès de l'élève qui l'a atteint et ainsi
de ne pas abaisser les exigences de la dipIomation.

Par ailleurs, les demandes de révision de correction de l'épreuve ministérielle
demeurent toujours possibles et ce processus continue d'être mené par l'équipe
ministérielle. II en va de même pour la note-école qui peut aussi faire l'objet de
demandes de révision. A cet égard, les établissements devront s'assurer d'avoir le
personnel nécessaire pour les traiter dans des délais jugés raisonnables, et ce, afin
de ne pas nuire aux élèves qui pourraient avoir à s'inscrire à des cours d'été.

Québec Montréal
1035, rue De ta Chevrotière, 16~ étage 600, rue FuUum, 9~ étage
Québec (Québec) G1R SAS Montréal (Québec) H2K 4Li
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Je vous demande de communiquer cette décision aux élèves et aux pazents selon
vos voies d'information respectives. Aussi, je vous rappelle qu'il importe de vous
assurer que les normes et modalités de vos écoles et établissements soient mises à
jour régulièrement et qu'elles précisent toute question relative au processus
d'évaluation.

Les consignes relatives au processus des demandes de révision de correction des
épreuves ministérielles 2018-2019 ~~ous seront acheminées prochainement par la
Direction de la sanction des études au moyen d'une publication de l'Info sanction.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

Le ministre,

a.~i...~,~rs /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement wpérieur

Québec, le 16 avri12019

Monsieur Alain Grenier
Président
Commission scolaire de la Côte-du-Sud
157, rue Saint-Louis
Montrnagny (Québec) GSV 4N3
alain.gzenier@cscotesud.gc.ca

Monsieur le Président,

Je souhaite porter à votre attention les suites à donner à l'appel téléphonique
du 15 avril dernier auquel a pris part la Direction génërale de voue commission
scolaire, et ce, considérant que vous ne faisiez pas partie de cet échange.

Il m'apparaît important de vous faire part de mes préoccupations relativement à la
décision de votre conseil des commissaires quant à l'avenir du pavillon Sainte-Lucie
de l'école institutionnelle Chanoine-Ferland.

D'entrée de jeu, sachez que je reconnais l'importance qu'une école peut présenter
pour le dynamisme d'une communauté. Afin de soutenir le maintien des petites
écoles de village, le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur offre
d'ailleurs un soutien financier dans le cadre des règles budgétaires. Ces mesures de
soutien aux régions et petits milieux prévoient des allocations supplémentaires
visant le maintien de l'école de village (mesure 15540) et la vitalité des petites
communautés (mesure 15560). Je sais que plusieurs écoles de votre commission
scolaire correspondent à la définition de ces mesures.
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Le processus de consultation que vous avez mis en place a permis à plusieurs
acteurs, dont le conseil d'établissement, de donner leur opinion. Je souhaite que la
mobilisation des acteurs de la communauté qui s'est ainsi exprimée soit prise en
compte par le conseil des commissaires de la commission scolaire afin de s'assurer
que le processus décisionnel s'exerce de façon éclairée, et ce, dans l'intérêt premier
des élèves.

Je vous invite donc à rappeler aux commissaires l'importance que soit considéré
l'ensemble de ces facteurs lorsqu'ils seront appelés à statuer sur le maintien du
pavillon Sainte-Lucie de l'école institutionnelle Chanoine-Ferland, et je tiens à
réitérer ma grande sensibilité dans ce dossier.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

Le ministre,

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Jean-Marc Jean, directeur général, Commission scolaire de la Côte-du-Sud
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éduption et de l'Enseignement supéàeur

Québec, le 2 mai 2419

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents des commissions scolaires,

Je souhaite porter à votre attention certaines précisions relatives à l'annonce

budgëtaire portant sur les activités parascolaires. En effet, en vue d'offrir une heure
d'activités parascolaires gratuites par jour au secondaire, le gouvernement a annoncé
le 21 mars dernier, dans son Budget ?019-2020, des sommes de 21 M$ en 2019-2020,
de 62 M$ en 2020-2021 et de 124 M$ en ?021-202?.

L'obj ectif pour l'année scolaire 2019-2020 correspond à l'implantation d'une offre de
services d'activités parascolaires ~atuites dans près de I40 écoles secondaires,
représentant 26,5 % de l'effectif de cet ordre d'ensei~ement, et ce, pour favoriser la
pratique régulière d'activités physiques, artistiques, culturelles, scientifiques et
socioëducatives, d'engagement communautaire, de même que l'aide aux devoirs.

Lors des rencontres avec le réseau au cours de la période de consultation sur les règles
budgétaires, les modalités envisagées ont été présentées et il a été précisé qu'il
appartiendra à chaque commission scolaire de déterminer dans quelles écoles la
mesure serait offerte. L'esprit de la mesure est d'offrir ces activités gratuitement à
l'ensemble des élèves d'un certain nombre d'écoles la première année, puis à un plus
grand nombre d'écoles la deuxième année, pour finalement soutenir la totalité des
écoles secondaires la troisième année.

Ainsi, dans le cadre de votre planification de l'offre de services aux élèves pour la
prochaine année scolaire et plus particulièrement de l'offre d'activités parascolaires,
certaines démarches doivent être initiées dès maintenant, et ce, ~n de planifier ce
déploiement à partir de l'information rendue publique dans le Budget 2019-2020.
Cette planification consiste à identifier vos critères locaux qui permettront de déployer
la mesure une fois que les règles budgétaires seront approuvées.
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Lorsqu'approuvées parle Conseil du trésor, les règles budgétaires de fonctionnement
des commissions scolaires vous donneront accès aux modalités et aux ressources
nécessaires pour le déploiement. Dès lors, et ~-âce aux travaux effectués en amont, il
vous sera possible de mettre rapidement à contribution vos conseils d'établissements
afin qu'ils puissent prendre toutes les décisions nécessaires en temps opportwi pour
faire de cette mesure un succès dès sa première année d'implantation dans les écoles
visées.

Pour toute question ou demande d'information; veuillez écrire à l'adresse
financement@education. gouv. qc. ca.

Je vous remercie à l'avance des efforts que vous déploierez dans la planification de
cette mesure porteuse qui constitue un levier à l'accomplissement de soi et au
développement du sentiment d'appartenance à l'école pour nos jeunes.

Je vous prie d'ab zer mes salutations distinguées.

Le ministre,

a ~i~~ j~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 30 mai 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

En vertu de l'article 461 de la Loi sr~r 1 'instruction publique et de l'article 32 de
la Loi sur 1 'enseignement ~J7'11=é, les contenus en orientation scolaire et
professionnelle (COSP) sont obligatoires pour les élèves du 3e cycle du primaire
ainsi que pour ceux du lei cycle du secondaire, et le seront pour ies élèves
du 2z cycle du secondaire à partir de l'année scolaire 2019-2020.

À la suite d'une revue de littérature scientifique et de l'analyse des résultats

de trois années d'expérimentation auprès d'une trentaine d'établissements
d'enseignement privés et d'environ 200 établissements d'enseignement répartis
dans 70 commissions scolaires, sept contenus en orientation scolaire et
professionnelle ont été retenus pour le 2~ cycle du secondaire. Vous trouverez le
détail de ces COSP ci joint.

À noter que l'implantation obligatoire progressive se poursuivra sur trois ans pour
le 2e cycle du secondaire. L'ensemble des écoles devra faire vivre au moins un
contenu à tous les élèves de 3~ secondaire en ?019-?020, puis, en 2020-2021, au
moins un contenu à tous les élèves du 2~ cycle du secondaire. La mise en oeuvre de
l'ensemble des contenus obligatoires se fera en 2021-2022.

De plus, afin de soutenir la mise en oeuvre des COSP auprès des élèves, une
enveloppe budgétaire correspondant à 1,5 M $sera ajoutée aux règles budgétaires
de fonctionnement de l'année scolaire ?019-2020.
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Je vous rappelle que les COSP sont complémentaires aux services d'orientation et aux
différentes pratiques d'information scolaire et professionnelle présentes dans les
écoles. Le continuum des COSP permet aux élèves d'amorcer, sur une période
de sept années, un éveil à l'orientation scolaire et professionnelle, dans le but de mieux
se connaître et de faire les meilleurs choix possible.

Je vous invite à diffuser cette information au personnel concerné. L'équipe
ministérielle demeure disponible pour soutenir et accompagner le déploiement des
contenus par vos équipes.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

Le ministre.

~ -~

JEA~i-FRANÇOIS ROBERGE

p. j. 2
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Gouvernement du Québec
Ministre de i'Éduca6on et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 6 juin 2019

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents

des commissions scolaires,

C'est avec grand plaisir que je vous informe que les règles

commissions scolaires de fonctionnement, d'investissements

scolaire pour l'année scolaire 2019-2020 ont été approuvées

du trésor.

budgétaires des
et du transport
par le Conseil

Je tiens d'abord à souligner les importants investissements accordés au réseau de

l'éducation dans ïe cadre du Budget 2019-2020. Les investissements pour le

fonctionnement des commissions scolaires qui sont inclus aux présentes règles

budgétaires représentent plus de 240 M$ pour l'année scolaire 2019-2020. Les

investissements pré~~us au Plan québécois des infrastructures 2019-2029 pour le

maintien et la résorption du déficit de maintien des actifs ainsi que pour le

remplacement de bâtiments totalisent, quant à eux. plus de 10 G$. Enfin, les

investissements concernant 1a construction et l'agrandissement d'écoles dépassent

les 3 G$.

Les règles budgétaires de fonctionnement permettront la mise en oeuvre de

nouvelles mesures visant à fa<<oriser la réussite éducative, dont l'élargissement du

déploiement de la maternelle 4 ans à temps plein, l'ajout de ressources pour

augmenter les services de soutien direct aux élèves, le soutien à l'implantation

d'une offre d"activités parascolaires gratuite et diversifiée au secondaire, le soutien

pour 1°ajout de classes spéciales, le développement d'un programme de mentorat

pour les futurs enseignants ainsi que le déploiement de mesures en formation

professionnelle. Elles permettront en outre l'amélioration de l'état du parc

immobilier des commissions scolaires et l'ajout des classes nécessaires à la

scolarisation de l'ensemble des enfants québécois dans un milieu sain et contribuant

à leur réussite. Également, les règles budgétaires assurent la poursuite de la mise en

oeuvre du Plan d'action numérique en éducation et en enseignement supérieur et

respectent le rythme de déploiement initialement prévu.
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À la suite de l'adoption de la Loi ti•isant 1 'instauration d'un taux unique de taxation
scolaire, une subvention d'équilibre fiscal ainsi que des subventions de
compensation pour les pertes de revenus accessoires à 1a taxation sont instaurées et
définies dans une nouvelle section des règles budgétaires. Ces subventions assurent
le maintien du niveau des revenus des commissions scolaires.

Par ail]eurs, d'ici à ce que soit réformée la formule du montant pour le financement
de besoins locaux, des mesures assurant davantage d'équité pour le financement de
l'organisation scolaire sont bonifiées.

En ce qui a trait aux règles budgétaires concernant les investissements, des
modifications ont été effectuées afin de préciser les normes d'allocation de
certaines mesures. Des ajustements ont également été apportés aux règles
budgétaires du transport scolaire afin de mieux tenir compte des besoins des
élèves handicapés.

Comme vous le savez, l'éducation est la grande priorité du gouvernement. Cet
engagement se traduit par les mesures déployées pour favoriser la réussite éducative
de tous les élèves du Québec.

Vous recevrez sous peu la documentation afférente et les renseignements
concernant les ajustements apportés à certaines mesures.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

Le ministre,

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. Alain Fortier, président de la Fédération des commissions scolaires
du Québec
M. Dan Lamoureux, président de l'Association des commissions scolaires
anglophones du Québec
Directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires
du Québec
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 6 juin 2019

Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs

d'établissements d'enseignement pri~~és agréés aux fins de subventions,

C'est avec grand plaisir que je vous informe que les Règles budgétaires des

établissements d'enseignement privés agréés aux fins de subventions pour l'année

scolaire 2019-2020 ont été approuvées par le Conseil du trésor.

Je tiens d'abord à souligner les importants investissements accordés au réseau de

l'éducation dans le cadre du Budget 2019-2020.

Les présentes règles budgétaires permettent notamment le déploiement de

nouvelles mesures. comme le mentorat pour favoriser l'insertion professionnelle

des nouveaux enseignants, le soutien à la mise en oeuvre des contenus en orientation

scolaire et professionnelle ainsi que 1a reconnaissance des acquis et des

compétences. De plus, les enveloppes des mesures Accompagner et soutenir vers

la réussite, Projets pédagogiques partiez:liers en adaptation scolaire, Sorties

scolaires en milieu culturel et Soaetien n la bibliothèque scolaire ont été bonifiées.

Comme vous le savez. le gouvernement est très engagé envers la réussite éducative

de tous les élèves du Québec. Aussi. je suis fier des réalisations que nous avons

déjà menées à bien.

Vous recevrez sous peu la documentation afférente et les renseignements

concernant les ajustements apportés à certaines mesures.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

a~i~.~c., f~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. M. David Bowles, président de la Fédération des établissements
d"enseignement privés
M. Martin Sacksner, président de l'Association des écoles juives

Mme Layla Sawaf, présidente de la Fédération des écoles musulmanes

du Québec
M. Michel Lafrance, président de l'Association des écoles privées du Québec

Québec Montréal
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juin 2019

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents
des commissions scolaires.
Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs
d'établissements d'enseignement privés.

Pour soutenir le développement global, la santé et la réussite éducative des élèves du
primaire, le gouvernement s'est engagé à leur offrir un minimum de dew~c périodes de
récréation par jour, d'au moins 20 minutes chacune, et ce, dès l'année
scolaire 2019-2020. Afin de donner suite à cet engagement, le 12 février 2019, j'ai
annoncé de concert avec la ministre déléguée à l'Éducation et responsable de la
Condition féminine, Mmz Isabelle Charest, notre intention de modifier le Régime
pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement primaire et de
l'enseignement secondaire (Régime pédagogique) à cet effet.

Je vous informe que, le ~ juin 2019, le gouvernement a édicté le Règlement modifiant
le régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement primaire et de
l'enseignement secondaire. Ainsi, à compter du I eT juillet 2019, le deuxième alinéa de
l'article 17 du Régime pédagogique se lira comme suit

17. (...)

Tous les élèves bénéficient quotidiennement d'un minimum de 50 minutes
pour le repas du midi, en plus du temps prescrit pour les services éducatifs.
L'élève de l`enseignement primaire bénéficie également de deux périodes de
détente d'un minimum de 20 minutes, soit l'une le matin et l'autre l'après-
midi, en plus du temps prescrit.

(...) ».
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Je vous convie donc à prendre les moyens nécessaires pour assurer un déploiement

optimal de cette mesure, en tenant compte de l'organisation scolaire de vos

établissements. Àdes fins de précisions, une série de questions et de réponses sur le

sujet est désormais disponible sur le site internet du ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur à l'adresse ~wvw.education.gouv.gc.ca/commissions-
scolaires/references/recreations/.

Par ailleurs, je vous informe que les règles budgétaires pour l'année 2019-2020 ont

fait l'objet d'un ajout afin d'établir la Mesure 16042 — Soutien à la mise en place

d'une durée minimale de 20 minutes pour les deza périodes de détente prévues au

Régime pédagogique au primaire. Celle-ci prévoit la possibilité pour des commissions
scolaires de demander une subvention pour couvrir certains frais liés à l'organisation

des services dans le contexte de l'entrée en vigueur du règlement, soit pour l'année

scolaire 2019-2020 seulement. Ce soutien financier vise à couvrir certains coûts

liés à la surveillance et à l'encadrement des élèves dans ]esécoles-bâtiments de moins

de 100 élèves.

Je suis conscient que, dans certains milieux, la mise en oeuvre du nouveau règlement
pourrait comporter des défis d'organisation scolaire. Je vous invite d'ailleurs à
communiquer ces enjeux au Ministère afin qu'il puisse accompagner et soutenir le

réseau scolaire dans cette transition.

Désormais, le gouvernement du Québec fournit des balises p]us claires concernant les

récréations et souligne leurs importantes retombées positives pour les enfants. Le

déroulement des récréations à l'extérieur est d'ailleurs fortement encouragé pour en

maximiser les bénéfices. À cet effet, 1"imposition d'une durée minimale substantielle
aux récréations contribue dorénavant à mettre en place des conditions favorables pour
atteindre cet objectif.

Comme vous le savez, les récréations jouent un rôle déterminant sur la motivation et

la réussite éducative des élèves. Elles leur permettent de jouer librement, d'être actifs
physiquement, de s'oxygéner, d"améliorer leur santé, leur concentration et leur
disponibilité aux apprentissages. Je sais pouvoir compter sur vous pour mettre en
oeuvre la nouvelle disposition règlementaire dont les effets bénéfiques pour les élèves
justifient le déploiement d'efforts d'adaptation nécessaires.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

Le ministre.

~~~,~ /

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 12 juin 2019

Mesdames les Présidentes et

Messieurs les Présidents des commissions scolaires,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la Loi visant à préciser la portée du droit à
la gratuité scolaire et à permettre 1 'encadrement de certaines contributions
financières pouvant être exigées (L.Q. 2019, chapitre 9), qui modifie la Loi sur
1 'instruction publique (RLRQ, c. I-13.3), a été sanctionnée le 7 juin 2019.

Aussi, je tiens à vous informer que. conformément au pouvoir réglementaire qui
m'est octroyé par cette loi, j'ai procédé ce jour même à l'édiction du Règlement

relatif à la gratuité dzr matériel didactique et à certaines contributions
financières poul~ant être exigées.

Cette loi et ce règlement entreront en vigueur dès le 1`r juillet 2019. Afin de

permettre au réseau scolaire de planifier les activités et les listes de matériel de

la prochaine année scolaire et de façon à informer les parents dans les meilleurs
délais, je vous fais parvenir le texte du règlement tel qu'il a été publié dans la

Gazette officielle du Quéhec.

Les mesures législatives et réglementaires proposées permettent de clarifier les
frais qui peuvent ou ne peuvent pas être facturés aux parents. Je sais pouvoir

compter sur votre précieuse collaboration pour assurer la mise en oeuvre des

modifications envisagées en vue de la prochaine année scolaire. Je vous invite à

consulter le site Intemet du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement

supérieur qui apporte des renseignements complémentaires relativement à

ce dossier.

En ce qui concerne les services de garde en milieu scolaire et le transport des
élèves, cette loi permet au gouvernement de fixer, par règlement, des normes

relatives aux contributions financières pouvant être exigées. Des travaux seront

menés à cet effet au cours des prochains mois.

Québec Montréal

1035, rue De la Chevrotière, i 6°étage 600, rue Fullum, 9• étage
Québx (Québec) Gt R SAS Montréal (Québec) H2K 4Li
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Je souhaite néanmoins compter sur votre collaboration afin que les coûts liés au
transport et aux services de garde soient restreints. En ce sens, lorsqu'une sortie

est organisée pendant une journée pédagogique, j'encourage vos écoles à prévoir

une alternative intéressante, à moindres frais, et ~. mettre en place des mesures
visant â assurer l'accessibilité àcette sortie.

Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées.

Le ministre,

JEAN-FRANÇOIS ROB RGE

p. j. 1
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Ministère
de l~ducation
ei de f~nseignement
supérieur

Québec ô~
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 19 juillet 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Le Conseil des ministres a pris, lors de la séance du 3 juillet dernier, le décret 722-2019
concernant le Règlement relatif aux sitirntions permettant à certaines personnes de
bénéficier du droit à la gratarité des sérvices éducatifs ou de formation. Ce règlement
complète le cadre législatif établi par la Loi modifiant la Loi sur 1 'instruction publique et
d'autres dispositions législatives concernant principalement la gratuité des services
éducatifs et l'obligation de fi•équentution scolaire (2017, chapitre 23, ci-après Loi 144),
qui permet notamment à tout enfant dont le titulaire de l'autorité parentale demeure
habituellement au Québec de fréquenter gratuitement une école publique au Québec sans
égard à son statut d'immigration.

Par l'édiction du Règlement, le Gouvernement du Québec accorde le droit à la gratuité
des services indiqués à l'article 3 de la Loi sur 1 'instruction publique (RLRQ,
chapitre I-13.3) à tout élève qui n'est pas résident du Québec, dont le titulaire de
ï'autorité parentale ne demeure pas habituellement au Québec et qui se trouve dans l'une
des situations prévues dans le Règlement.

Le Règlement, dont vous trouverez copie jointe à cet envoi, entrera en vigueur
le lè août 2019, soit le quinzième jour suivant sa publication dans la Gazette officielle du
Québec, survenue le 17 juillet 2019. Je compte sur votre collaboration habituelle afin
d'assurer son application.

Je vous prie d"agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre.

%~ L.~--~---_

Sylÿie Ba~celo, ASC

p. j. 1
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 722-2019, 3 juillet 2019

l.oi sur l'instruction publique
(chapitre I-13.31

Situations permettant à certaines personnes
de bénéficier du droit à la gratuité des ser~•ices
éducatifs ou de formation

CU~CER~t~~"l le Rèelement relatif aux situations per-
mettant àcertaines personnes de bénéficier du droit à
la gratuité des services éducatifs ou de formation

ATTF,~Dli QCE, en vertu de l'article ~>i.0.1 de la Loi
sur l'instruction publique (chapitre I-13.3). le ~ou~~erne-
ment peut, par règlement, déterminer les situations qui,
aux fins du paragraphe 3` du premier alinéa de l'article 3.1
de cette toi, permettent à une personne qui n'est pas rési-
dente du Québec de bénéficier du droit à la sratuité des
services conformément à cet article;

ATTE~Dt: QIiF., conformément aus articles 10 et 1 I de
la Loi sur les règlert~ents (chapitre R-18.1 j, un projet de
Règlement relatif aux situations permettant à certaines
personnes de bénéficier du droit à la gratuité des services
éducatifs ou de formation a été publié à la Partie ~ de la
Ga=ette officielle dtr O~rébec du IS avril 2018, avec avis
qu'il pourra être édicté par le goa~~ernement à l'expiration
d'un délai de 45 jours à compter de cette publication:

ATTL~DL Qt;'il ~• a lieu d'édicter ce rzQlement
avec modifications;

IL EST ORDO~~E~, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l'Éducation et de l'Enseignement
supérieur:

QL E le Règlement relatif aux situations permettant à
certaines personnes de bénéficier du droit à la sratuité
des services éducatifs ou de formation. annexé au présent
décret, soit édicté.

Le greffier du Co~~sei! exériuir
~'vEs ou~LL~r

Règlement relatif aax situations
permettant à certaines personnes de
bénéficier du droit à ta gratuité des
ser~~ices éducatifs ou de formation

Loi sur l'instruction publique
(c4iapitre I-13.3, a. 3.1, IUT; pa[. ~° et 45 .0.1)

1. Toute personne qui n'est pas résidente du Québec
et dont le titulaire de l'autorité parentale ne demeure pas
de façon habituelle au Québec a droit à la gratuité des
services indiqués à l'article 3 de la Loi sur l'instruction
publique (chapitre I-13.3) si elle se trou~~e dais l'une des
situations suivantes:

1~ elle participe à un programme d'échange scolaire
qui répond aux critères suivants:

al il est d'une durée maximale d'un an;

bl il est reconnu par la commission scolaire d'accueil:

cJ il prévoit, pendant l'année scolaire où se déroute
l'échange. la participation d'un même nombre d'élèves de
la commission scolaire et d'élèves étrangers;

c() il garantit la réciprocité des conditions de
participation:

3' elle est ressortissante d'un État avec lequel le ~ou-
vernement du Québec a conclu une entente en matière
d'exemption de la contribution financière exigible en vertu
de ('article 2lG de la Loi;

3° elle est mineure et est placée sur le territoire d'une
commission scolaire en application d'une loi visée au pre-
mier alinéa de l'article 20~ de la Loi;

~' elle est cito}~enne canadienne ou résidente perma-
nente du Canada et la personne qui assume de fait sa garde
demeure de façon habituelle au Québec;

~̀  son titulaire de l'autorité parentale est citoyen cana-
dien ou résident permanent du Canada et la personne qui
assume de fait sa garde demeure de façon habituelle au
Québec.

2. Le présent règlement entre en vigueur ie quinzième
jour qui suit ladate de sapublication à la Ga=ette officielle
d:r Otrébec.

70960



Ministère
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Québec ~ m
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 20 août 2019

17~ZK~IiI:i;

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

J'ai le plaisir de vous annoncer que le document Balises de gestion pour Zes services
régionaux ou suprarégionaur de scolarisation est maintenant disponible pour les
commissions scolaires sur le site Web~ du ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur.

Il y a actuellement 46 établissements publics qui offrent des services régionaux ou
suprarégionaux de scolarisation (SRSS) dans des écoles spécialisées ou dans des classes
spécialisées. Ces balises de gestion permettront une compréhension commune au
regard de la mission, des responsabilités et des mesures budgétaires liées aux SRSS.

Je vous prie d'agzéer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre,

~̀'

Syl ' Bazrat~lo, ASC
/é

_..~~

Québec Marttreal
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QU~~eC D D
Bureau de la sous-ministre

Québec, le 20 août 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

L'Assemblée nationale du Québec a adopté le 16 juin dernier la Loi sur la laïcité de l'État
(ci-après « la Loi »). Cette dernière est entrée en vigueur le même jour et plusieurs de ses
dispositions concernent le secteur de l'éducation.

La Loi affirme la laïcité de l'État québécois et exige des institutions gouvernementales, dont
les commissions scolaires, qu'elles respectent en fait et en apparence, les principes de
séparation de l'État et des religions, de neutralité religieuse de l'État, d'égalité de tous les
citoyens et citoyennes et de liberté de conscience et de religion (art. 1 à 3). La Loi précise
toutefois que les institutions visées n'ont pas l'obligation de retirer ou de modifier un
immeuble ou un bien meuble qui orne un immeuble en raison des dispositions des articles 1
à 3, mais qu'elles pourront le faire de leur propre initiative {art. 17).

La Loi précise également, à l'article 4, que la laïcité de 1"État exige le respect du devoir de
neutralité religieuse des membres du personnel des commissions scolaires, comme préL~z à la
Loi favorisant le respect de la neutralité ~•eligieuse de 1 'État et visant notamment à encadrer
les demandes d'accommodements pour un motif religieux dans certains organismes.
L'article 4 prévoit aussi le droit de toute personne à des commissions scolaires laïques et des
services publics laïcs.

Des dispositions sur les services à visage découvert sont introduites par la Loi (art. 7 et
suivants). Elles exigent notamment des commissaires et des membres du personnel des
commissions scolaires qu'ils exercent leurs fonctions à visage découvert. De même, une
personne qui se présente pour recevoir un sen~ice par un membre du personnel des
commissions scolaires doit avoir le ~-isage découvert lorsque cela est nécessaire pour
permettre la vérification de son identité ou pour des motifs de sécurité. À défaut de respecter
cette obligation, cette personne ne peut recevoir le service qu'elle demande. Des exceptions
sont prévues pour un motif de santé, un handicap ou des exigences propres aux fonctions ou
à l'exécution de certaines tâches (art. 9).

Par ailleurs, l'article 10 prévoit qu'une commission scolaire peut exiger, dans les cas visés à
cet article, le respect de l'obligation d'exercer leurs fonctions à visage découvert des membres
du personnel d'une personne ou société avec laquelle elle conclut un contrat ou à laquelle elle
octroie une aide financière.
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La Loi instaure également une interdiction pour les enseignants et pour les directeurs et
directeurs adjoints des établissements d'enseignement sous la compétence des commissions
scolaires de porter des signes religieux dans l'exercice de leurs fonctions (art. 6). Une clause
de droits acquis est toutefois prévue, de sorte que cette interdiction s'applique uniquement
pour les enseignants, directeurs et directeurs adjoints embauchés le 28 mars 2019 ou par la
suite (art. 31). Cette clause de droits acquis s'applique sans égard au fait que la personne
portait ou non un signe religieux avant le 28 mars 2019. Il est à noter que le droit acquis
s'applique aussi longtemps qu'un enseignant, directeur ou directeur adjoint en poste
le 27 mars 2019 occupe la même fonction au sein de la même commission scolaire. Une
définition de la notion de signe religieiix est également établie par la Loi (art. 6).

La Loi précise aussi qu'il appartient à la plus haute autorité administrative au sein de la
commission scolaire de prendre les mesures nécessaires pour assurer le respect de
l'interdiction de porter un signe religieux et de l'obligation d'exercice des fonctions à visage
découvert (art. 13). Cette fonction peut être déléguée. en vertu du même article, à une autre
personne au sein de l'organisation. Le commissaire ou le membre du personnel qui manque à
i'obiigation d'exercer ses fonctions â visage découvert et le directeur, directeur adjoint et
enseignant embauché après le 27 mars 2019 qui porte un signe religieux s'expose à une
mesure disciplinaire ou à toute autre mesure découlant de l'application des règles régissant
l'exercice de ses fonctions (art. 13 al. 2). Finalement, la Loi établit qu'aucun accommodement
ou autre dérogation ou adaptation ne pourra être accordé relativement à ces obligations
(art. 14).

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

La sous-ministre_

~^
,.

Sy vie Barcelo, ASC
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 26 aoîrt 2019

Mesdames les Présidentes et
Messieurs les Présidents des commissions scolaires,

Mesdames les Directrices et
Messieurs les Directeurs d'établissements d'enseignement privés,

J'ai le plaisir de vous annoncer que la version officielle du Programme
éducatif CAPS — I Compétences axées sur la participation sociale (CAPS - I) sera

d'utilisation obligatoire dès la rentrée scolaire 2019-2020. La mise en oeuvre de ce

programme qui favorise le développement de l'autodétermination et de la

participation sociale des élèves est une grande avancée. Le fait de privilégier le
développement de compëiences générales essentielles tout au long du parcours
scolaire des élèves, de même que dans les différentes sphères de leur vie

quotidienne, accroîtra la capacité de nos jeunes à prendre leur place dans la société

québécoise.

Le programme CAPS I devient ainsi le seul programme pouvant être appliqué par

Ies milieux scolaires auprès des élèves prësentani une déficience intellectuelle

moyenne à sévère, âgés de 6 à 15 ans et pour lesquels une exemption de

l'application des dispositions relatives à la grille-matière du primaire et du

secondaire a été demandëe, conformément au Régime pédagogique de l'éducation

préscolaire, de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire.

Les versions officielles du programme CAPS I, du guide de soutien en évaluation

des apprentissages l'accompagnant et du feuillet informatif destiné aux parents

seront anises à la disposition des écoles prochainement. Ces documents seront

également disponibles sur le site Web du ministére de l'Éducation et de

l'Enseignement supézieur et pouxront être téléchargës.
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Les personnes-ressources des services régiona~ de soutien et d'expertise pourront
soutenir votre personnel dans l'appropriation de ce programme et en ce qui a trait
a~ spécificités reliées à l'application dans les écoles, tant en classe ordinaire qu'en
classe spéciale.

Je vous prie d'agrëer mes salutations distinguées.

Le ministre,

~~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE
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Québec o 0
Bureau du sous-ministre

Québec, le 6 septembre ?019

Mesdames les Directrices générales,
Messieurs les Directeurs généraux,

En ce début d'année scolaire, des préoccupations ont été portées à mon attention

concernant la mise en ouvre de certaines mesures d'aide alimentaire.

Je souhaite, par la présente, apporter quelques clarifications à ce sujet.

Le financement de l'aide alimentaire provient de mesures découlant des règles

budgétaires et d'un programme ciblé

— la mesure 15012 —Aide alimentaire:

— la mesure 30011 —Frais de collation en services de garde;

— la mesure Lait-école inté~ée au.Y ajustements à l'allocation de base;

— le Pro~amme des petits déjeuners (par l'intezmédiaire du Club des petits
déjeuners).

À cela, pour atténuer les effets des changements des indices socioéconomiques dans

certains milieu~c n'étant plus considérés comme défavorisés, s'ajoute une aide

gouvernementale non récurrente de 1,3 million de dollars cette année. Cette aide

ponctuelle vise à faire en sorte qu'aucun éiè~e qui bénéficiait d'une aide alimentaire

l'an dernier n'en soit pri~~é cette année en raison de l'actualisation des indices.

Ces mesures permettent donc au milieu scolaire de répondre aux besoins des élèves
en matière d'aide alimentaire. De plus amples précisions sont apportées à l'égard de
celles-ci en annexe.

Afin de parfaire notre appréciation mutuelle des enjeux relatifs à ce sujet et comme
annoncé par le ministre, des travaux auront cours cette année en collaboration avec

le réseau public pour assurer la meilleure prise en compte des besoins.

Quéhec Montréal
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Rappelons finalement que les commissions scolaires, après consultation des conseils
d'établissement et du comité de parents, et en tenant compte des recommandations
du comité de répartition des ressources, peuvent meure en place des mesures
d'atténuation pour que tous les élè~-es ayant besoin d'une aide alimentaire y aient
accès. Je sais pertinemment que plusieurs d'entre elles ont déjà posé des Qestes en ce
sens.

En terminant, je vous invite à partager ces précisions avec vos directions
d'établissement afm d'assurer une compréhension optimale de la question dans le
réseau.

Je vous prie d'agréer, Mesdames les Directrices Qénérales, Messieurs les Directeurs
généraux, l'expression de mes sentiments les meilleurs_

Le sous-ministre,

Eric Blackburn

c. c. Directrices et directeurs des sen~ices financiers



ANNEXE

rlesure 15012 —Aide alimentaire (10,7 M~)
Cette mesure rop tétée destinée aux écoles secondaires de rang décile 7, 8, 9, et 10

de l'indice du seuil de faible revenu (ISFR). Elle vise l'achat d'aliments et de

boissons respectant les orientations de la politique-cadre Pozrr arn virage santé à
1 'école dans le but de soutenir de façon prioritaire les élèves qui en ont besoin. Les

sommes utilisées doivent servir pour le déjeuner, le dîner ou les collations pendant

les heures de classe.

rTesure 30011— Frais de collation en services de garde (8,4 M5)

Cette mesure vise à offrir une collation aux enfants inscrits au service de Garde sur

une base régulière dans les écoles regroupant 30 %des élèves les plus pauvres selon

l'indice du seuil de faible re~-enu (ISFR). Ainsi, les bâtiments admissibles

correspondent aw~c bâtiments de scolarisation associés aux bâtiments de sen-ice de

garde de rang décile 8, 9 ou 10 de cet indice.

Mesure Lait-école (8,4 ~I$)
Cette allocation n'est aucunement touchée par les changements a~.u~ indices

socioéconomiques puisqu'elle est accessible à tous les milieux, et ce, depuis son

inté~ation aux ajustements à l'allocation de base en 1999-2000. L'enveloppe de

cette mesure peut être utilisée par les écoles primaires pour les besoins de leur

milieu, dont l'offre de collation.

Programme des petits déjeuners (10 ~Z$)
Pour l'année scolaire 2019-2020, les activités du pro~amme se poursuivent parle

Club des petits déjeuners à même une aide financière ~~ersée par le Ministère. Les
demandes doivent ëtre adressées directement à l'organisme.

Sommes supplémentaires exceptionnelles en aide alimentaire (1,3 MS)
Des sommes supplémentaires ont été octroyées par le Ministère aiix écoles ayant
subi des pertes d'allocation d'aide alimentaire engendrées par l'actualisation de
l'indice du seuil de faible revenu afin d'assurer une transition harmonieuse. Ces

sommes permettent de continuer à financer des repas, c'est-à-due des déjeuners et

des dîners, ainsi que des collations.
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Québec
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Mesdames les Directrices Qénérales et
Messieurs les Directeurs ~énéraus des commissions scolaires,

Comme ~~ous le sa~~e2, la Loi visant n préciser la portée dzr droit à la gratarité scolaire
et à permettre 1 'encadrement de certaines contributions financières pouvant ëtre
exigées (L.Q. ?019, chapitre 9), qui modifie la Loi strr l'insinrction publigzre (RLRQ,
c. I-13.3, ci-après « LIP ») est en ~-iQueur depuis le lzi juillet 2019, hormis le cinquième
alinéa de l'article I mentionné ci-dessous.

Dans le conteste de la rentrée scolaire, j e souhaite ~~ous rappeler que, conformément au
nou~-el article 212.? de la LIP, la commission scolaire doit veiller à ce que ses écoles
et ses centres de formation professionnelle respectent les conditions applicables aux
contributions financières exigées et s'abstiennent, en toute circonstance, d'exiler le
paiement de frais contraires à la loi, dont des frais de nature administrative.

De plus, plusieurs décisions relatives aux contributions financières pouvant être exigées
des parents sont sous la responsabilité des conseils d'établissement. Je m'attends à ce
que ~•ous ~•ous assuriez que les nouveaux encadrements soient connus de toutes les
personnes concernées. Le sitz Internet du ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur présente l'information pertinente, à l'adresse sui~•ante
http: 'w-~~~w~.education.gouv.gc.ca'parents-et-tuteurs/references/frais-scolaires%.

Enfin, je souhaite porter à ~~otre attention que le cinquième alinéa de l'article 3 de la LIP,
tel qu'édicté par l'article 1 de la Loi visant à préciser la portée dz~ droit à la grararité
scolaire et n permettre 1 'encadrement de certai~ies contribz~tions financières poirti•ant
ëtre exigées, entrera quant à lui en vigueur à compter du lzL juillet 2020. Les écoles qui
proposent des projets pédagogiques particuliers pour lesquels des frais sont exiâés de~-ront
par ailleurs s'assurer d'offrir un cheminement scolaire e;cempt de telles contributions
financières, à moins d'être établies aux fins d'un projet particulier en v ertu de l'article 240
de la LIP.
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Les renseignements nécessaires pour formuler une demande d'approbation ministérielle

en ~~ertu de 1"articie ?40 de la LIP vous seront transmis par la Direction des encadrements

pédagogiques et scolaires du ivlinistère.

Je ~•ous prie d'a~éer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Lesous-ministre,

Eric Blackburn
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 18 septembre 2019

Mesdames les Directrices générales,
Messieurs les Directeurs généraux,

Au cours des derniers mois, le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement
supérieur a procédé à une révision du Règlement sur les autorisations d'enseigner,
lequel détermine la nomenclature, la nature, la période de validité ainsi que les
conditions de délivrance des autorisations d'enseigner requises pour dispenser le
service de l'éducation présc~lai.re ou pour enseigner au primaire ou au secondaire
au Québec.

Cette révision s'inscrit dans la volonté gouvernementale de valoriser la profession
enseignante et de répondre aux besoins des milieux en élargissant les voies d'accès à
la profession enseignante, tout en respectant les hauts standards permettant de devenir
enseignante ou enseignant.

Plus particulièrement, le nouveau Règlement sur les autorisations d'enseigner crée
trois grandes catégories d'autorisations d'enseigner, soit le brevet d'enseignement qui
est permanent, le permis probatoire destiné à ceux et celles dont la formation doit être
complétée pour équivaloir à celle des titulaires d'un brevet, ainsi que l'autorisation
provisoire qui permet aux étudiants d'offrir des services d'enseignement.

Par ailleurs; le Règlement permettra une meilleure reconnaissance des acquis
expérientiels et des autorisations d'enseigner délivrées â l'extérieur du Québec. Une
autorisation provisoire de dispenser le service de l'éducation préscolaire pourra être
délivrée, sous certaines conditions, à la personne qui est titulaire d'un diplôme
d'études collégiales en techniques d'éducation à l'enfance ou d'une formation
équivalente et qui possède une expérience de travail pertinente de 3 OQO heures
comme éducatrice ou éducateur ou encore comme enseignante ou enseignant dans le
service de l'éducation préscolaire. Enfin, le Règlement prévoit la création d'un
registre des titulaires d'une autorisation d'enseigner valide. Sauf en ce qui concerne
la création du registre, le nouveau Règlement sur les autorisations d'enseigner entrera
en vigueur le let octobre prochain.
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Des séances de familiarisation avec la nouvelle règlementation destinées aux
commissions scolaires, aux établissements d'enseignement privés ainsi qu'aux
facultés des sciences de l'éducation seront offertes à l'automne 2019, et vous y

serez conviés.

Vous trouverez ci joint le Règlement qui sera publié dans la Gazette officielle du
Québec du 18 septembre prochain.

Je vous prie d'agréer, Mesdames les Directrices générales, Messieurs ies Directeurs
généraux, mes salutations distinguées.

Le ministre,

/ ~..

---: ~~ ~'

~- JEAN-r R.ANÇOIS RÔBERGE

p. j.
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«9.1. Dans le paragraphe 5 du premier alinéa de
l'article 10 de la Loi, édicté par le paragraphe 2 de l'arti-
cle 174 de la Loi modifiant le Code de la sécurité routière
et d'autres dispositions (2018, chapitre 7), on entend par

VU que ce projet de rèâlement, conformément à l'arti-
cle 458 de la Loi sur l'instruction publique, a été soumis
avant son adoption à l'examen du Conseil supérieur de
l'éducaxion;

«bicyclette motorisée» : une bicyclette ou un tricycle VU que le délai de 45 jours prévu dans l'avis de publi-
munis d'un moteur; cation est expiré et que des commentaires ont été reçus;

«aide à la mobilité motorisée» : un fauteuil roulant
muni d'un moteur, un triporteur, un quadriporteur ou
toute autre aide à la locomotion munie d'un moteur;

« appareil de transport personnel motorisé» : une
planche à roulettes, une trottinette, un véhicule jouet,
une voiturette de golf, un véhicule gyroscopique ou auto-
équilibré ou un monocycle munis d'un moteur. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 7 novembre
2019.

71236

A:M: :2019

Arrêté du ministre de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur en date
du 4 septembre 2019

CONSID$RANT qu'il y a lieu d'édicter avec modifica-
tions le projet de règlement précité;

ARRÊTE CE QUI SUIT:

Le Règlement sur les autorisations d'enseigner, annexé
au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 4 septembre 2019

Le ministre de Z Éducation et
de 1 Enseignement supérieur,
JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

Règlement suar Ies autorisations
d'enseigner

Loi sur I'instrüction publique
(chapitre I-133, a. 456)

Loi sur l'instruction publique
(chapitre I-133)

CONCERN.~NT le Règlement sür les autorisations
d'enseib er

LE MINISTRE DE L'EDUCATION ET DE L'ENSEIGNE-
MENT SUPÉRIEUR

VU l'article 456 de la Loi sur l'instruction publique
(chapitre I-133), permettant au ministre de l'Éducation et
de l'Enseignement supérieur d'établir, par règlement, la
nomenclature des autorisations d'enseigner, leur nature,
leur période de validité, les conditions et la procédure
applicables à leur délivrance ou, s'il y a lieu, à leur
renouvellement, ycompris les documents et renseigne-
ments àfournir, ainsi que les noxmes d'évaluation de la
scolarité des enseignants pour la détermination de leur
qualification;

VU la publication à la Partie 2 de la Gaa.ette offzcielle
du Ouébec du 26 juin 2019 d'un projet de Règlement sur
les autorisations d'enseigner, conformément aux arti-
cles 8 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R 18.1),
avec avis qu'il pourrait être édicté à l'expiration d'un délai
de 45 jours à cornptex de cette publication;

CHAPITRE 1
OBJET

1. Le présent règlement a pour objet de prévoir les
catégories d'autorisations d'enseigner qüe le ministre
peut déterminer en application de l'article 23 de la Loi sur
l'instruction publique (chapitre I-13.3), les activités
qu'elles permettent et, le cas échéant, leur période de
validité et les restrictions qui s'y attachent

Il a par ailleurs pour objet de prévoir les diplômes ou
les autres conditions de formation qui donnent ouverture
auY autorisations, ainsi que la procédure d'obtention ou
de renouvellement d'une autorisation.

CHAPITRE 2
NOMENCLATURE DES AUTORISATIONS
D'ENSEIGNER

2. Le ministre peut délivrer des autorisations d'ensei-
a er pour la. formation générale, en êducation préscolaire
et en enseignement primaire et secondaire, ainsi que pour
la formation professionnelle au secondaire. Elles valent
pour l'ensemble des commissions scolaires et pour les
établissements zégis par la Loi sur l'enseignement privé
(chapitre E-9.1) ou sont limitées à certaines commissions
scolaires.
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3. Les autorisations d'enseigner valables pour
I'ensemble des commissions scolaires et des établisse-
ments visés à l'article 2 sont le brevet d'enseiânement en
formation générale et le brevet d'enseigmement en forma-
tion professionnelle.

Ces brevets sont permanents, sous réserve des pouvoirs
que peut exercer le ministre conformément à la Loi sur
l'instruction publique.

2° le titulaire d'une autorisation d'enseigner à un
niveau équivalent à l'éducation préscolaire ou à l'ensei-
gnementprimaire ou secondaire, sans condition, délivrée
dans une autre province ou un territoire canadien;

3° le titulaire d'un permis probatoire d'enseigner en
fornnation générale ayant complété les exigences de for-
mation supplémentaire prévues conformément à la sous-
section 2 de la section 1 du chapitre 4.

4. Les autorisations d'enseigner valables pour certaines
commissions scolaires seulement sont le brevet d'ensei-
gnement en formation générale aux commissions scolaires
Crie et Kativik et le brevet d'enseignement en formation
générale à la commission scolaire Kativik.

Le brevet d'enseignement en formation générale aux
commissions scolaires Crie et Kativik et le brevet d'ensei-
b eurent en formation générale à la commission scolaire
Kativik permettent à leur titulaire de dispenser le service
de l'éducation préscolaire ou d'enseib er au primaire ou
au secondaire dans les commissions scolaires que Leur
appellation indique.

Ces brevets sont permanents, sous réserve des pouvoirs
que peut exercer le ministre conformément à la Loi sur
l'instruction publique

5. Le ministre peut également délivrer des permis
probatoires d'enseigner aux candidats auxquels des
exigences de formation supplémentaire sont imposées
en application du présent règlement pour l'obtention
d'un brevet d'enseignement, ainsi que des autorisations
provisoires d'enseigner aux personnes inscrites à un pro-
b amure donnant ouverture à un brevet d'enseiânement.

Ces permis probatoires et ces autorisations provisoires
permettent l'exercice des mêmes activités que le brevet
d'enseignement auquel ils doivent mener. Ils valent pour
la durée prévue par le présent règlement, sous réserve des
pouvoirs que peut exercer le ministre conformément à la
Loi sur l'instruction publique.

CHAPITRE 3
DIPLÔMES BT AUTRES CONDITIONS DE
FORMATION POUR L'OBTENTION DES BREVETS
D'ENSEIGNEMENT

6. Ont droit au brevet d'enseignement en formation
générale

1° le titulaire d'un diplôme prévu à l'annexe I;

7. Ont droit au brevet d'enseignement en formation
professionnelle

1° le titulaize d'un diplôme prévu à l'annexe II qui rem-
plit les conditions suivantes

a) il est titulaire d'un diplôme d'études profession-
nelles, d'un diplôme d'études collégiales techniques,
d'un certificat universitaire d'au moins 30 unités ou
d'un diplôme universitaire en lien direct avec le pro-
gramme àenseigner rattaché à un secteur d'activités prévu
à l'annexe III;

b) il possède un minimum de 3000 heures d'expérience
pratique ou d'enseignement d'un métier en Lien direct avec
le programme à enseigner;

2° le titulaire d'une autorisation d'enseigner en for-
mation professionnelle, sans condition, délivrée dans une
autre province ou un territoire canadien;

3° le titulaire d'un permis probatoire d'enseigner en
formation professionnelle ayant complété les exigences
de formation supplémentaire prévues conformément à la
sous-section 2 de la section 2 du chapitre 4.

S. Ont droit au brevet d'enseignement en formation
générale aux commissions scolaires Crie et Kativik:

1° le titulaire d'une autorisation d'enseigner à un
niveau équivalent à l'éducation préscolaire ou à l'enseigne-
ment primaire ou secondaire dans un milieu autochtone,
sans condition, délivrée dans une autre province ou un
territoire canadien;

2° le titulaire d'un permis probatoire d'enseigner en
formation ;énérale aux commissions scolaires Crie et
Kativik ayant complété les exigences de formation sup-
plémentaireprévues conformément à lasous-section 2 de
la section 3 du chapitre 4.

9. Adroit au brevet d'enseignement en formation
générale à la commission scolaire Kativik le titulaire d'un
Certificat en éducation pour les premières nations et les
Tnuits de l'Université McGill comportant 60 unités.
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CHAPITRE 4
PERMIS PROBATOIRES ET CONDITIONS
SUPPLÉMENTAIRES MENANT AU BREVET
D'ENSEIGNEMENT

SECTION i
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE

SOUS-SECTION 1
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS
PROBATOIRE D'ENSEIGNER EN FORMATION
GÉNÉRALE

10. Ont droit au permis .probatoire d'enseigner en
formation générale, les personnes suivantes

1° le titulaire d'un diplôme visé à l'annexe IV;

2° le titulaire d'une autorisation d'enseiâner à un
niveau équivalent à l'éducation préscolaire ou à l'ensei-
gnementprimaire ou secondaire, délivrée dans une autre
province ou un territoire canadien, assortie de conditions
de formation;

3° le titulaire d'une autorisation d'enseigner à un
niveau équivalent à l'éducation préscolaire ou à l'ensei-
gnement primaire ou secondaire, délivrée à l'extérieur
du Canada sur la foi d'une formation équivalente à
une formation menant à un diplôme visé à l'une des
annexes I ou IV

SOUS-SECTION 2
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU BREVET
D'ENSEIGNEMENT AU TITULAIRE DU PERMIS
PROBATOIRE D'ENSEIGNER EN FORMATION
GÉNÉRALE

11. La personne visée aü paragraphe 1° de l'article 10
a droit au brevet d'enseignement en formation gënérale
après réussite du stage probatoire conformément à la sous-
section 2 de la section 4 du chapitre 4.

1° six unités sur la didactique à l'intérieur d'un pro-
gramme de formation à l'enseignement général prévu à
l'annexe Y en lien direct avec celui qui sous-tend le permis;

2° trois unités sur le système scolaire du Québec,
trois sur l'évaluation des apprentissages et trois sur
l'intervention auprès des éièves handicapés ou en difficulté
d'adaptation à l'intérieur d'un programme universitaire de
formation à l'enseignement général prévu à l'annexe I ou
un cours équivalent dispensé par la Télé-université du
Québec.

SOUS-SECTION 3
VALIDITÉ ET CONDITIONS DE
RENOUVELLEMENT DU PERMIS PROBATOIRE
D'ENSEIGNER EN FORMATION GÉNÉRALE

14. Le permis probatoire d'enseigner en formation
générale est valable pour une durée de cinq ans et peut
être renouvelé pour des périodes de cinq ans.

Dans le cas des personnes visées par l'article 12 ou 13,
le permis probatoire ne peut toutefois être renouvelé que
si le candidat a réussi l'ensemble des exigences imposées,
à l'exception du stage probatoire.

Malâré le premier alinéa, tout renouvellement de
permis probatoire consécutif à l'échec du stage probatoire
ne vaut que pour une période d'un an.

SECTION 2
ENSEIGNEMENT EN FORMATION
PROFESSIONNELLE

SOUS-SECTION 1
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS
PROBATOIRE D'ENSEIGNER EN FORMATION
PROFESSIONNELLE

15. Ont droit au permis probatoire d'enseigner en for-
mation professionnelle, les personnes suivantes

I2. La personne visée au paragraphe 2° de l'article 10
a droit au brevet d'enseignement en formation générale
après réussite des conditions que le ministre fixe, équi-
valentes àcelles qui lui ont été imposées dans l'autre
province ou territoire canadien et qu'elle n'a pas encore
rencontrées.

13. La personne visée au pazagraphe 3° de l'article 10
a droit au brevet d'enseignement en formation générale
après réussite du stage probatoire conformément à la sous-
section 2 de la section 4 du chapitre 4 et des formations
suivantes:

I° le titulaire d'une autorisation d'enseib er en forma-
tion professionnelle, délivrée dans une autre province ou
un territoire canadien, assortie de conditions de formation;

2° le titulaire d'une autorisation d'enseigner en forma-
tionprofessionnelle, délivrée à l'extérieur du Canada qui
remplit les conditions suivantes

a) il possède une formation équivalente à une forma
fion menant à un diplôme visé à l'annexe Il ou il a réussi
une formation universitaire de 30 unités équivalant à un
programme de formation à l'enseignement en formation
professionnelle prévu à l'annexe V;
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b) il est titulaire d'un diplôme d'études profession-
nelles, d'un diplôme d'études collégiales techniques,
d'un certificat universitaire d'au moins 30 unités ou d'un
diplôme universitaire en lien direct avec le programme
à enseigner rattaché à un secteur d'activités prévu à
l'annexe TII;

c) il possède un minimum de 3000 hew•es d'expérience
pratique ou d'enseib eurent d'un métier en lien direct avec
le programme à enseigner;

SOUS-SECTION 2
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU BREVET
D'ENSEIGNEMENT AU TITULAIRE DU PERMIS
PROBATOIRE D'ENSEIGNER EN FORMATION
PROFESSIONNELLE

I6. La personne visée au paragraphe 1° de l'arti-
cle 15 a droit au brevet d'enseignement en formation
professionnelle après réussite des conditions que le
ministre fixe, équivalentes à celles qui lui ont été impo-
sées dans l'autre province ou territoire canadien et qu'elle
n'a pas encore rencontrées.

1~7. La personne visée au paragraphe 2° de l'arti-
cie IS a droit au brevet d'enseignement en formation pro-
fessionnelle après réussite du stage probatoire conformé-
ment à la sous-section 2 de la section 4 du chapitre 4 et
d'un cours sur le système scolaire du Québec d'un pro-
gramme universitaire de formation à l'enseignement en
formation professionnelle prévu à l'annexe II ou un cours
équivalent dispensé par la Télé-université du Québec.

Malgré le premier alinéa, le renouvellement d'un tel
permis probatoire consécutif à l'échec d'un stage pzoba-
torre ne vaut que pour une période d'un an.

SECTION 3
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE
AUX COMMISSIONS SCOLAIRES CRIE ET
KATIVIK

SOUS-SECTION 1
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS
PROBATOIRE D'ENSEIGNER EN FORMATION
GÉNÉRALE AUX COMMISSIONS SCOLAIRES
CRIE ET KA.TTVIK

19. Ont droit au permis probatoire d'enseigner en
formation générale aüx commissions scolaires Crie et
Kativik, les personnes suivantes

1° le titulaire d'un diplôme visé à l'annexe VI;

2° le titulaire d'une autorisation d'enseigner dans un
niveau ëquivalent, délivrée dans une autre province ou
un territoire canadien, assortie de conditions de forma-
tion, sur la foi d'un diplôme équivalent à ceux prévus à
l'annexe VI.

SOUS-SECTION 2
CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU BREVET
AU TITULAIRE DU PERMIS PROBATOIRE
D'ENSEIGNER EN FORMATION GÉNÉRALE AUX
CONLMISSIONS SCOLAIRES CRIE ET KATIVIK

SOUS-SECTION 3
VALIDITÉ ET CONDITIONS DE
RENOU~7ELLEMENT DU PERMIS
PROBATOIRE D'ENSEIGNER EN FORMATION
PROFESSIONNELLE

lû. Le permis probatoire d'enseigner en formation
professionnelle délivré en application dü paragraphe 1°
ou 2° de l'article 15 est valable pour une durée de cinq ans.

Il peut être renouvelé pour des périodes de cinq ans,
awc conditions suivantes

1° le titulaire du permis probatoire délivré en applica
tion du paraaaraphe 1° de l'article 15 a réussi l'ensemble
des exigences imposées, à l'exception du staâe probatoire
s'il y a lieu;

2° le titulaire du permis probatoire délivré en applica
tion du para ;raphe 2° de l'article I S a réussi le cours sur le
système scolaire du Québec d'un programme universitaire
de formation à l'enseignement en formation profession-
ne11e prévu à l'annexe II ou un cours équivalent dispensé
par la Télé-université du Québec.

20. La personne visée au pazagraphe 1° de l'article 19
a droit au brevet d'enseignement en formation générale
awc commissions scolaires Crie et Kativik après rëussite
du stage probatoire conformément à lasous-section 2 de
la section 4 du chapitre 4.

~1. La personne visée au paragraphe 2° de l'article 19
a droit au brevet d'enseignement en formation générale
aux commissions scolaires Crie et Kativik après réussite
des conditions que le ministre fixe, équivalentes à celles
qui lui ont été imposées dans l'autre province ou territoire
canadien et qu'elle n'a pas encore rencontrées.

SOUS-SECTION 3
VALIDITÉ ET CONDITIONS DE
RENOUVELLEMENT DU PERMIS PROBATOIRE
D'ENSEIGNER EN FORMATION GÉNÉRALE AUX
COMMISSIONS SCOLAIRES CRIE ET KATIVIK

22. Le permis probatoire d'enseigner en formation
générale aux commissions scolaires Crie et Kativik est
valable pour une durée de cinq ans et peut être renouvelé
pour des périodes de cinq ans.
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Dans le cas des personnes visées par le paragraphe 2°
de l'article 19, le permis probatoire ne peut être renou-
velé que si le candidat a réussi l'ensemble des exigences
imposées, à l'exception du stage probatoire s'il y a Lieu.

Le ministre doit toutefois, avant de refuser une équi-
valence ou de reconnaître une équivalence partielle, per-
mettre au candidat de formuler ses observations écrites
dans le délai qu'il indique.

Malgré le premier alinéa, tout renouvellement de
permis probatoire consécutif à l'échec du stage probatoire
ne vaut que pour une période d'un an.

SECTION 4
RÈGLES COMMUNES À CERTAINS
DEMANDEURS D'AUTORISATIONS
D'ENSEIGNER

SOUS-SECTION 1
RECONNAISSANCE D'ÉQUIVALENCES

23. Le ministre peut reconnaître qu'un candidat pos-
sède un diplôme équivalent à un diplôme requis en vertu
du présent règlement

~4. Le ministre peut, pour apprécier l'équivalence
d'un diplôme, tenir compte du nombre d'années de sco-
larité nécessaires pour l'obtention du diplôme, ainsi que
du nombre, de la nature et du contenu des cours suivis et
des stages effectués pour son obtention.

2âi. S'il ne peut reconnaître totalement l'équivalence
d'un diplôme qu'il juge toutefois substantiellement équi-
valent, le ministre peut:

1° déterminer que le candidat possède les compétences
identifiées comme manquantes au moyen des pièces au
dossier, exposant son expérience professionnelle ou tout
autre élément pertinent;

2° demander au candidat de lui faire la démonstration,
dans le délai qu'il indique, des compétences identifiées
comme manquantes au moyen d'un écrit, appuyé par des
pièces justificatives pertinentes s'il y a lieu, portant sur
son expérience professionnelle ou démontrant comment
les cours suivis ont permis l'acquisition de ces connais-
sances et habileté, ou au moyen d'autres outils d'évaluation
qu'il reconnaît

~6. Le ministre peut refuser de reconnaître une équi-
valence d'un diplôme ou des compëtences ou, s'il appert
qu'une formation d'appoint permettrait de combler les
compétences identifiées comme manquantes, reconnaître
l'équivalence partielle des compétences. Dans ce dernier
cas, le ministre prescrit les conditions de formation que
le candidat doit rencontrer pour obtenu une pleine recon-
naissance de l'équivalence de ses compétences.

Le second alinéa ne s'applique pas lorsque ]e ministre
s'est prévalu de la faculté prévue par le paragraphe 2° de
l'article 25.

SOUS-SECTION 2
STAGE PROBATOIRE

27. Lestage probatoire vise à vérifier les compétences
et habiletés professionnelles de la personne à qui il est
imposé en vertu des disposirions de Tune ou l'autre des
sections 1 à 3 du chapitre 4.

Il porte particulièrement sur:

1° la capacité de communiquer oralement et par écrit
de manière efficace, de concevoir, d'adapter, de diriger et
d'évaluer des situations d'enseignement-apprentissage qui
visent le développement, par les élèves, des compétences
décrites dans Ies programmes d'études approuvés par le
ministre en y intégrant l'utilisation des technologies de
l'information et de la communication;

2° la capacité d'étabIir des contacts avec les élèves
individuellement ou en groupe, de maintenir un climat
et un environnement favorables au développement des
compétences et de considérer les différences individuelles
de tous ordres;

3° la capacité d'instaurer des relations interperson-
nelles avec les parents, les autres membres du person-
nel de l'établissement d'enseignement et les partenaires
chargés de la mise en place des services;

4° la capacité d'agir de façon éthique et responsable
dans l'exercice de ses diverses fonctions et de s'engager
dans des démarches individuelles ou collectives de déve-
loppement professionnel.

2$. La durée du stage probatoire est de 900 heures
d'enseignement.

Elle peut toutefois être réduite jusqu'à 600 heures si
l'objectif prescrit à l'article 27 est atteint.

Pour la comptabilisation des heures d'enseignement
valides aux fins du sta?e probatoire, sont seules consi-
dérées les heures faites pendant la période de validité du
permis probatoire, dans le cadre de contrats d'au moins
200 heures au cours de '12 mois consécutifs et conformé-
ment aux articles 29 et 30.
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29. Le stage probatoire doit être effectué chez un seul
et même employeur, soit:

1° une commission scolaire constituée en vertu
d'une loi;

2° un établissement d'enseignement privé visé par la
Loi sur l'enseignement privé (chapitre E-9.1);

3° un établissement d'enseignement partie à une
entente avec le ministre permettant de reconnaître I'ensei-
gnementpour ]es fins du stage probatoire.

Lorsque le staâe probatoire a lieu dans une commission
scolaire, il peut être effectué dans plusieurs établissements
de cette commission.

32. Le responsable du stage probatoire remet au sta-
giaire unpremier rapport d'étape apzès 200 heures d'ensei-
gnement. Il remet également un tei rapport au terme de
tout contrat de travail.

Toutefois, lorsque le contrat de travail initial est d'au
plus 300 heures, le responsable du stage probatoire peut
décider de ne remettre un rapport d'étape qu'ail terme de
ce contrat

Tout rapport d'étape doit indiquez le nombre d'heures
d'enseignement qu'il couvre.

Lorsqu'un rapport d'étape révèle des lacunes signifi-
catives, le responsable du stage probatoire formule des
recommandations et met en place ]es mesures nécessaires
pour que le stagiaire puisse y remédier.

30. Le stage probatoire débute dès qu'est conclu un
contrat d'enseiânement d'au moins 200 Meures au cours de
12 mois consécutifs. Lorsque le contrat initial ne couvre
pas l'ensemble des heures requises pour compléter le stage
probatoire, l'empIoyeur doit être capable d'assurer que
suffzsamment de contrats semblables seront conclus dans
un délai raisonnable.

Dès le début du contrat initial, le stagiaire et un respon-
sable du stage probatoire désigné par l'employeur doivent
convenir des modalités parriculières du stage probaxoire
devant guider la supervision de l'enseignement et l'éva-
luaxion des compétences et habiletés professionnelles que
le staâe probatoire vise à vérifier.

L'enseignement dispensé dans l'une des situations
visées au deuxième alinéa de l'article 23 de la Loi sur
l'instruction publique n'esi pas considéré aux fins de la
computation des heures de stage probatoire prévues à
l'article 28. Le stagiaire peut paz ailleurs offrir ses ser-
vices à un autre employeur dans les périodes où il n'est
pas lié par un contrat lui permèttant de compléter ses
heures de staffe probatoire. Un tel contrat doit toutefois
être conclu pour une durée inférieure à 200 heures. Un
candidat peut également conclure de tels contrats avant
de débuter le staffe probatoire requis.

31. Le responsable du stage probatoire accompagne le ~,
sta;iaire et il évalue ses compétences et habiletés à l'aide
de la grille d'évaluation fournie par le ministre.

Lorsque le stage probatoire est effectué dans plusieurs
établissements d'.une même commission scolaire, les
directeurs qui ne sont pas responsables du stage probes
toire participent à l'accompab eurent et à l'évaluation du
stagiaire conformément aux instructions du responsable
du stase probatoire.

33. Le responsable du stage probatoire produit un
rapport d'évaluation final au terme des 900 heures de
staffe probatoire.

Un tel rapport peut toutefois êtae produit dès que le sta-
giaire cumule 600 heures d'enseignement si le responsable
dü stage probatoire considère que le stagiaire a déjà fait
la démonstration suffisante qu'il possède les compétences
et les habiletés professionnelles que le stage probatoire
vise à vérifier.

34. Le responsable du stage remet le rapport final à
l'employeur qui, après en avoir pris connaissance, conclut
à l'atteinte ou non de l'objectif du stage probatoire.
L'employeur remet ensuite le rapport au sta.~iaire accom-
pagné d'une attestation de réussite ou d'un avis d'échec,
selon le cas. L'employeur transmet une copie du rapport
et, selon le cas, de l'attestation ou de l'avis au ministre.

Le rapport final auquel est joint un avis d'échec doit
identifier les lacunes constatées et fournir les motifs au
soutien de ces constats. Il doit de plus contenir les recom-
mandations nécessaires au stagiaire pour lui permettre de
combler ses lacunes.

3~. La personne qui a échoué le stage probatoire a
droit à une reprise si elle avise le ministre par écrit de
son intention dans les 60 jours de la réception de l'avis
d'échec. Aucune reprise de staâe probatoire n'est toutefois
permise après un second échec.

La présente sous-section s'applique à la reprise du
staz e probatoire compte-tenu des adaptations nécessaires.
Toutefois, la durée de ce second stage probatoire est alors
de 600 heures et ne peut être réduite.
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36. Marré toute disposition contraire, le permis pro-
batoire de la personne qui ne transmet pas l'avis prévu à
l'article 35 dans le délai requis cesse d'avoir effet à l'expi-
ration du délai de 60 jours prévu à cet article.

i_ qu'elle est titulaire d'un baccalauréat ou d'un
diplôme équivalent, à l'exclusion d'un proâramme uni-
versitaire de formation à l'enseignement général prëvu à
l'annexe I ou TV;

Il en va de même dès l'échec de la reprise du stage
probatoire.

Le ministre en avise la personne qui était titulaire du
permis probatoire de même que toute commission scolaire
ou établissement où elle a ëté stagiaire.

SOUS-SECTION 3
EXAMENS DE LANGUES

37. Tout candidat au brevet d'enseignement ou au
permis probatoire doit avoir réussi l'examen de français
ou d'anglais écrit, reconnu par le ministre à cette fin.

Yl en va de même pour le candidat à une autorisation
d'enseigner dëlivrée en application du pazagraphe 1° de
l'article 43.

3S. Le candidat dont la majeure partie de la formation
pertinente a été acquise dans une langue autre que le frais
çais ou l'anglais doit de plus réussir un examen mesurant
ses compétences en compréhension et en expression du
français ou de l'anglais ara1.

39. La présente sous-sectionne s'applique pas au can-
didat àqui est délivré un brevet d'enseignement ou un
permis probatoire sur la base d'une autorisation d'ensei-
gner délivrée dans une autre province ou un territoire
canadien.

Le présent article n'a pas pour effet d'exempter un
candidat de réussir un examen de langue si l'autorisation
d'enseigner qui lui a été délivrée dans une autre province
ou un territoire canadien est assortie d'une telle condition.

CHAPITRE 5
AUTORISATIONS PROVISOIRES

SECTION i
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE

40. Une autorisation provisoire d'enseigner en forma
tion générale peut être délivrée à la personne qui satisfait
aux conditions suivantes

1° elle est dans l'une des situations suivantes

a) elle est inscrite dans un programme de formation
à l'enseignement génézal reconnu depuis ?001 et prévu à
l'annexe I et elle démontre

ii. qu'elle a accumulé au moins 45 unités de formation
disciplinaire de niveau universitaiue en mathématique,
en études françaises, en études anglaises, en études his-
paniques, en éthique et culture religieuse, en éducation
physique, en art dramatique, en arts plastiques, en
musique, en danse, en science et technologie dans les
domaines de la physique, de la chimie et de la biologie ou
en univers social dans les domaines de la géob aphie et
de l'histoire et de l'éducation à la citoyenneté;

iii. qu'elle a accumulé au moins neuf unités de for-
mation du programme de formation à l'enseignement
général auquel elle est inscrite, en lien avec sa formation
disciplinaire, en psychopédajogie, en didactique d'une
matière dü Régime pédagogique de I'éducation présco-
lazre, de l'enseignement primaire et de l'emseignement
secondaire, sur la gestion de classe ou sur l'intervention
auprès des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation
ou d'apprentissage ou en formation sur le système scolaire
du Quëbec, dont au plus trois unités dans chacune des trois
matières choisies;

b) elle est inscrite dans un programme de formation à
l'enseignement général, profil adaptation scolaire, reconnu
depuis 2001 et prévu à l'annexe I et elle démontre

i. qu'elle est titulaire d'un baccalauréat en psychologie,
enpsycho-éducation ou en orthopédagogie;

ii. qu'elle a accumulé au moins neuf unités de forma-
tion du prob anime de formation à l'enseignement général
auquel elle est inscrite, dont trois unités en psychopédago-
gie et trois unités en didactique d'une matière du Régime
pédagogique de l'ëducation préscolaire, de l'enseignement
primaire et de l'enseignement secondaire;

2° elle détient une promesse d'enaaâement d'un
employeur visé à l'article 29 attestant qu'il entend Iui
confier, dans l'année scolaire en cours, un emploi d'ensei-
gnant en formation générale en lien direct avec le bacca
lauréat ou la formation visé au para.araphe 1°, nécessitant
une autorisation d'enseigner et que cet emploi ne peut
être comblé par le titulaire d'une autorisation d'enseigner.

41. La période de validité d'une autorisation provisoire
d'enseigner visée à l'article 40 est d'au plus trois ans. Elle
expire à la fin de la seconde année scolaire suivant celle
oü elle a été délivrée.
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L'autorisation peut être renouvelée pour Ies périodes
suivantes:

1° une première période de deux années scolaixes si le
titulaire a accumulé au moins 2I unités de formation en
éducation, incluant un stage, du programme de formation
à l'enseib eurent général visé à l'article 40;

2° une deuxième période de deux années scolaires si
le titulaire a accumulé au moins 33 unités de formation
en éducation, incluant dewc stases, du même programme;

3° une dernière période d'une seule année scolaire si
le titulaire a accumulé au moins 51 unités de formation
en éducation, incluant trois stages, du même programme.

42. Une autorisation provisoire d'enseigner en for-
mation générale valide pour une seule période d'au plus
trois ans expirant à la fin de la seconde annëe scolaire
suivant celle où elle a été délivrée, peut être délivrée à la
personne qüi satisfait aux conditions suivantes

1° elle est dans l'une des situations suivantes

a) elle est inscrite dans un prob anime de fozmation à
l'enseignement général prévu à l'annexe I et en complète
la quatrième année;

b) elle s'est vue reconnaître une équivalence partielle
de son diplôme en application de l'azticle 26;

2° elle détient une promesse d'engagement d'un
employeur visé à l'article 29 attestant qu'il entend lui
confier, dans l'année scolaire en cours, un emploi d'ensei-
b ant en formation générale en lien direct avec le bacca-
lauréat ou le diplôme visé au paragraphe 1°, nécessitant
une autorisation d'enseigner et que cet emploi ne peut
être comblé par le titulaire d'une autorisation d'enseia er_

SECTION 2
ENSEIGNEMENT EN FORMATION
PROFESSIONNELLE

43, Une autorisation provisoire d'enseigner en forma-
rion professionnelle peut être délivrée à la personne qui
est inscrite dans un programme de formation à l'enseiâne-
ment en formation professionnelle prévu à l'annexe II et
qui est dans l'une des situations suivantes

i ° elle a accumulé 90 unités du programme de forma-
tion àl'enseignement en formation professionnelle dont
60 unités de formation en éducation incluant l'ensemble
des stages pratiques prévus au programme et elle
démontre

a) qu'elle est titulaire d'un diplôme d'études profes-
sionnelles, d'un diplôme d'études colléâiales techniques,
d'un certificat universitaire d'au moins 30 unités ou d'un
diplôme universitaire en Lien direct avec le prob anime
à enseigner rattaché à un secteur d'activités prévu à
l'annexe III;

b) qu'elle possède un minimum de 3000 hewres d'expé-
rience pratique ou d'enseignement d'un métier en Lien
direct avec le programme à enseigner;

c) qu'elle a réussi l'examen de langues prévu à I'arti-
cle 37 ainsi que, s'il y a lieu, celui prévu à l'article 38;

2° elle est titulaire d'un diplôme d'études profession-
nelles, d'un diplôme d'études collégiales techniques,
d'un certificat universitaire d'au moins 30 unités ou d'un
diplôme universitaire en lien direct avec le prob anime
à enseigner rattaché à un secteur d'activités prévu à
l'annexe III et elle démontre

a) qu'elle détient une promesse d'engagement d'une
commission scolaire ou d'un établissement d'ensei-
gnement privé visé paz la Loi sur l'enseignement privé
(chapitre E-9.1) attestant que la commission ou l'établis-
sement entend lui confier, dans les 12 mois, un emploi
d'enseignant en formation professionnelle en lien avec
son diplôme et que cet emploi ne peut être comblé par le
titulaire d'une autre autorisation d'enseigner;

b) qu'elle possède un minimum de 3000 heures d'expé-
rience pratique ou d'enseignement d'un métier en lien
direct avec le programme à enseigner;

c) qu'elle a accumulé trois unités de formation en
initiation à l'enseignement en formation professionnelle
dans un programme prévu à l'annexe II.

44. L'autorisation provisoire d'enseigner en formation
professionnelle dëlivrée en application du paragzaphe 1°
de l'article 43 est valable pour une durée d'au plus six ans
expirant à la fin de la cinquième année scolaire suivant
celle où elle a été délivrée. Elle peut être renouvelée pour
des périodes de cinq années scolaires si son titulaire a
cumulé, depuis la délivrance de l'autorisation ou son der-
nierrenouvellement, au moins 15 unités supplémentaires
parnni celles qu'il lui manque pour l'obtention du diplôme.

Le candidat à qui ii manque trois unités supplémen-
taires pazmi les 15 exigées au premier alinéa peut com-
penser ces unités en faisant la démonstration qu'il a accu-
mulé 250 heures d'enseignement pour un employeur visé
à l'azticle 29, en lien direct avec la formation qui a permis
l'obtention de l'autorisation provisoire d'enseigner, ou qui
a accumulé 500 heures d'expérience pertinente en milieu
de travail.
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4~. L'autorisation provisoire d'enseigner en formation
professionnelle délivrée en application du paragraphe 2°
de l'article 43 est valable péziode d'au plus 4 ans expirant
à la fin de la troisième année scolaire suivant celle où elle
a été délivrée. Elle peut être renouvelée aw~ conditions
suivantes:

1° une première période de trois années scolaires si le
titulaire de l'autorisation a accumulé au moins IS unités
de formation en éducation d'un programme de forma-
tion àl'enseignement enformation professionnelle visé à
l'annexe II autres que celles allouées en reconnaissance
des 3000 heures d'expérience reconnues;

2° une deuxième période de deux années scolaires si le
titulaire de l'autorisation a accumulé au moins 39 unités
du même programme dont au plus neuf unités allouées en
reconnaissance d'acquis en raison de la pratique du mëtier
dans le secteur d'activités pertinent;

3° une dernière période de deux années scolaires si le
titulaire de l'autorisation a accumulé au moins 63 unités
du même programme dont au plus neuf unités allouées en
reconnaissance d'acquis en raison de la pratique du métier
dans le secteur d'activités pertinent, autres que celles déjà
comptées au paragraphe 2°_

ce programme dont trois unités en psychopédagogie,
trois unités en didactique d'une matière du Régime
pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseiâne-
ment primaire et de l'enseignement secondaire, ainsi que
trois autres unités sur la gestion de classe ou sur l'interven-
tionauprès des élèves handicapés ou en difficulté d'adap-
tation ou d'apprentissage;

2° elle est titulaire d'un diplôme d'études colléâiales
en techniques d'éducation à l'enfance ou d'une formation
équivalente prévue à l'annexe VII;

3° elle possède une expérience de travail pertinente de
3000 heures comme éducatrice ou comme enseignante
dans le service de l'éducation préscolaire;

4° elle détient une promesse d'engagement d'un
employeur visé à l'article 30 attestant qu'il entend lui
confier, dans l'année scolaire en cours, un emploi d'ensei-
gnant au prëscolaire et que cet emploi ne peut êtze comblê
par le titulaire d'une autorisation d'enseigner.

49. La période de validité d'une autorisation provisoire
de dispenser le service de l'éducation préscolaire visée
à l'article 48 est d'au plus quatre ans. Elle expire à la fin
de la troisième année scolaire suivant celle où elle a été
délivrée.

SECTION 3
ENSEIGNEMENT EN FORMATION GÉNÉRALE
À LA COMIVIISSION SCOLAIRE KATIVIK

46. Une autorisation provisoire d'enseigner en forma-
tion générale à la commission scolaire Kativik peut être
délivrée à l'étudiant qui a réussi le deuxième stage du
programme visé à l'article 9.

4Î. L'autorisation provisoire d'enseigner en formation
générale à la commission scolaire Kativik est valable
pour une période d'au plus trois ans expirant à la fin de
la seconde année scolaire suivant celle où elle a été déli-
vrée. Elle peut être renouvelée pour des périodes de deux
années scolaires si son titulaire a accumulé au moins
12 unitës addiüonnelles du programme visé à l'article 9
avant chaque renouvellement.

SECTION 4
SERVICE DE L'ÉDUCATION PRÉSCOLAIRE

4ô. Une autorisation provisoùe de dispenser le service
de l'éducation préscolaire peut être délivrée à la personne
qui satisfait aux conditions suivantes

1° elle est inscrite dans un programme de formation
en éducation préscolaire et en enseignement primaire
reconnu depuis septembre 2001 et prévu à l'annexe I, et
elle a accumulé au moins neuf unités de formation dans

L'autorisation peut être renouvelée pour les périodes
suivantes

1° une première période de trois années scolaires si le
titulaire a accumulé au moins 54 unités de formation en
éducation, incluant un staâe, du programme de formation
visé à l'article 48;

2° une deuxième période de dewc années scolaires
le titulaire a accumulé au moins 90 unités, incluant

deux stages, du même programme;

3° une dernière période d'une année scolaire si le titu-
laire aaccumulé au moins 114 unités, incluant trois staâes,
du même programme.

SECTION 5
CESSATION D'EFFET D'UNE AUTORISATION
PROVISOIRE D'ENSEIGNER

âi0. Toute autorisation provisoire d'enseigner cesse
d'avoir effet dès que son titulaire échoue la reprise d'un
stage de formation pratique inclus dans le programme de
formation à l'enseignement qu'il doit complëter, qu'il est
exclu de ce programme, l'abandonne ou cesse autrement
d'y être inscrit, sauf si l'université a accepté une inters up-
tion de son inscription.
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Sauf dans les cas d'interruption d'une inscription, le
titulaire d'une autorisation provisoire d'enseigner doit,
dès qu'il se trouve dans une situation visée par le premier
alinéa, en aviser le ministre.

CHAPITRE 6
PROCÉDURE DE DEMANDE, DE DÉLIVRANCE
ET DE RENOUVELLEMENT D'UNE
AUTORISATION ET REGISTRE DES TITULAIRES
D'UNE AUTORISATION

SECTION I
DEMANDE, DÉLIVRANCE ET
RENOUVELLEMENT D'UNE AUTORISATION

~~. Toute personne qui demande une autorisation
d'enseigner doit fournir au ministre les renseignements
et les documents suivants

i° son nom, son numéro d'assurance sociale, son
adresse, son numéro de téléphone et, lorsque disponible,
son adresse courriel;

2° une copie certifiée de son acte ou de son certificat
de naissance, ainsi que toute preuve de changement léâal
de nom, le cas échéant ou, s'il lui est impossible de fournir
ces documents, une déclaration assermentée indiquant les
raisons pour lesquelles il lui est impossible de le faire,
ainsi que la date et le lieu de sa naissance;

3° si elle est née à l'extérieur du Canada, une preuve de
sa citoyenneté, qu'elle est résidente permanente ou qu'elle
est autorisée à y travailler;

4° une copie de ses diplômes pertinents, de son autori-
sation d'enseigner à l'extérieur du Québec le cas échéant et
de tout autre document utile à l'examen de sa demande et
faisant foi de sa formation et de son expérience tels qu'un
relevé de notes, une attestation de réussite d'une formation
ou d'un examen, une évaluation comparative délivrée par
un organisme compétent, une lettre d'un employeur ou
une autre preuve de son expérience ou des heures d'ensei-
gnement cumulées;

5° une promesse d'engagement lorsque requis en vertu
du présent règlement;

6° foute décision d'une autorité d'une autre province,
d'un territoire, d'un État ou d'une organisation assujet
tissant sa pratique de l'enseignement à des conditions;

52. Toute copie d'un diplôme, d'une autorisation
d'enseigner, d'un relevé de note ou d'une attestation de
réussite d'une formation ou d'un examen soumise en
application du prësent chapitre dort être certifiée conforme
par l'autorité ayant délivré le document original, à moins
que le candidat démontre qu'il lui est impossible d'obtenir
une telle certification, auquel cas une copie accompagnée
d'une déclaration assermentée du candidat à l'efFet que la
copie est conforme à l'original peut être soumise.

Tout document soumzs en application du présent
chapitre, rédigé dans une langue autre que le français
ou l'anglais, doit être accompagné d'une traduction en
français ou en anglais, certifiée par un membre de l'Ordre
professionnel des traducteurs, terminologues et inter-
prètes agréés du Québec_

~3. Le ministre délivre une autorisation à toute per-
sonne qui y a droit.

En outre de sa désignation, l'autorisation d'enseigner
mentionne

1° le numéro matricule qui lui est attribué;

2° le nom de son titulaire;

3° la date de sa délivrance et, le cas échéant, de son
échéance;

4° le cas échéant, le fait que son titulaire est assujetti
à la condition de réussir un stage probatoire;

5° la langue ou les langues que son titulaire maîtrise
aux fins de l'enseignement, à la suite de la réussite d'un
examen prévu par le présent règlement;

6° dans le cas d'une autorisation visant l'enseignement
général, les niveaux autorisés ei, s'il y a Lieu, la matière
pour laquelle son titulaire a été formé;

7° dans le cas d'une autorisation visant l'ensei~ement
professionnel, le nom du programme et le secteur d'acti-
vité prévu à l'annexe TII dans lequel se situe la formation
du titulaire;

8° dans le cas d'une autorisation en formarion générale
valable pour les commissions scolaires Crie et Kativik, la
ou les commissions scolaires visées.

7° la langue dans laquelle elle a reçu la formation sur
laquelle s'appuie sa demande;

8° la déclaration sur les antécédents judiciaires pzévue
à l'article 25.1 de la Loi sur l'instruction publique (chapitre
I-133).

~4. Toute personne qui demande le xenouvellement
d'un permis probatoire ou d'une autorisation provisoire
doit fournir au ministre les renseignements et les docu-
ments démontrant qu'elle satisfait aux conditions pour le
renouvellement de son permis probatoire ou de son auto-
risation d'enseigner.
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5i~. Le ministre doit, avant de refuser une demande
d'autorisation, de la retirer ou d'en refuser le renouvel-
lement, notifier par écrit au demandeur ou au titulaire
le préavis prescrit par l'article 5 de la Loi sur la justice
administrative (chapitre J-3) et lui accorder un délai d'au
moins 10 jours pour présenter ses observations.

La personne qui s'est vue refuser une demande d'auto-
risation, retirer une autorisation ou refuser le renouvel-
Iement d'une autorisation ne peut présenter une nouvelle
demande d'autorisation à moins que sa demande ne soit
appuyée par au moins un élément nouveau.

SECTION 2
REGISTRE

56. Le Ministre constitue un registre des titulaires
d'une autorisation d'enseigner valide, dans lequel il
consigne les mentions prévues par l'article 53.

Il rend ce registre accessible aux commissions
scolaires, aux établissements régis par la Loi sur l'ensei-
gnementprivé (chapitre E-9.1), ainsi qu'aux autorités des
autres provinces ou des territoires canadiens chargées de
délivrer des autorisations d'enseigner.

CI3APITRE 7
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

~Î. Le présent règlement remplace le Règlement suz
les autorisations d'enseigner (chapitre I-13.3, r. 2).

5g. Les dispositions des articles 59 à 62 s'appliquent
aux titulaires d'autorisations d'enseigner valides délivrées
avant le l~octobre 2019_

$i9. Tout brevet d'enseignement délivré en vertu du
Règlement sur les autorisations d'enseigner (chapitre
I-I3.3, r. 2) et valide le 30 septembre 2019 demeure valide.

3° Xe permis d'enseigner délivré en vertu du paragra-
phe 1° de l'article 3 de l'ancien règlement est réputé être
un permis probatoize d'enseigner en formation générale
délivré en vertu du pazagraphe 1° de l'article IO du présent
règlement;

4° le permis d'enseigner délivré en vertu du paragra-
phe 3° ou 4° de l'article 3 de l'ancien règlement est réputé
être un permis probatoire d'enseigner en formation géné-
rale délivré en vertu du paragraphe 2° de l'article 10 du
présent règlement;

5° le permis d'enseigner délivré en vertu du paragra-
phe 2° de l'article 3 de I'ancien règlement est réputé être
un permis probatoire d'enseigner en formation générale
délivré en vertu du pa~~raphe 3° de l'article 10 du présent
règlement;

6° le permis d'enseigner délivré en vertu de l'arti-
cie 11.1 ou 11.2 de l'ancien règlement est réputé être un
permis probatoire d'enseigner en formation profession-
nelle délivré en vertu du paragraphe 1° de l'article 15 du
présent règlement;

7° le permis d'enseigner délivré en vertu de l'article I1
de l'ancien règlement est réputé être un permis probatoire
d'enseigner en formation professionnelle délivré en vertu
du pazagraphe 2° de l'article IS du présent règlement;

8° le permis d'enseigner délivré en vertu de l'article 4
de l'ancien règlement est réputé être un permis proba-
toire d'enseigner en formation génërale aux commissions
scolaires Crie et Kativik délivré en vertu de l'article 19
du présent règlement;

9° l'autorisation provisoire d'enseigner délivrée en
vertu de l'article 46 de l'ancien règlement est réputée être
une autorisation provisoire d'enseigner en formation géné-
rale délivrée en vertu de l'article 40 du présent règlement;

Les autorisations d'enseigner délivrées en vertu du
Règlement sur les autorisations d'enseigner (chapitre
I-133, r. 2) et valide le 30 septembre 2019 sont réputées
avoir été délivrées en vertu du présent règlement et cor-
respondre aux autorisations d'enseigner prévues par le
nouveau règlement, de la manière ci-après déterminée

1° le permis d'enseigner délivré en vertu du para-
graphe 5° de l'article 3 de l'ancien règlement est réputé
être un brevet d'enseignement en formation générale déli-
vré en vertu de l'article 6 du présent règlement;

2° la Iicence d'enseignement délivrée en vertu de
l'article 10.I de l'ancien règlement est réputée être un
brevet d'enseignement en formation professionnelle déli-
vré en vertu de l'article 7 du présent règlement

10° l'autorisation provisoire d'enseigner délivrée en
vertu de l'azticle 48 de l'ancien règlement est réputée être
une autorisation provisoire d'enseigner en formation géné-
raledélivrée envertu del'article 42 du présent rè?lement;

11° la licence d'enseignement délivrée en vertu de
l'article 9 ou 10 de l'ancien rèâlement est réputée être
une autorisation provisoire d'enseigner en formation
professionnelle délivrée en vertu du paragraphe 1° de
l'article 43 du présent règlement;

12° l'autorisation provisoire d'enseigner en formation
professionnelle délivrée en vertu de l'article 8 de l'ancien
règlement est réputée être une autorisation provisoire
d'enseigner en formation professionnelle délivrée en vertu
du paragraphe 2° de l'article 43 du présent règlement;
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13° l'autorisation provisoire d'enseigner en forma-
tion générale délivrée en vertu de l'article 2.1 de l'ancien
règlement est réputée être üne autorisarion provisoire
d'enseigner en formation générale à la commission
scolaire Kativik délivrée en vertu de l'article 46 du présent
règlement

La personne qui a commencé un stage probatoire avant
le l~~ octobre ?019 demeure soumise, pour la suite du
stage, aux dispositions du Règlement sur les autorisations
d'enseigner (chapitre I-133, r. 2). Le présent règlement
s'applique toutefois à la personne qui commence la reprise
de son stage probatoire après cette date.

60. Toute autorisation délivrée en vertu du Règlement
sur les autorisations d'enseiâner (chapitre I-133, r. 2),
valide le 30 septembre 2019 et assortie d'une date
d'échéance postérieure, échoit â la date à laquelle elle
devait échoir en vertu de ce règlement Toutefois, l'auto-
risation qui doit échoir avant le 30 juin 2020 est réputée
échoir à cette date.

Le renouvellement d'une autorisation d'enseigner dëli-
vrée en vertu de l'ancien règlement est alors assujetti aux
règles pertinentes prévues par le présent règlement, le
cas échéant.

Toutefois, si l'application d'une règle prévue par le
présent règlement a pour effet d'empécher le renouvel-
lement d'une autorisation qui aurait autrement pu être
renouvelée en vertu de l'ancien règlement, les règles
de renouvellement prévues par l'ancien règlement
s'appliquent mais uniquement au premier renouvellement
suivant l'entrée en viguetu• du présent règlement

61. Sous réserve des règles particulières prévues aux
deuxième et troisième alinéas, les conditions de délivrance
d'un brevet d'enseignement prévues par le prësent règle-
ment s'appliquent aux titulaires de permis probatoires
visés au deu~cième alinéa de l'article 59. Notamment,
le titulaire d'une autorisation d'enseigner délivrée sans
condition dans une autre province ou un territoire cana
dieu, a droit au brevet d'enseignement équivalent confor-
mément aux dispositions du présent règlement sans avoir
à faire la preuve qu'il a rencontré les conditions imposées
en vertu de l'ancien règlement_

Le titulaire d'une autorisation d'enseigner délivrée avec
conditions dans une autre province ou un territoire cana-
dien, adroit au brevet d'enseignement équivalent après
avoir fait la démonstration gü'il a réussi des conditions
équivalentes à celles qui lui ont été imposées dans l'autre
province ou territoire canadien ou celles qui lui ont été
imposées en vertu de l'ancien règlement

62. L'article 51 du Règlement sur les autorisations
d'enseigner (chapitre I-133, r. 2) continue de s'appliquer
aüx titulaires d'un permis d'enseigner délivré en appli-
cation de l'article 50 de ce règlement. La référence à
l'annexe IX doit toutefois s'y lire comme une référence à
l'annexe I du présent règlement

L'article 57 du Règlement sur les autorisations d'ensei-
gner continue de s'appliquer aux titulaires d'un permis
d'enseigner délivré en application de l'article 56 de ce
règlement

Les articles 63 et 64 du Règlement sur les autozisations
d'enseigner continuent de s'appliquer aux titulaires d'un
permis d'enseigner délivré en applicatiôn de l'article 61
ou 62 de ce règlement.

L'article 66 du Règlement sur les autorisations d'ensei-
gner continue de s'appliquer aux titulaires d'un permis
d'enseigner délivré en application de l'article 65 de ce
règlement La référence à l'annexe V doit toutefois s'y lire
comme une référence à l'annexe II du présent règlement.

63. Jusqu'au 30 juin 2022, le candidat au brevet qui
se destine à l'enseignement du français peut satisfaire
à l'obligation d'accumuler trois des six unités exigées
en didactique en application du para;raphe 1° de l'arti-
cle 13 par la réussite du cours de trois unités EDU 1022,
Français, langue d'enseignement et apprentissage, de la
Télé-université de Québec.

64. Le présent règlement entre en vigueur le 1°t octobre
2019, à l'exception de l'article 56 qui entre en vigueur le
1~ juzllet 2021.
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ANNEXEI
(a. 6, 10, 13, 40, 42, 47 et 61)

PROGRAMMES DE FORMATION À L'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL RECONNUS DEPUIS 1994
ET AVANT SEPTEMBRE 2001

Université Nom du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ BISHOP'S B.A. in Educationat Studies - Bachelor in 135
Education

Bachelor of Education (I-STEP :plan de 135
formation intégrée en enseiânement secondaire)

UNIVERSITÉ CONCORDIA B.A. Specialization in Early Childhood
and Elementary Edncation 120

BFA Specialization in Art Education 120

Bachelor of Education. Specialization in 120
Teaching English as a Second LanJuage

UNIVERSITÊ LAVAL Baccalauréat en enseignement des arts 120
Plastiques

Baccalauréat en éducation musicale 124

Baccalauréat en enseignement de l'éducation 126
Physique

Baccalauréat en enseignement de l'anglais 120
langue seconde

Baccalauréat en enseignement au préscolaire 125
et au primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 126

iJNIVERSITÉ McGILL Baccalauréat en sciences de l'éducation, 120
enseignement secondaire gënéral
(option à 2 matières)

Baccalauréat en sciences de l'éducatidn, 120
enseignement préscolazze et primaire

Bachelor ofEducation, Major in Physical 120
Éducation

Bachelor of Éducation in Music 120

Baccalauréat en sciences de l'éducation, 120
enseignement dü français langue seconde

Baccalauréat en sciences de l'éducation, 120
enseignement de l'anglais langue seconde

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL Baccalauréat en enseignement secondaire 126

Baccalauréat en éducation préscolaire et 124
en enseignement primaire

Baccalauréat en éducation option 124
orthopédagogie»

Baccalauréat en éducation option 126
«Éducation physique et santé»
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en éducation option 125
«Français langue seconde»

UNIVERSITÉ DE Baccalauréat en enseignement au secondaire 120
SHERBROOKE Baccalauréat en enseignement au préscolaire 120

et au primaire

Baccalauréat en adaptation scolaire et 120
Sociale

Baccalauréat en enseignement en éducation 120
physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement de l'anâlais 120
langue seconde

UTIIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'enseignement secondaire 120
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 120

d'enseignement au primaire

Baccalauréat en enseignement en adaptation 120
scolaire

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'enseignement au secondaire 120
À CHICOUTIMI Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 120

d'enseignement au primaire

Baccalauréat en enseignement en adaptarion 120
scolaire et sociale

Baccalauréat en enseignement des arts 120

Baccalauréat en enseignement de l'éducation I20
physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement des langues 123
Secondes

UNIVERSITÉ DU Baccalauréat d'enseignement au secondaire 120
QUÉBEC À HULL Baccalauréat d'éducation au préscolaire et I20

d'enseignement au primaire

Baccalauréat en orthopéd~ogie 120

Baccalauréat en enseignement des arts 120

Baccalauréat en enseignement des Langues 120
Secondes

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'enseignement au secondaire 120
À MONTRÉAL $accalauréat d'éducation au préscolaire et 124

d'enseignement au primaire (formation initiale)

Baccalauréat en enseignement en adaptation 120
scolaire et sociale

Baccalauréat en arts visuels (concentration 120
enseignement)

Baccalauréat en art dramatique 120
(concentration enseignement)
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en danse (concentration 120
enseignement)

Baccalauréat en musique (concentration 120
enseignement)

Baccalauréat d'intervention en activité 120
physique. Profil enseignement de l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement du français, 120
langue seconde

Baccalauréat en enseignement de l'anglais, 120
langue seconde

UNIVERSITÉ DU Baccalauréat d'enseignement au secondaire 120
QUÉBEC À RIMOUSKI général

Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 120
d'enseignement au primaize

Baccalauréat en enseignemerrt en adaptation 120
scolaire

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'enseignement au secondaire 126

À TROIS-RIVIÈRES Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 120
d'enseignement au primaire

Baccalauréat d'enseignement en adaptation I20
scolaire

Baccalauréat en enseignement des azts I20

Baccalauréat en enseignement des langues 120
secondes (anglais et espagnol)

PROGRAMMES DE FORMATION À L'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL RECONNUS APRËS SEPTEMBRE 2001

Université Nom du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ BISHOP'S Bachelor of Arts (Major in Education) and 130
Bachelor of Education in Kindergarten and
Elementary Education*

Bachelor of Education 135
(I-STEP :plan de formation intéD ée
en enseignement secondaire)*

Bachelor of Arts or Bachelor of Science 126
(Double Education Major) and
Bachelor of Éducation*

Baccalauréat en éducation préscolaire 120
et en enseignement

Baccalauréat en éducation 120
(spécialités offertes :anglais, langue d'enseignement;
mathématique; univers social;
science et technologie; français, langue seconde;
français, langue seconde,
avec un volet relatif à I'enseignement de l'espagnol;
art dramatique; arts plastiques; musique)
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en enseignement des arts 120
(art dramatique, arts plastiques et musique)

Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
(français, langue seconde)

Baccalauréat en enseiânement secondaire 120
(anglais, langue seconde, mathématique,
science et technologie et univers social)

UNIVERSITÉ CONCORDIA Bachelor of Arts, Speciaiization in Early 120
Childhood and Elementary Education*

Bachelor of Education, Specialization 120
Teaching English as a Second Language

Bachelor of Fine Arts, Specializarion in 120
Art Education (visual arts)

Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
en enseignement primaire

Baccalaiuéat en didactique de l'anglais, langue seconde 120

Baccalauréat en beaux arts, spécialisation en 120
enseignement des arts (arts plastiques)

Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
(anglais, langue seconde)

Baccalauréat en enseignement des arts 120
(arts plastiques)

UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en éducation préscolaire et 123
en enseignement primaire*

Baccalauréat en éducation musicale 12o

Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
en enseignement primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes :français, langue d'enseignement;
mathëmatique; univers social; scienEe et technolo~ e;
univers social et développement personnel)

Baccalauréat en enseignement de l'éducation physique 120
et à la santé

Baccalauréat en enseignement de la musique 120

Baccalauréat en enseignement des arts plastiques 120

Baccalauréat en enseignement professionnel 1?0
et technique

Baccalauréat en enseiânement de l'anglais, 1?0
langue seconde, avec un volet relatif à
l'enseignement de l'espagnol

Baccalawréat en enseignement du 120
français, langue seconde



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DUOUÉBEC, 18 septembre 2019, ISI~ année, n° 38 3889

Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en enseignement des arts 120
Arts plastiques
Musique

Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
Anglais, langue seconde
Espagnol, langue tierce
Français, langue seconde

Baccalauréat en enseignement de l'éducation physique 120
et à la santé

UNIVERSITÉ MCGILL

Baccalauréat en enseignement professionnel 120

Baccalauréat en enseignement au secondaire 120
(éthique et culture religieuse,
français, langue d'enseignement, mathématique,
science et technologie, univers social)

Baccalauréat en éducation (maternelle, primaire) 120

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes :anglais, langue d'enseignement;
mathématique; univezs social; science et technologie;
éthique et culture religieuse)

Baccalauréat en enseignement de 120
l'anglais, langue seconde

Baccalauréat en enseignement de 120
l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en éducation (musique) 120

Maîtrise en enseignement secondaire 60
(spécialités offertes: enseignement des sciences
au secondaire [science et technologie],
enseignement des mathématiques [mathématique];
enseignement de l'anglais, langue seconde;
enseignement de l'anglais, langue d'enseignement;
enseignement du français, langue seconde;
enseignement des sciences sociales [histoire et éducation
à la citoyenneté; géographie ou histoire et éducation
à la citoyenneté; éthique et culture religieuse])

Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
en enseignement primaire

Baccalauréat en enseignement des arts 120
(musique)

Baccalauréat en enseignement des langues secondes I24
(anglais, langue seconde)

Baccalauréat en enseignement de 120
l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(anglais, langue d'enseib eurent,
éthique et culture religieuse,
mathëmatique, science et technologie, univers social)
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Université Nom du programme
Nombre
d'unités

Maîtrise en enseignement des lanâues secondes 60

(an?lais, langue seconde, français, langue seconde)

Maîtrise en enseignement secondaire 60

(anglais, langue d'enseignement,
éthique et culture religieuse, mathématique,

science et technologie, univers social)

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL Baccalauréat en éducation préscolaire et 120

en enseignement primaire

Baccalauréat enseignement secondaire 120

(spécialités offertes _français, lanb e d'enseignement;

mathématique; univers social; science et technologie;

développement personnel)

Baccalauréat en enseignement de 120

l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement du 120

français, langue seconde

Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire 120

Maîtrise en enseignement secondaire b0

(spécialités offertes :mathématique;

science et technologie; français, langue d'enseignement;

univers social)

Baccalauréat en enseignement en 120

adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en enseiânement de 120

l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseijnement des langues secondes 120

(français, langue seconde)

Baccalauréat en enseignement secondaire 120

(éthique et culture religieuse,
français, langue d'enseignement,
mathématique, science et technologie univers social)

Maîtrise en enseignement secondaire 60

(français, langue d'enseijnement, mathématique,

science et technologie, univers social)

tTNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en éducation préscolaire 120

EN ABITIBT-TEMISCAMINGUE et en enseignement primaire

Baccalauréat en éducation préscolaire 120

et en enseignement primaire —version anglaise

Baccalauréat en enseignement secondaire 120

(spécialités offertes: français, langue d'enseignement;

mathématique; univers social; arts plastiques)

Baccalauréat en enseignement professionnel 120

(programme réseau)

Baccalauréat en enseignement de 120

l'anglais, langue seconde
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en enseignement des arts 120(arts plastiques)

Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120(anglais, langue seconde)

Baccalauréat en enseignement professionnel 120
Baccalauréat en enseignement secondaire 120(français, lanb e d'enseignement, mathématique,
univers social)

iTNIVERSITÉ DU .QUÉBEC Baccalauréat en éducation préscolaire et 120À CHICOUTIMI en enseiânement primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120(spécialités offertes: français, langue d'enseignement;
mathématique; univers social)

Baccalauréat en enseib eurent de 120l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement professionnel 120(prograname réseau)

Baccalauréat en enseignement 120en adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en enseignement I20
des langues secondes

Baccalauréat en enseignement des arts 12d
Baccalauréat en enseignement des arts 120(art dramatique, arts plastiques)

Baccalauréat en enseignemerrt des langues secondes I20
(anglais, langue seconde, espagnol, langue tierce)
Baccalauréat en enseignement 120en adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en enseignement 120
de l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement professionnel 120
Baccalauréat en enseignement secondaire 120(français, langue d'enseignement,
mathématique, science et technologie,
univers social)

UrTIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'éducation au préscolaire 120À MONTRÉAL et d'enseignement au primaire
(formation initiale)*

Baccalauréat en enseignement 120
professionnel et technique

Baccalauréat en art dramatique 120(concentration enseignement)

Baccalauréat en art dramatique 120
(profil enseignement de l'art dramatique)
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en danse 120
(concentration enseignement}

Baccalauréat en danse 120
(profil enseignement de la danse)

Baccalaw•éat en musique 120
(concentration Enseignement)

Baccalauréat en musique 120
(profil enseignement de la musique)

Baccalauréax en éducation préscolaire et 120
en enseignement prinnaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes :français, langue d'enseignement;
sciences humaines/univers social; mathématique;
science et technologie; éthique et culture religieuse)

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale,
secteur des jeunes et secteur des adultes

Baccalauréat en intervention 120
en activité physique
(spécialité offerte: enseignement de
l'éducation physique et à la santé)

Baccalauréat en enseiânement 120
de l'anglais, langue seconde

Baccalauréat en enseignement 120
du français, langue seconde

Baccalauréat en art dramatique 120
(spécialité offerte :enseignement de l'art dramatique)

Baccalauréat en danse 120
(spécialité offerte: enseignement de la danse)

Baccalauréat en arts visuels et médiatiques 120
(spécialité offerte: enseiânement des arts visuels
et médiatiques)

Baccalauréat en musique 120
(spécialité offerte :enseignement de la musique)

Baccalauréat en enseignement 120
en formation professionnelle et technique

Maîtrise en enseiD eurent secondaire 60
(spécialités offertes :mathématique;
science et technologie; français,
langue d'enseignement univers social)

Maîtrise qualifiante en enseignement 60
en formation générale des adultes

Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
en enseignement primaire (DEC-baccalauréat)
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en enseignement des arts 120
(art dramatique, azts plastiques, danse, musique)

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en enseignement de 120
l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
(anglais, langue seconde, français, langue seconde)

Baccalauréat en enseignement professionnel 120

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(éthique et culture religieuse,
français, langue d'enseignement,
mathématique, science et technologie, univers social)

Maîtrise en enseignement des arts 60
(art dramatique, arts plastiques, danse, musique)

Maîtrise en enseignement secondaire 60
(français, langue d'enseignement, mathématique,
science et technoloâie, univers social)

Maîtrise en enseignement 60
à la formation générale des adultes
(français, lanbue d'enseignement,
français, land e seconde, mathématique,
science et technologie, univers social)

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement des langues 120
EN OUTAOUAIS secondes*

Baccalauréat en éducation préscolaire 120
et en enseignement primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes: français, langue d'enseignement;
univers social)

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialité offerte :mathématique)

Baccalauréat en enseignement des arts 124

Baccalauréat en enseignement des arts, 120
concentration Musique

Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire 120
(spécialité offerte: enseignement primaire)

Maîtrise en enseignement secondaire 60
(spécialités offertes :français; mathématique;
adaptation scolaire)

Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire 120

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
Français, langue d'enseignement
Univers social
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en éducation préscolaire et 120

À RTMOUSKI en enseignement primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes :français, langue d'enseignement;
mathématique; science et technologie;
univers social et développement personnel;
musique [enseignement primaire et secondaire])

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale
(spécialités offertes: primaire; secondaire)

Baccalauréat en enseignement professionnel 120
(programme réseau)

Baccalauréat en enseib eurent des arts 120
Musique

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en ense barrement professionnel

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(éthique et culture religieuse, français,
lanâue d'enseignement, Mathématique,
science et technologie, univers social)

U1vIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement de l'activité 120
À TROIS-RIVIÈRES physique et santé

Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
en enseignement primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes :français, langue d'enseignement;
mathématique; univers social et
développement personnel; science et technologie)

Baccalauréat en enseignement des langues secondes 120
(spécialités offertes :anglais, lanjue seconde;
espagnol au primaire et au secondaire)

Baccalauréat en enseignement des arts 120

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale
(spécialités offertes :primaire; secondaire)

Baccalauréat en enseignement de 120
l'éducation physique et à la santé

Maîtrise en enseignement secondaire 60
(spécialités offertes: français, langue maternelle;
mathématique; science et technologie; univers social;
éthique et culture religieuse; anglais ou espa;nol,
lanb e seconde)
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en enseignement des arts 120
(art dramatique, arts plastiques)

Baccalauréat en enseignement 120
des langues secondes
(anglais, langue seconde)

Baccalauréat en enseignement 120
en adaptation scolaire et sociale

Baccalauréat en enseia eurent de 120
l'éducation physique et à la santé

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(éthique et culture religieuse, français,
langue d'enseignement, mathématique,
science et technoloâie, univers social)

Maîüise en enseignement des langues secondes 60 .
(anglais, langue seconde, espagnol, langue tierce)

Maîtrise en enseiânement secondaire 60
(éthique et culture religieuse, français,
lanâue d'enseignement, mathématique,
science et technologie, univers social)

UNIVERSITË Baccalauréat en éducation préscolaire et 120
DE SHERBROOKE en enseignement primaire

Baccalauréat en enseignement secondaire 120
(spécialités offertes :français, langue d'enseignement;
mathématique; univers social; science et technoloâie)

Baccalauréat en enseignement de 120
l'anglais, langue seconde

Baccalauréat en adaptation scolaire et sociale 120
(spécialités offertes: primaire; secondaire)

Baccalauréat en enseignement professionnel 120

Maîtrise en enseignement secondaire 60
(spécialités offertes :français, langue d'enseignement;
mathématique; science et technologie; univers social;
anglais, langue seconde)

* Ces programmes ne sont plus offerts, mais les détenteurs de ces diplômes ont droit au brevet.

ANNEXE II
(a..7, I5, 17, I8, 42,44 et 61)

PROGRAMMES DE FORMATION À L'ENSEIGNEMENT BN FORMA.TION PROFESSIONNELLE
RECONNUS DEPUIS 2002

Université Nom du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement professionnel 120
et technique

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseiânement professionnel 120
EN ABITTBI-TÉMISCAMINGUE (programme réseau)
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[Tniversité Nom du programme Nombre
d'unifiés

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
À CHICOUTIMI (programme réseau)

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
À RIMOUSKI (programme réseau)

tTNIVERSITÉ DU'QUÉBEC Baccalauréat en enseignement en formation 120
À MONTRÉAL professionnelle et technique

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat en enseignement professionnel 120
SHERBROOKE (cheminement scolaire)

ANNEXE III
(a. 7, IS, ~3 et 53)

SECTEUR D'ACTIVITÉS DB LA FORMATION PROFESSIONNELLE

1

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

2I

Administration, commerce et informatique

Agriculture et pêches

Alimentation et tourisme

Arts

Bois et matériaux connexes

Chimie et biologie

Bâtiment et travaux publics

Environnement et aménagement du territoire

Électrotechnique

Entretien d'équipement motorisé

Fabrication mécanique

Foresterie et papier

Communications et documentation

Mécanique d'entretien

Mines et travaux de chantier

Métallurgie

Transport

Cuir, te~ctile et habillement

Santé

Services sociaux, éducatifs et juridiques

Soins esthétiques
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ANNEXE IV
(a. 10 et 40)

PROGR.A.MMES DE FORMATION À L'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL RECONNUS AVANT 1994

Université Nom du programme Nombre
d'unités

ITNIVERSITÉ CONCORDIA Bachelor of Arts, Specialization in Early 90
Childhood Education

Bachelor of Éducation 90
(Teaching of English as a Second LanD aâe)

UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement au préscolaire 90
et au primaire

Baccalauréat en enseiânement secondaire 90

Baccalauréat en enseignement des arts 90
Plastiques

Baccalauréat en éducation musicale 96

Baccalauréat en éducation physique 96

Baccalauréat en enseignement de l'anglais, 90
langue seconde

UNIVERSITÉ McGILL Bachelor of Éducation (Major Program) 90

Bachelor of Éducation (Major in Physical 90
Éducation)

Bachelor of Éducation (Major Prob am) 90
(Teaching of French as a Second Language)

Bachelor of Éducation (Major Program) 90
(Teaching of English as a Second Langua.?e)

Bachelor of Éducation, Elementary Éducation 90

Bachelor of Éducation (Generai Program.) 90

Bachelor of Éducation (Major in Teaching 105
of Arts)

Bachelor of Éducation (Major Prob am) 90
(Major in Religions Éducation)

iJNIVERSITÉ DE MONTRÉAL Baccalauréat ès sciences avec majeure en 93
éducation et mineure en éducation
préscolaire et enseignement primaire

Baccalauréat ès sciences en éducation 101
Physique

Baccalauréat ès sciences avec majeure en 93
éducation et mineure en orthopëdagogie

ITNIVERSITÉ DE Baccalauréat en activité physique 90

SHERBROOKE Baccalauréat en enseignement au préscolaire 90
et au primaire

Baccalauréat avec majeure et mineure 90
en pédagogie
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat en information et 90
orientation professionnelle

Baccalauréat en adaptation scolaire 90

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'éducation au préscolaire 90
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE et d'enseignement au primaire

Baccalauréat d'enseignement secondaire 90

Baccalauréat d'enseignement à l'enfance 90
Inadaptée

Baccalauréat d'enseignement en études 90
Anglaises

iTNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 90
À CHTCOUTIMI d'enseignement au primaire

Baccalauréat d'enseignement en biologie 90

Baccalauréat d'enseignement en chimie 90

Baccalauréat d'enseignement en histoire 90

Baccalauréat d'enseignement en mathématiques 90

Baccalauréat d'enseignement en études 90
Francaises

Baccalauréat d'enseignement en arts 90

Baccalauréat d'enseignement en éducation 90
Physique

Baccalauréat d'enseignement en anglais, 90
langue seconde

Baccalauréat d'enseignement en adaptation 90
Scolaire

Baccalauréat d'enseignement en sciences 90
Religieuses

Baccalauréat d'enseignement en âéo~raphie 90

Baccalauréat d'enseiânemen# en physique 90

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 90
À HULL d'enseignement au primaire

Baccalauréat en orthopédagogie 90

Baccalauréat d'enseignement en géographie 90

Baccalauréat d'enseignement en histoire 90

Baccalauréat d'enseignement en études 90
françaises

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'éducaxion au préscolaire et 90
À MONTRÉAL d'enseiânement au primaire (formation initiale)

Baccalauréat en enseignement du finançais, 90
langue première
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

iJNIVERSITÉ DU QUÉBEC
À RIMOUSKI

Baccalauréat en enseignement des langues 90
Secondes

Baccalauréat d'enseignement moral et 90
religieux

Baccalauréat d'enseignement en histoire 90

Baccalauréat d'enseignement en mathématiques 90

Baccalauréat d'enseignement en adaptation 90
scolaire et sociale (7858 et 7856)

Baccalauréat d'enseignement en sciences 90

Baccalauréat en information scolaire et 90
professionnelle

Baccalauréat en arts visuels, concentration 90
enseignement

Baccalauréat en danse 90

Baccalauréat en art drannatique, option 90
enseignement

Baccalauréat d'enseignement en activité 90
physique

Baccalauréat en musique 40

Baccalauréat d'enseignement en géoâraphie 90

Baccalauréat d'enseignement en arts 90
plastiques

Baccalauréat en sexologie, option éducation 90

Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 90
d'enseignement au primaire

Baccalauréat d'enseignement en français au 90
secondaire

Baccalauréat d'enseignement en géographie 90

Baccalauréat d'enseignement en mathématiques 90

Baccalauréat d'enseiânement en adaptation 90
scolaire et sociale

Baccalauréat d'enseignement en biologie 90

Baccalauréat d'enseignement en chimie 90

Baccalauréat d'enseignement en histoire 90

Baccalauréat d'enseignement en physique 90

Baccalauréat d'enseignement en ëtudes 90
anglaises

Baccalauréat d'enseignement en sciences 90
religieuses
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Université Nonr~ du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'éducation au préscolaire et 90
À TROIS-RIVIÈRES d'enseignement au primaixe

Baccalauréat d'enseignement en études 90
françaises

Baccalauréat d'enseignement secondaire 90

Baccalauréat d'enseignement en arts 90
plastiques

Baccalauréat en éducation musicale 90

Baccalauréat d'enseignement en études 90
anglaises

Baccalatuéat d'enseiânement de la morale et 90
de la religion catholiques au secondaire

Baccalauréat en théologie 90

Baccalauréat d'enseignement en activité 90
physique

Baccalauréat d'enseiânement en adaptation 90
scolaire

Baccalauréat d'enseignement en biologie 90

Baccalauréat d'enseignement en clùmie 90

Baccalauréat d'enseignement en géographie 90

Baccalauréat d'enseignement en histoire 90

Baccalauréat d'enseignement en mathématiques 90

Baccalatuéat d'enseignement en physique 90

ANNEXE V
(a. IS)

PROGRAMMES DE FORMATION À L'ENSEIGNEMENT EN FORMATION PROFESSIONNELLE
RECONNUS AVANT 200?

Universitë Nom du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ LAVAL Baccalauréat en enseignement, option 90
enseignement professionnel

Certificat de pédagogie, option 30
enseignement professionnel

UNIVERSITÉ McGILL Bachelor of Education (Vocational Education) 90

UNIVERSITÉ DE Certificat d'études en formation pédagogique 30
SHERBROOKE (C.E.RP.)

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de 1" cycle en sciences de 30
EN ABITIBI-TÉMISCAMTNGUE l'éducation (4051-4052) (cheminement

professionnel) (PPMEP)
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Université Nom du programme Nombre
d'unités

Baccalauréat d'enseignement professionnel 90
(7746) (PPMEP)

Baccalauréat d'enseignement en administration 90

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de 1~ cycle en sciences 30
À CHICOUTIMI de l'éducation (405?) (PPMEP)

Baccalauréat d'enseignement technologique et 90
professionnel (7851)

Baccalauréat d'enseignement en administration 90
(7768)

UNIVERSITË DU QUÉBEC Certificat de l~ cycle en sciences de 30
EN OUTAOUAIS l'éducation (4052) - PPMEP

Baccalauréat d'enseignement professionnel 90
(7746) (PPMEP)

Baccalauréat d'enseignement en administration 90
(7768)

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'enseignement en formation 90
À MONTRÉAL professionnelle (7913)

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Baccalauréat d'enseignement en administration 90
À RIMOUSKI (7768)

Baccalauréat d'enseignement professionnel 90
(7746) (PPMEP)

Certificat de 1°` cycle en sciences de 30
I'édücation (4051-4052) (PPMEP)
(cheminement professionnel)

Certificat de l~ cycle en enseignement 30
professionnel (4058)

Baccalauréat d'enseignement professionnel 30
(7746) (PPNIEP)

ANNEXE VI
(a. 19)

PROGRAMMES RECONNUS DE FORMATION À L'ENSEIGNEMENT DANS LES COMMISSIONS
SCOLAIRES CRIE ET KATIVIK

Université Nom du programme Nombre
d'unités

UNIVERSITÉ McGILL Certificat en éducation pour les Premières Nations et 60
les Inuits de l'Université McGill

UrTIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat de l~ cycle d'enseignement au 42
EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE préscolaire et au primaire en milieu nordique

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC Certificat en ensei~ement en milieu 48
À CHICOUTIMI amérindien
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ANNEXE VII
(a. 48)

FORMATIONS ÉQUIVALENTES RECONNUES
AUX FINS DE L'AUTORISATION PROVISOIRE
DE DISPENSER LE SERVICE DE L'ÉDUCATION
PRÉSCOLAIRE

—attestation d'études collégiales en techniques d'éduca-
tion àl'enfance d'un minimum de 1200 heures;

—attestation d'études collégiales pour les éducateurs en
services à l'enfance autochtone;

—diplôme d'études collégiales en techniques d'éducation
spécialisée ou en techniques de travail social ainsi que
l'une des deux formations suivantes

—attestation d'études collégiales en techniques d'éduca
fion à l'enfance d'un minimum de 1200 heures;

Décision OPQ 2019-330, 23 août 2019

Code des professions
(chapitre C-26)

Acupuncteurs
—Organisation de l'Ordre des acupuncteurs
du Québec et les élections à son Conseil
d'administration

Prenez avis que le Conseil d'administration de l'Ordre
des acupuncteurs du Québec a adopté, en vertu des
articles 63.1 et 65, des paragraphes a, b, e et f de l'azti-
cle 93 et du paragraphe a du premier alinéa de l'article 94
du Code des professions (chapitre C 26), le Règlement sur
l'organisation de l'Ordre des acupuncteurs du Québec et
les élections à son Conseil d'administration et que, confor-
mément àl'article 95.2 du Code des professions, ce rèâle-
ment aété approuvé avec modifications par l'Office des
professions du Québec le 23 août 2019.

—certificat universitaire spécialisé en petite enfance qui
inclut ou auquel s'ajoutent des cours de niveau collé-
gial ou universitaire portant sur la santé et 1a sécurité
de l'enfant ainsi que sur l'approche éducative réalisëe
dans un établissement d'enseignement reconnu par Ies
autorités compétentes responsables du système édu-
catif concerné dans la province ou dans le territoire
canadien;

—certificat universitaire spécialisé en petite enfance qui
inclut ou auquel s'ajoutent des cours de niveau collégial ou
universitaire portant sur la santé et la sécuritë de l'enfant
ainsi qüe sur l'approche éducative réalisée dans un éta-
blissement d'enseignement reconnu;

—baccalauréat comprenant un minimum de 30 crédits
en petite enfance, en éducation préscolaire, en adaptation
scolaire et sociale (orthopédagogie), en psychoéducation
ou en psychologie, qui inclut ou auquel s'ajoutent des
cours de niveau collégial ou universitaire portant sur la
santé et la sécuxité de l'enfant ainsi que sur l'approche
éducative réalisée dans un établissement d'enseignement
reconnu.

71232

Conformément à Particle 17 de la Loi sur Ies règlements
(chapitre R 18.1) ainsi qu'à l'azticle 59 de ce règlement, ce
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Ouébec.

La présidente de 1 'Office des
professions du Ouébec,
DIANE LEGAULT

Règlement sur l'organisation de l'Ordre
des acupuncteurs du Québec et les
élections â son Conseil d'administration

Code des professions
(chapitre C-26, a. 63.1, 65, 93, par. a, b, e et f et a. 94,
1°T al., par. a)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a notamment pour objet de
fixer le nombre d'administrateurs, autres que le prési-
dent, formant le Conseil d'administration de l'Ordre des
acupuncteurs du Québec, les modalités de l'élection du
président et des autres administrateurs élus de ce Conseil
d'administration et la durée de leur mandat.

II a aussi pour objet de fixer le quorum et le mode
de convocation des assemblées génërales des membres
de l'Ordre ainsi que d'établir des règles concernant
la rémunération des administrateurs élus du Conseil
d'administration_
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Gouvernement du Québx
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 27 septembre 2019

Mesdames les Présidentes et
Messieurs les Présidents des commissions scolaires,

Dans le but de rendre les établissements d'enseignement encore plus sécuritaires, j'ai
émis la directive ci jointe. Ainsi, d'ici le 15 novembre ?019, toutes les écoles et tous
les centres de formation devront se doter de détecteurs de monoxyde de carbone.

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur souhaite par ailleurs
recenser le nombre de détecteurs de monoxyde de carbone qui seront installés au sein
de vos établissements respectifs. Je sollicite donc votre collaboration pour nous
informer de l'état d'avancement de votre mise au~c normes en remplissant le tableau
ci joint. L'ensemble des informations demandées doit étre transmis à l'adresse
redditiongai~education.gouv.gc.ca d'ici le 22 novembre 2019.

Pour tout renseignement additionnel, je vous imite à joindre la Direction générale
des infrastrucnues.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

P• J- 2

c. c. Directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires

QuiOec Montréal
7035, rue Oe la Chevmtière, i6• étage 600, rue Fullum, 9• étage
Quéhec l0uéhec) G1R SA5 Montréal ;Québec) H2K 4U
T21épAone :478 644-0664 TélèpAone :514 873.4]92
TFIEcopieur. 4186434640 TélécoDievr Sia 873.082
ministre@e0ucation.gouv.gcca



Directive du ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur
concernant l'installation de détecteurs de monoxyde de carbone dans
certains établissements d'enseignement des commissions scolaires

ATTENDU QUE le ministre de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur a demandé aux commissions scolaires de
s'assurer que tout établissement d'enseignement soit pourvu de
détecteurs de monoxyde de carbone en fonction de leur mode de
chauffage;

ATTENDU QUE les détecteurs de monoxyde de
carbone, offerts présentement sur Ce marché, sont majoritairement de
type résidentiel et ne sont habituellement pas reliés à un système de
gestion d'alarme;

ATTENDU QUE l'installation de tels détecteurs constitue
une solution temporaire à l'absence de détecteurs de monoxyde de
carbone de type non résidentiel dans les établissements d'enseignement
des commissions scolaires dans {esquels il y a des appareils à
combustion;

ATTENDU QUE des travaux sont en cours à la Régie du
bâtiment du Québec quant à l'élaboration d'une solution réglementaire
exigeant l'installation de détecteurs de monoxyde de carbone dans tout
établissement d'enseignement où est installé un appareil à combustion;

ATTENDU QU'en vertu du premier et du deuxième alinéa
de l'article 459.6 de Loi sur l'instruction publiques (chapitre I-13.3), le
ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur peut notamment,
dans le cadre des responsabilités qui lui sont confiées, émettre des
directives à une ou plusieurs commissions scolaires portant sur
l'administration, l'organisation, le fonctionnement ou les actions de celles-
ci;

ATTENDU QU'en vertu du troisième alinéa de cet article,
ces directives doivent être soumises au gouvernement pour approbation;



EN CONSÉQUENCE:

1. Tout établissement d'enseignement des
commissions scolaires où un appareil à combustion (appareil de
chauffage ou de refroidissement, cuisinières au gaz propane, génératrice,
chauffe-eau au gaz naturel ou au gaz propane) est installé doit, à partir
du 15 novembre 2019, être pourvu de détecteurs de monoxyde de
carbone qui respectent les exigences prévues à la présente directive.

A cette fin

1 ° Si la commission scolaire choisit d'installer des
détecteurs de monoxyde de carbone de type résidentiel

1.1 ° ceux-ci doivent ètre installés dans la pièce où est
aménagé un appareil à combustion et dans les locaux qui y sont
adjacents et, si le système de chauffage est à air pulsé, dans chacune
des premières pièces desservies par un branchement de distribution
d'air;

1.2° ces appareils à combustion doivent étre maintenus
en bon état de fonctionnement, ce qui signifie notamment qu'ils doivent
être inspectés et entretenus conformément aux instructions du fabricant
par un professionnel dont le rapport d'entretien est signé et daté, en plus
d'être conservé dans les registres de la commission scolaire;

1.3° une procédure à suivre lors du déclenchement de
l'alarme du détecteur de monoxyde de carbone doit être mise en place
par la commission scolaire et incluse dans la procédure en cas d'alarme-
incendie;

1.4° au déclenchement de l'alarme, des avertisseurs
sonores doivent permettre de diffuser un message vocal ou enregistré.

2° Si la commission scolaire choisit d'installer des
détecteurs de monoxyde de carbone de type non résidentiel

2.1 ° ceux-ci doivent satisfaire la norme UL-2075
(Standard for Gas and Vapor Detectors and Sensors) du 5 mars 2013,
avec ses modifications successives jusqu'à l'entrée en vigueur de la
norme CAN/ULC-S588:2017 (Norme sur les détecteurs et capteurs de
gaz et de vapeur, y compris les accessoires), plus spécifiquement la
norme CSA 6.19-17, à laquelle ces détecteurs devront alors satisfaire,
avec ses modifications successives;

2.2° ils doivent être installés dans la pièce où est
aménagé un appareil à combustion et dans les locaux qui y sont
adjacents et, si le système de chauffage est à air pulsé, dans chacune
des premières pièces desservies par un branchement de distribution
d'air;



2.3° ces appareils à combustion doivent être maintenus
en bon état de fonctionnement, ce qui signifie notamment qu'ils doivent
étre inspectés et entretenus conformément aux instructions du fabricant
par un professionnel dont le rapport d'entretien est signé et daté, en plus
d'étre conservé dans les registres de la commission scolaire;

2.4° une procédure à suivre lors du déclenchement de
l'alarme du détecteur de monoxyde de carbone doit étre mise en place et
incluse dans la procédure en cas d'alarme-incendie;

2.5° au déclenchement de l'alarme, des avertisseurs
sonores doivent permettre de diffuser un message vocal ou enregistré.

3° Si la commission scolaire choisit de relier (es
détecteurs de monoxyde de carbone au panneau du système de
détection et d'alarme-incendie

3.1° le panneau doit pouvoir indiquer tout détecteur
défectueux et toute alerte de bas niveau de monoxyde de carbone;

32° le système d'alarme-incendie doit satisfaire à la
norme CAN/ULC-S524-74 AMD1 (Norme sur l'installation des réseaux
avertisseurs d'incendie, incluant modification1), avec ses modecations
successives.

4° Quels que soient les choix exercés par les
commissions scolaires, celles-ci seront toutes invitées à procéder à la
mise à niveau de leurs installations relatives aux détecteurs de monoxyde
de carbone lorsque de nouvelles normes réglementaires seront en
vigueur en cette matière.

2. La présente directive entre en vigueur le jour de son
approbation parle gouvernement.

Le ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur,

v

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

Signé à Québec, le 27 septembre 2019
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 9 octobre 2019

Mesdames les Présidentes et
Messieurs les Présidents des commissions scolaires.

Par la présente. je souhaite ~-ous partager ma ~-i~-e préoccupation à l'égard de la
concentration de plomb mesurée dans l'eau de certaines écoles du Québec au cours
des derniers mois. Je souhaite également solliciter votre entière collaboration pour
rectifier la situation.

Au Québec. la norme quant aux concentrations de plomb est fixée par le Règlement
sirr lu qualité de 1 'eau potahle (RQEP). En ~~ertu du RQEP, le contrôle du taux de
plomb est obligatoire pour tous les responsables de réseaux desser~~ant plus
de ~~ingt personnes. dont les réseaux de distribution municipaux ainsi que les
établissements scolaires appro~~isionnés par leur propre puits.

Au-delà de ces contrôles. les commissions scolaires ont quant à elles la responsabilité
d'assurer un em-ironnement sain et sécuritaire aux élè~~es et au personnel scolaire, ce
qui inclut la qualité de l'eau mise à leur disposition.

Dans ce contexte. je sollicite ~-otre collaboration afin d'effectuer les contrôles
nécessaires pour garantir que l'eau mise à disposition des éiè~~es et du personnel
scolaire soit conforme aua normes actuellement en c~igueur en matière de
concentration de plomb. Je ~~ous demande donc de procéder à la réalisation de tests de
qualité de l'eau dans chacun des établissements scolaires sous ~~otre responsabilité. et
ce. dans les meilleurs délais.

Je ~•ous demande de nous communiquer les résultats de ces ~•érifications ainsi que les
mesures que tous comptez mettre en oeu~~re dans les meilleurs délais afin de remédier
aux situations identifiées comme étant problématiques.

Qu@bec Montr@al
1035, rue De La Chevrotière, 16~ étage 606, rue Fuilum, 9' étage
Québec (Québec) G7 R SAS Monvéal (Québec) H2K 4U
Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur. 418 643.2640 Télécopieur. 514 813-7082
min istre~education.gouv.gc.ca
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Pour ce taire. la Direction générale des infrastructures ~-ous fera parvenir au plus tard
le ~-endredi 18 octobre 2019 les outils et les méthodes adéquates pour ef~èctuer ces
contrôles a~~ec rigueur. Les modalités de la reddition de comptes seront
également présentées.

Je ~~ous rappelle que le ministère de l'Em-ironnement et de la Lutte contre les
changements climatiques (MELCC) mène des tra~~aux en pue de mettre à jour le
RQEP. notamment au regard de la recommandation formulée par Santé Canada en

matière de concentration de plomb dans beau. Sans présumer de l'orientation qui sera

prise par le MELCC à la suite de ces tra~~aux. je ~~ous imite à prendre cet élément en

considération lors de ces contrôles.

Par mesure de précaution. je ~~ous demande finalement. dans 1"éventualité où des

points d'eau testée dépasseraient la norme de concentration de plomb actuellement en

rigueur. de condamner sans attendre l'accès à ces derniers d'ici à ce que les mesures

nécessaires soient appliquées pour régulariser la situation.

Te ~~ous remercie de ~~otre collaboration et ~~ous prie d'agréer mes

salutations distinguées.

Le ministre.

.a~i~-fit,,. j~

JE -FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Directrices générales et directeurs généraux des commissions scolaires
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Gouvernement du Québec
Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 13 novembre 2019

Mesdames les Présidentes et
Messieurs les Présidents des commissions scolaires,

En suivi de ma correspondance du 9 octobre dernier, et considérant l'importance
d'assurer la santé et la sécurité des élèves du Québec, je vous informe que
l'appazeillage nécessaire aux mesures que vous devez prendre de la concentration de
plomb dans l'eau pour l'ensemble des établissements sous votre responsabilité vous
sera fourni gratuitement.

Une démarche est en cours afin d' acquérir les appazeils portatifs qui vous permettront
de mener à bien la procédure que nous vous avons transmise à cet effet. Ces outils
deviendront par ailleurs la propriété des commissions scolaires, lesquelles pourront
les réutiliser au besoin, et ce, dans le but de garantir en tout temps un milieu sain et
sécuritaire à toute personne fréquentant vos établissements. Les appareils vous seront
livrés au plus tard au début de l'année 2020.

Enfin, si toutefois vous privilégiez l'option de procéder à des analyses en laboratoire,
les coûts liés à ces dernières devront être assumés par votre organisation.

L'objectif de cette vaste opération est de vous soutenir adéquatement pour garantir
une eau saine et sans risque à nos enfants et aux personnes qui fréquentent
nos établissements.

Veuillez agréer mes salutations distinguées.

(-iL~^js~

JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

c. c. Directrices générales et directeurs générau~c des commissions scolaires

Québec Montréal
1035, rue De La ChevroUère, 76°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Québec) G1R SAS Montréal (Quéhe~ H2K411
Téléphone : 41 B 644-0664 Téléphone :514 873-4792
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Québec, le 6 décembre 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur est heureux de vous annoncer

qu'il est signataire de la Charte québécoise pour une saine alimentation. Le ministre de

l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, M. Jean-François Roberge, ainsi que la

ministre déléguée à l'Éducation et responsable de la Condition féminine, MII1e Isabelle

Charest, sont également signataires à titre individuel.

La Charte vise à démontrer d'une façon concrète l'engagement des acteurs clés et à créer
un mouvement pour simplifier l'alimentation, la promouvoir de façon positive et s'assurer
qu'elle soit au coeur des priorités des Québécois. Elle est le fruit des travaux de la Table

québécoise pour une saine alimentation, une instance de concertation composée

de 35 organismes gouvernementaux et non gouvernementaux nationaux sous la

présidence de NIA Sylvie Bernier, médaillée olympique.

Par la présente, je vous invite à diûuser la Charte québécoise pour une saine alimentation
dans votre réseau. Pour adhérer à la Charte, à titre individuel ou au nom de votre
organisation, il suffit de vous rendre à l'adresse www.tgsa.ca/charte et de remplir les
champs de la rubrique Signez la Charte.

Cette action innovante et positive reprësente une occasion pour votre organisation de

souligner son engagement au regard de la saine alimentation.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre,

~,n. B ackburn ~r

Quéhec Montréal
7035, rue De La Chevroti~re, 15• étage 600, rue Fullum, 9° étage
Québec (Québecy Gtfl SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur:418644-4591 Télérnpfeur:514873-1082
www.education.gouv.gc.e
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Québec, le 19 décembre 2019

Mesdames les Directrices générales et
Messieurs les Directeurs générau~c des commissions scolaires,

Le 27 septembre dernier, le ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur,
M. Jean-François Roberge, vous a transmis la directive concernant l'installation de
détecteurs de monoxyde de carbone dans certains établissements d'enseignement des
commissions scolaires.

Cette directive, approuvée par le gouvernement le 21 août 2019 et déposée à l'Assemblée
nationale le 10 octobre dernier, prescrit que tout établissement d'enseignement des
commissions scolaires où un appareil â combustion (appareil de chauffage ou de
refroidissement, cuisinières au gaz propane, génératrice, chauffe-eau au gaz naturel ou au
gaz propane) est installé devait, à partir du 15 novembre 2019, être pourvu de détecteurs
de monoxyde de carbone qui respectent les exigences prévues à 1a directive.

La directive succédait à d'autres lettres du ministre sollicitant des mesures en ce sens.

De façon à assurer une mise en oeuvre intégrale de 1a directive, le ministère de l'Éducation
et de l'Enseignement supérieur a interpellé vos organisations au cours des dernières
semaines pour dresser un bilan du respect des obligations qu'elle prévoit.

Or, certaines commissions scolaires n'ont pas donné suite à nos demandes, alors que
d'autres ont confirmé une mise en place partielle des mesures. Il va sans dire que ce bilan
nous préoccupe. Nous vous demandons donc, d'ici le 21 janvier 2020, de veiller à ce que
tous vos établissements assujettis à la directive soient munis de détecteurs de monoxyde
de carbone conformément aux termes de la directive, et à le confirmer à l'adresse
redditiongai@education.gouv.gc.ca. Il en va de la sécurité des élèves ainsi que du
personnel qui oeuvre auprès d'eux au quotidien.

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre.

~ ~~~
Eric Blackburn

Québec Montréal
1035, rue De la Chevron@re, 15° étage 600, rue Fuilum, 9' Atage
Québec (puébec) G1 R SAS Montréal (Québec) H2K alt
Téléphone :418643-3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 644-4591 Télécopieur :514 873-1082
www.ed ucatio n, gouv.q c. ça
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Québec, le 19 décembre 2020

Mesdames Ies Directrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Cet automne, nous vous avons annoncé la mise en oeuvre d'un plan d'action impliquant

divers partenaires gouvernementaux afin de relever les défis relatifs à l'acquisition de

terrains pour vos projets d'ajout d'espace. Des échanges ont eu cours depuis avec

plusieurs ministères et ont permis d'identifier les différentes problématiques, entre

autres celles relatives au financement des terrains.

Dans ce contexte, nous vous invitons à entreprendre ou à poursuivre avec diligence les
négociations auprès des propriétaires de terrains privés s'il y a lieu et à procéder au
dépôt d'offres d'achat en vue d'en faire l'acquisition, le cas échéant. Ces dernières
seront toutefois nécessairement conditionnelles àl'obtention d'un financement du
gouvernement. Suite de l'acceptation d'une offre, vous pourrez déposer une demande
de financement auprès du Ministère afin qu'il entreprenne les démazches prescrites pour
en assurer le suivi.

En début d'année 2020, un chargé de projet du Ministère communiquera avec vous afin
de vous soutenir et préciser les modalités applicables pour mener à bien cette opération.

Le Ministère demeure engagé à vous appuyer dans le cadre de vos démarches
d'acquisition de terrains. Ainsi, nous vous invitons à nous joindre pour tout
renseignement complémentaire.

Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le sous-ministre,

~- ~~cc,C .Zt.c-~
Eric Blackburn

Québec MOMréal
t U35, rue De la Chevrotière, 15°étage 600, rue fuilum, 9°étage
Québec lQuébec) Gt R SA5 Montréal (Québec) HZK 4L1
Téléphone :418 643.3810 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur: 418644-4591 Télécopieur: 514873-1082
www.educaGon.gou v.gc.ca
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 18 décembre 2019

Monsieur Mike Dubeau
Directeur général
Commission scolaire Western Québec
15, rue Katimavik
Gatineau (Québec) J9J OE9

Monsieur le Directeur général,

J'ai pris connaissance de la demande de dérogation que vous m'avez transmise afin
d'obtenir l'autorisation de scolariser un élève en anglais.

Conformément à l'article 97 de la Charte de la langue française, j'autorise votre
commission scolaire à déroger à l'application du chapitre VIII de la Charte de la
langue française à l'égard de l'élève suivant

Vernon Trapper Georgekish (TRAV 690906 O1).

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur général, mes salutations distinguées.

h

'AN- RANÇQ~ OBERGE~~

Québec Montréal
1035, rue De La Chevrotière, 16°étage 600, rue Fullum, 9' étage
Québec (Québec) G7 R SAS Montréal (Québec) H2K 4L1
Téléphone :418 644.0664 Téléphone :514 873-4792
Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur ; S t 4 873-1082
ministre@education.gouv.gc.w
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Gouvernement du Quéhec

Ministre de l'Éducation et de {'Enseignement supérieur

Québec, le 19 décembre 2019

Monsieur Thomas Duzyk
Président
Commission scolaire des Affluents

80, rue Jean-Baptiste-Meilleur
Repenti~y (Québec) J6A 6C5

Monsieur le Président,

Pour faire suite à la demande de la Commission scolaire des AfIluents de construire

un gymnase double à l'école secondaire Féli~~-Leclerc, située à Repentigny, je vous

informe que je lui accorde à cet effet une somme de 9 200 001 $, incluant une

possibilité de bonification destinée à la réussite éducative et au

développement durable.

Ce financement provient des sommes dëgagées à la suite de l'annulation du projet de

construction d'une école primaire-secondaire à mandat régional pour les élèves

handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage qui avant été autorisé

dans le cadre du Plan quinquennal des immobilisations 2010-2015, ainsi que de

l'annulation des projets d'agrandissement des écoles Le Relais et Armand-Corbeil,

ayant respectivement été autorisés dans le cadre des plans québécois des

infrastructures 2013-2023 et 2014-2024.

Le versement de ce soutien financier requiert 1a signature d'une convention d'aide

financière qui comprendra les exigences à respecter. Cette dernière vous sera

transmise par le ministére de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur et entrera

en vigueur à la date de la présente, sous réserve de sa signature par toutes les parties.

... 2

Québec Montréal

]035, rue De la Chevrntière, 76• étage 600, rue Fullum, 9~ étage

Québec (pué6ec) G1R SAS Montréal (Québec] N2K 4L7

Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 873-4792

7élécapieur: 478 643-2640 Télécopieur :514 873-7082

ministre ~a education.gouv.gc.~
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Enfin, je vous rappelle que la Direction des communications du Ministère doit étre
informée de tout projet d'annonce publique. Pour ce faire, veuillez écrire à l'adresse
de@education.gouv.gc.ca.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

Le ministre,

~n--

'~ ROBERGE

c. c. M. Pierre Fitzgibbon, ministre responsable de la région de Lanaudière
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Gouvernement du Québec

Ministre de l'Édacation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 19 décembre 2019

Madame Céline Lefrançois

Présidente
Commission scolaire des Monts-et-Marées

530, avenue Saint-Jérôme

Matané (Québec) G4W 3B5

Madame la Présidente,

Je réponds par la présente à la demande déposée par la Commission scolaire des

Monts-et-Marées, visant à obtenir un soutien financier pour les travaux effectués à

l'école secondaire Armand-Saint-Onge, et ce, à la suite de la détection de présence

d'amiante.

À la suite de l'analyse de la demande, je vous informe qu'une aide financière

de 10 638 279 $ est accordée à la Commission scolaire des Monts-et-Marées,

conformément au Plan québécois des infrastructures 2018-2028.

Je vous prie d'ab éer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

.-ï ~`

_.--~ -.-
AN-Fh1L~`ÇOIS ROB GE

Québec Montréal

1035, rue De La Chevrotière, 16° étage 600, rue Fuflum, 9°étage

Qué4ec (Québec Gl R SAS Montréal (Québec) H2K4L7

Téléphone :418 644-0664 Téléphone :514 873-4792

Télécopieur :418 643-2640 Télécopieur :514 873-1082

ministre@ed ucation.gouv.gcm
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Gouvernement du Québec
Ministre de I'Édumtion et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 19 décembre 2019

Madame Johanne Hogue
Présidente
Commission scolaire des Laurentides
13, rue Saint-Antoine
Sainte-Agathe-des-Monts (Québec) JSC 2C3

Madame la Présidente,

J'ai pris connaissance de la demande de dérogation que vous avez soumise à l'égazd de
l'horaire officiel des épreuves ministérielles pour des elèves de l'École Vert-Pré.
L'organisation de la passation des épreuves ministérielles à des dates déterminées,
poserait des contraintes dans votre milieu en raison de la mise en place d'un projet
pédagogiqued'enseignement individualisé. Aussi, je vous accorde cette dérogation
pour une période de trois ans, soit pour les années scolaires 2019-2020, 2020-2021
et 2021-2022.

Par ailleurs, je vous invite à joindre la Direction de la sanction des études pour convenir
des nouvelles modalités relatives à la passaùon de ces épreuves ministérielles.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, mes salutations distinguées.

-GC ~ i

.T ~!-F'R~[v OIS ROBERG

~~c. a M. Bernard Dufourd, directeur général, Commission scolaire des Laurentides

Québec Montréal
1035, rue De la ChevroGère, 16° étage 600, rue Fullum, 9~ étage
Québec (Québec) G1 R SAS Mo~réal (Québec) N2K 4L7

Téléphone :418 6440664 Téléphone :514 673-4792

Télécopieur: 418 643-2640 Télécopieur: 574 873-1082
minish e@edumtion.gouv.gcca
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Gouvememeni du Québec

Ministre de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur

Québec, le 19 décembre 2019

Monsieur Alain Grenier
Président
Commission scolaire de la Côte-du-Sud
157, rue Saint-Louis
Montnnagny (Québec) GSV 4N3

Monsieur le Président,

J'ai pris connaissance de la demande de dérogation que vous avez soumise â l'égard de
l'horaire ofûciel des ëpreuves ministérielles pour des élèves inscrits â l'École de
l'Envol. L'organisation de la passation des épreuves ministérielles à des dates
déterminées poserait des contraintes dans votre milieu en raison de la mise en place
d'un projet pédagogique d'enseignement individualisé. Aussi, je vous accorde cette
dérogation pour une période de trois ans, sait pour Ies années scolaires 2019-2020,
2020-2021 et 2021-2022.

Par ailleurs, je vous invite à joindre la Ilirection de la sanction des études pour convenir
des nouvelles modalités relatives à la passation de ces épreuves ministérielles.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

~= --- _= J

d~ '-Ff~~Iv OBERGEç

c. c. M. Jean-Marc Jean, directeur général, Commission scolaire de la Côte-du-Sud

Qaé4ec Montréal
3035, rue De la Chevrotière, l6°étage 600, rue Fullum, 9°étage
Québec (Qué6eÿ Gl R SAS Montréal (Québec H2K 4L7
Téléphone :418 6440664 Téléphone :574 873-4792
Télécopieur : 47 8 643-2640 Té3écopieur :514 873-1082
ministre@education.gauv.gcca
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QUéI~eC
Bureau dusous-ministre

Québec, le 22 octobre 2019

Objet : Transfert de la gestion du Programmes d'échanges et de séjours
linguistiques à l'extërieur du Québec volet secondaire

Mesdames les Dïrectrices générales et
Messieurs les Directeurs généraux des commissions scolaires,

Je souhaite vous informer par la présente que l'organisme Éducation internationale a été
mandaté par le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur pour assurer la
gestion du Programme d'échanges et de séjours linguistiques à l'extérieur du Québec,
volet secondaire. Ce transfert est déjà effectif,

Pour toute information sur le Programme, vous pouvez consulter le site web d'Éducation
internationale dédié aux échanges, www.echan~es-azimu~.com,

Les demandes de subventions pour l'année 2019-2020 dans le cadre de ce programme
doivent dorénavant être envoyées à l'adresse suivante : botusesmobiliteCi~educatiozl-
internationale.com. Veuillez noter que la date butoir pour ie dépôt des candidatures sera le
15 novembre 2019.

$ducation internationale offrira un soutien pour toutes questions en lien avec le
programme ainsi que le processus de dépôt des candidatures.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'e~cpression de mes sentiments les meilleurs.

Lasous-ministre adjointe aux territoires,
atu~ statistiques et â l'enseignement privé,

~ ~,.~ l ,•
iieneviève Moisan

c. c. M. Étienne G. Juneau, directeur général d'Éducation internationale
M. Dany Roy, directeur général des territoires et des enquêtes, MEES

Édi(Ice Marie-Guyarf,l5~ étage
1035, rue De la Chevratl8re
Québec(Qué6ed Gifl SAS
Téléphone : 41 B 643.3870



TRANSLATION

Subject: Transfer of the managemenf of the exchange and language assistant

program outside of Quebec (secondary level)

Dear Dzrectors General of school boards,

Please be advised that the Éducation internationale organization has been given the

mandate of managing the exchange and langnage assistant program outside of Quebec for

secondary school students. The iransfer has already taken place.

For information about this program, visit the Éducation znte~~nationale website dedicated

to exchanges: www.eclian~es-azimut.com.

Requests for 2019-2020 funding related to this program must, from now on, be sent to the

following address; boyu~sesniobilite~7a,education-iuternationale.com. Please note that the

deadline for submitting an application is November 15, 2019.

Please contact Éducation internationale for any questions about ihe program or the process

of submitting an application.

Yours truly,

[Original signed]
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 

29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement 
portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à 
une loi. 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont la divulgation 
aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné 
à la protection d’un bien ou d’une personne. 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 

 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos 
ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est mentionné avec 
un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un renseignement personnel 
concernant cette personne. 

1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110. 
 



 

 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 
une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si 
le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le 
paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions 
aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au 
Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en 
danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, conformément à l’article 125, à 
utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par 
une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il 
s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 

1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 
34, a. 37. 

 



Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec 525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


